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1
INTRODUCTION

Les services d'impression et d'edition du Departement des impressions et de la
papeterie publiques ont fait 1'objet d'une enquete speciale car ils constituent un

exemple typique des services auxiliaires de nature commerciale que le gouver-
nement doit gerer . Par ailleurs, tous les ministeres ont recours aux services du
Departement des impressions et de la papeterie publiques . De par la loi, ce

departement est habilite a entreprendre par ses propres moyens, tous les
travaux d'impression du Parlement et des ministeres . De nombreuses per-
sonnes, aussi bien a 1'interieur de la fonction publique que de 1'exterieur sem-
blent penser que ce monopole n'a plus sa raison d'etre . Les imprimeurs
etablis a leur compte pretendent, eux, . que si les coats des travaux effectues
a l'Imprimerie nationale etaient etablis de pres, on s'apercevrait qu'ils sont

bien plus eleves que les coats des travaux faits ailleurs . Le principal but de
1'enquete, qui fait l'objet du present rapport, a donc ete de determiner si
les farons de proceder etablies par le legislateur il y a 75 ans repondent aux
circonstances actuelles . Certaines recommandations du present rapport exi-
gent la modification de la legislation actuelle, tandis que d'autres pourraient

We adoptees dans le cadre de la Loi sur les impressions et la papeterie
publiques .

HISTORIQU E

Le Departement des impressions et de la papeterie publiques a ete cree par le

Parlement en 1886 . Avant cette date tous les travaux d'impression du Parle-
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ment et des ministeres avaient ete effectues sous contrat au cout annuel d'en-
viron $400,000 . Le but de la loi de 1886 cTeant le Departement des impres-
sions et de la papeterie fut expose avec concision lors de la deuxieme lecture du
projet de loi par le ministre interesse :

Le gouvernement a besoin tous les jours d'impressions et de papeterie . A cet egard le gou-
vernement est essentiellement un consommateur et, a ce titre, il doit chercher a se procurer
les meilleurs articles aux prix les plus bas possibles . Tel est le but de la loi proposbe .

Vos commissaires ont passe en revue les activites de 1'Imprimerie nationale
pour savoir si elles repondent toujours au but fixe en 1886 .

Le Parlement d'alors avait pense qu'il fallait faire une distinction entre les
besoins d'un ministere ayant pour principale fonction d'assurer un service
auxiliaire comme l'imprimerie et ceux des ministeres charges d'appliquer la
politique du gouvernement tout en assumant d'importantes responsabilites .
C'est pourquoi une clause fut incorporee dans la loi de 1886 selon laquelle

le Departement des impressions et de la papeterie publiques serait dirige par
des fonctionnaires ayant les aptitudes et 1'experience voulues pour gerer
comme il faut une entreprise industrielle de ce genre . Cette clause est toujours
en vigueur. Une autre clause stipulait que les salaires de l'Imprimerie nationale
soient comparables a ceux des imprimeries commerciales de Montreal et de
Toronto .

L'article 14 de la Loi sur les impressions et la papeterie publiques donne
a une autorite unique la responsabilite de l'impression des publications offi-
cielles du gouvernement federal, creant ainsi un monopole :

14 . Un etablissement gouvernemental dirige par le Directeur et Surintendant des impressions
sera cree a Ottawa . On y executera tous les travaux d'imprimerie, d'electrotypie, de
lithographie, de reliure et autres travaux du meme genre destines au Parlement et aux
differents ministeres .

Cette obligation de faire imprimer tous les documents officiels dans les
ateliers de 1'Imprimerie nationale n'a pas toujours ete prise au pied de la

lettre, en particulier parce que ces ateliers n'ont jamais eu le materiel voulu
pour entreprendre tous les genres de travaux. C'est ainsi que les bons

d'epargne, les billets de banque et les timbres-poste ont toujours ete imprimes

ailleurs qu'a l'Imprimerie nationale . Les impressions qui exigent des couleurs
nuancees, ainsi que toutes sortes de formulaires speciaux ne sont pas tires

a 1'Imprimerie nationale . Cependant, jusqu'a la deuxieme guerre mondiale
1'Imprimerie du gouvernement s'est efforcee d'effectuer elle-meme tous les

travaux d'impression de nature generale qui lui etaient confies par le Parle-

ment et par les ministeres . Durant la deuxieme guerre mondiale, cependant,
le nombre des documents a publier fut tel qu'il fallut recourir en partie aux

imprimeurs commerciaux. Cette tendance s'est maintenue et, au cours de s
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annees qui ont suivi la guerre, il est arrive parfois que les imprimeurs etablis a

leur compte ont publie plus de documents officiels que 1'Imprimeur de la

Reine .
C'est egalement durant la seconde guerre mondiale que certains ministeres

comme celui de la Defense nationale ont agrandi leurs services de reproduc-

tion et les ont, dans certains cas, transformes en veritables imprimeries, a
Ottawa et dans d'autres villes . Depuis 1951, la plupart de ces imprimeries ont

ete placees sous le controle administratif de 1'Imprimeur de la Reine et les
employes ont ete trarisferes au Departement des impressions et de la papete-

rie publiques . Toutefois l'impression des cartes geologiques et autres ne

releve pas de l'Imprimeur de la Reine . C'est le ministere des Mines et des
Releves techniques qui en est legalement responsable . Le Conseil national

de recherches et les autres societes de la Couronne qui ne sont pas des

«ministeres» peuvent legalement ne pas faire appel a l'Imprimerie nationale
pour leurs travaux d'impression .

Tout au long de son histoire, 1'Imprimerie nationale a ete assaillie par
des probl'emes financiers. Pour commencer, on avait dit a la Chambre des
communes qu'un batiment convenable pour 1'Imprimerie ne couterait pas

plus de $50,000 . Le batiment choisi couta en fait plusieurs fois cette somme et
on n'essaya jamais d'amortir son cout au moyen des recettes de l'Imprimerie .
Une nouvelle machine, la linotype, fit peu apres, son apparition sur le marche
et cette machine entraina une nouvelle mise de fonds imprevue . Le Parlement

fut prie de voter les credits necessaires a 1'achat des nouvelles machines et

c'est alors que l'Imprimerie nationale prit 1'habitude, qu'elle a toujours, de

ne pas tenir compte de la depreciation du materiel dans le calcul des prix
de revient . En 1956, 1'Imprimerie nationale s'est installee dans un immeuble

flambant neuf qui a coute $16,000,000 . Une depense aussi extravagante

pour un simple etablissement industriel a mis un terme a 1'espoir que
1'Imprimerie nationale pourrait un jour atteindre le but impose par la loi

actuelle : imprimer les documents officiels au plus bas prix possible .

DEVELOPPEMENT

Les effectifs du Departement des impressions et de la papeterie publiques ont
presque sextuple depuis le jour, en 1891, oiI la premiere imprimerie du

gouvernement est entree en service . Le tableau I illustre ce developpement .

Une partie -de l'accroissement des dix dernieres annees est due au fait que
des employes en provenance des ateliers d'impression des ministeres ont ete

transferes au Departement des impressions . Les effectifs des ateliers d'impres-
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Tableau I-ACCROISSEMENT DES EFFE•CTIFS AU DEPARTEMENT DES IMPRESSIONS

ET DE LA PAPETERIE PUBLIQUES

Annee Eff ectifs

1891 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 341
1901 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 511
1911 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 861

1921 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 730

1931 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 721

1941 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 709

1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 991

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,81 8

sion des ministeres ont ete reduits a 398 . Par ailleurs, depuis 1951, environ
250 employes ont grossi les effectifs de 1'atelier central, 100 ont ete engages

dans les services financiers et administratifs, 50 dans les services de vente et
40 dans les services d'achat . La repartition des effectifs actuels figure au
tableau 2 :

Tableau 2-REPARTITION DES EFFECTIFS-196 1

Hauts fonctionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

Production-Atelier central . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 987

Production-Ateliers divisionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 398

Achats et approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178

Publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91

Services administratifs et financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 3

1,81 8

On peut se faire une idee de 1'augmentation des travaux effectues au cours
des dix dernieres annees en regardant le fac-simile 1 qui est tire du rapport

annuel du departement pour 1'annee 1960-1961 . L'augmentation indiquee

pour les succursales n'est pas un2 veritable majoration . En effet, les chiffres

de vente qui s'appliquent aux travaux des succursales ne partent que du
moment ou ces ateliers ont ete absorbes par le Departement .

Ces courbes donnent egalement une bonne idee de la fagon dont se sont
repartis les travaux du gouvernement entre 1'Imprimerie nationale et les

imprimeurs commerciaux, au cours des dix dernieres annees . Les chiffres de
vente donnes doivent, toutefois, etre consideres avec une certaine prudence .
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Si les chiffres relatifs aux contrats adjuges a 1'exterieur representent bien les

montants que le gouvernement a payes, par contre les chiffres relatifs a la
vente des publications imprimees a 1'atelier central ne tiennent pas compte

de certains couts qui s'elevent a pres de la moitie des montants indiques .

Les couts omis sont couverts par des credits parlementaires accordes au

Departement lui-meme ou a. des ministeres qui fournissent des services gratuits

a 1'Imprimerie nationale . Le cout des travaux d'impression executes a l'exte-
rieur pour le compte de ministeres qui ne font pas appel au Departement
s'eleve a environ 5 millions de dollars et ce cout non plus West pas pris en

consideration dans les chiffres donnes . Neanmoins meme si le chiffre des
ventes des publications de 1'Imprimerie nationale etait modifie de fagon a

englober tous les elements du prix de revient, il resterait bien faible par
rapport au chiffre total des ventes des imprimeurs commerciaux du Canada

lequel atteint environ 900 millions de dollars par an .

Fac-simi(e 1-PROGRESSION DES VENTES
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ORGANISATION

L'article 4 de la Loi sur les impressions et la papeterie publiques enonce
clairement les fonctions du Departement :

4 . (1) Le Departement est charge exclusivement des fonctions qui suivent, relativement aux
services requis pour le Senat et la Chambre des communes et pour les divers minis-
teres du gouvernement, savoir :

a) 1'execution et la verification de tous ouvrages d'impression, de stereotypie, d'electro-
typie, de lithographie, de reliure ou autres ouvrages du meme genre et l'obtention
des materiaux requis a ces fins ;

b) 1'achat et la distribution de tout le papier, des livres, et autres articles de papeterie
de toute espece, excepte les livres requis pour la bibliotheque du Parlement, ainsi
que tous les livres imprimes requis pour I'usage des chapelains, des bibliotheques
et des classes aux penitenciers, lesquels peuvent etre obtenus de la maniere auto-
risee par la loi ;

c) la vente de tous les livres ou ouvrages publies par l'ordre de 1'une ou de I'autre
des Chambres ou par les deux Chambres du Parlement ou de tout ministere du
gouvernement, e t

d) la verification de tous les comptes de publicite.

La derniere fonction, celle de la verification des comptes de publicite, releve
maintenant du Controleur du Tresor .

On peut se faire une excellente We des services que fournit le Departement
des impressions et de la papeterie publiques a partir de l'organigramme du

fac-simile 2. Les grandes responsabilites sont assumees par quatre directions
tandis que deux autres, celle des services administratifs et celle des services
financiers, appuient les quatre premieres .

La Direction de la production (atelier central) execute a Hull, Quebec,

une grande variete de travaux d'impression pour le compte du Parlement, des

ministeres et des organismes . Elle etablit aussi les devis techniques des

travaux d'impression confies a 1'atelier principal ou a des imprimeurs com-
merciaux .

La Direction de la production des ateliers de 1'exterieur dirige les activites

de onze ateliers d'impression qui servent les ministeres dans la region

d'Ottawa et de seize ateliers etablis en dehors d'Ottawa dans des regions oil

les ministeres sont representes . En general, les ateliers de 1'exterieur executent

des travaux qui exigent des machines speciales et qui ne pourraient etre
faits avec le materiel dont disposent les services ordinaires de reproduc-

tion des ministeres . Cependant les nouvelles machines offset qu'on trouve

aujourd'hui dans plusieurs ministeres otent beaucoup de valeur a la distinction

que l'on cherche a maintenir entre les travaux de reproduction et les travaux
d'impression .
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Fac-simile 2-ORGANIGRAMME DU DEPARTEMENT DES IMPRESSIONS ET DE LA PAPETERIE PUBLIQUE S
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La ,Direction des services d'achat et d'approvisionnement achete la pape-

terie, les fournitures de papier et les machines de bureau pour les ministeres

et les organismes ; elle procure au Departement lui-meme le materiel d'im-
primerie dont il a besoin et elle adjuge les contrats offerts aux imprimeurs

commerciaux . Elle poursuit des recherches sur les produits, met au point les

devis techniques et fait des analyses de qualite pour les fournitures qu'elle
garde en stock et destine aux ministeres et aux organismes . Elle tient des
stocks de papier, de materiel d'imprimerie et de pieces de rechange . Une
section s'occupe tout specialement de mettre a l'essai, de reparer et d'entre-

tenir les machines de bureau. Cette section est egalement chargee de fournir

les machines a ecrire, a additionner, a calculer, etc . dont ont besoin les
ministeres et les organismes .

La principale fonction de la Direction des publications consiste a diffuser

les publications du gouvernement . Cette diffusion comprend la preparation

et la publication des catalogues et des listes de prix ; la vente des publications
par commande postale ou par l'intermediaire des librairies de 1'$tat ou des

librairies commerciales ; la distribution gratuite des publications dux ayants

droit ; 1'etablissement des listes d'envoi pour les ministeres et les organismes .
La Direction des publications publie la Gazette du Canada et les Statuts du

Canada et elle a le monopole de la vente au Canada des publications des

Nations Unies .
L'Imprimeur de la Reine et 1'Imprimeur adjoint de la Reine dirigent et

coordonnent les travaux des diverses directions sous 1'egide du Secretaire
d'$tat, ministre responsable du Departement des impressions et de la pape-

terie publiques .

BESOINS DU GOUVERNEMENT EN MATIERE

D'IMPRESSIONS ET DE PUBLICATION S

On se propose, dans la presente etude, d'evaluer comment le Departement des
impressions et de la papeterie publiques s'acquitte de ses fonctions . Ti n'est
nullement question d'examiner la nature des commandes passees par les

ministeres et les organismes. Neanmoins une certaine comprehension de la
nature de ces commandes servira a determiner si les besoins du gouvernement

sont pieinement satisfaits .
La plupart des publications officielles ont pour but de faciliter l'application

des programmes decides et des mesures prises par le gouvernement . Les
besoins de ce dernier en matiere d'impression vont de simples formules et
en-tetes de lettres a des publications fort importantes . Certaines publications
sont imprimees occasionnellement, d'autres le sont annuellement, trimes-
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triellement, mensuellement ou meme quotidiennement . Certaines sont
destinees a l'usage exclusif des ministeres et des organismes qui les font im-
primer, d'autres sont destinees au grand public . Certaines informent, d'autres
persuadent, d'autres enfin reglementent ou ordonnent . Un fort volume de
travaux d'imprimerie est necessaire pour repondre d'une part aux besoins
administratifs internes et d'autre part aux exigences grandissantes des pro-
grammes d'information des ministeres et des organismes .

Parmi les documents imprimes a Hull, certains emanent du Parlement :
les Debats de la Chambre des communes et du Senat, les proces-verbaux de
leurs deliberations, les rapports des comites et les Statuts . La Gazette du
Canada, publication hebdomadaire, annonce officiellement les transactions

et les reglements de 1ttat . Les publications des ministeres et des organismes
comprennent les- rapports annuels et bien d'autres documents concernant des
sujets aussi varies que les recoltes agricoles, les renseignements touristiques,

la Declaration canadienne des droits de 1'homme, I'Art esquimau, la prospec-
tion de l'uranium, la cueillette des champignons, la geographie du Canada et
les marees . En fait, les sujets qui ne sont pas traites dans les publications du
gouvernement sont tres rares . Non seulement le Departement des impressions
et de la papeterie publiques imprime ces publications mais il les entrepose

et les vend .
La priorite est accordee aux travaux effectues pour le Parlement . Viennent

ensuite les travaux destines aux ministeres dans la mesure oil ces travaux
exigent une attention speciale par suite de leur urgence ou de leur nature

confidentielle . Les autres travaux sont executes quand le temps le permet ou
ils sont confies a des imprimeries commerciales .

QUALITE DES SERVICES FOURNI S

Quinze ministeres provoquent les trois quarts des travaux d'impression du

gouvernement . C'est pourquoi vos commissaires ont sonde les opinions de

]a clientele sur la qualite des services, en plus de soixante hauts fonctionnaires
de ces ministeres, tous affectes a des services d'achat, d'information, ou d'edi-

tion. Naturellement, les points de vue exprimes n'etaient pas tous les memes
mais voici les points ayant donne lieu a une certaine unanimite :

• L'Imprimerie nationale fournit actuellement de bons services . Une amelio-

ration sensible a ete enregistree au cours des dernieres annees .

• Les commandes sont generalement executees et livrees dans les delais con-
venus, sauf dans certains cas de conflit avec des commandes prioritaires . Les
retards deviennent encore plus considerables lorsque les travaux sont donne s
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a forfait, car la methode actuelle d'adjudication est tres lente . (Une enquete
a revele que plusieurs retards signales etaient imputables aux ministeres
eux-memes a cause de nombreux changements de derniere heure appories
aux manuscrits, aux epreuves, etc . D'autres retards resultaient de 1'absence
de coordination entre les travaux de traduction et de production . )

• La qualite des travaux est souvent superieure lorsque ceux-ci sont executes
a l'Imprimerie nationale meme . La methode actuelle d'adjudication, qui
permet d'accorder des contrats a des imprimeurs commerciaux meme si leur
reputation est mauvaise ou si leurs outillages ne conviennent pas a 1'execu-
tion des travaux de la qualite desiree, explique en grande partie la qualite
inferieure des textes imprimes a 1'exterieur .

- Dans le cas des publications de serie, le transfert des commandes d'un im-

primeur commercial a un autre, et meme a l'Imprimerie nationale, com-
plique les rapports que le ministere qui a passe la commande doit avoir
avec ses divers imprimeurs et se traduit souvent par un changement de
typographie ou de disposition qui altere 1'apparence de la publication .

• Les prix qu'exige l'Imprimerie nationale sont generalement inferieurs a ceux
des ateliers commerciaux . En outre, comme les ministeres qui passent les
commandes et acquittent les factures ne peuvent pas intervenir dans le choix
des imprimeurs, il se produit des fluctuations de prix pour des travaux sem-
blables qui rendent tres difficile 1'etablissemerit d'un budget precis .

Les fonctionnaires interviewes se sont montres moins satisfaits en ce qui con-

cerne les methodes actuelles d'achat et de reparation des machines de bureau .
La plupart se plaignent de la fagon dont sont executees leurs commandes
d'appareils speciaux et demandent plus de souplesse et plus de liberte pour
leurs petits achats . Dans les rapports intitules Methodes et travail de bureau

et Services d'approvisionnement, vos commissaires presentent une analyse plus
detaillee de ces griefs, ainsi que des recommandations pour ameliorer les

methodes actuelles .

UNE REVISION S'IMPOS E

Les fonctions du Departement ont ete definies a 1'origine par la Loi de 1886
et n'ont pas change depuis, si ce n'est 1'adjonction ulterieure de nouvelles
responsabilites relatives a 1'achat, a 1'entreposage, aux reparations et a 1'entre-
tien des machines et des fournitures de bureau . Depuis 1886, de nombreux

changements importants se sont produits en ce qui concerne les effectifs, les
responsabilites et l'organisation du gouvernement ; de nouvelles machines e t
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des methodes perfectionnees ont completement change la nature des travaux
d'imprimerie ; de nouveaux procedes de reproduction ont pris la place des
rotatives pour repondre aux besoins des ministeres-bref, apres soixante-
quinze ans, une revision s'impose . En outre, vos commissaires font dans d'au-
tres rapports certaines recommandations qui auront une repercussion directe
sur la forme, 1'organisation financiere, le personnel et les methodes adminis-
tratives de 1'organisme designe pour fournir aux organes essentiels du gou-
vernement les services d'impression et d'edition dont ils ont besoin .
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L'IMPRIMERIE 'NATIONALE

SON IMPORTANCE ET SON ROL E

Bien qu'en 1886 le Departement des impressions et de la papeterie publiques
ait ete charge de 1'execution dans ses ateliers de tous les travaux d'impression,
d'electrotypie, de lithographie et de reliure, une partie de ceux-ci ont toujours
ete adjuges a des imprimeurs de 1'exterieur . La proportion des travaux confies
a ces imprimeurs n'a jamais cesse d'etre une source de controverse, car

l'industrie privee soutient que sa part n'est pas suffisante . Le debat s'est
meme envenime au cours des dernieres annees depuis que le Departement

est installe dans son nouveau et vaste edifice et qu'il a remplace une partie
de son outillage par des machines modernes a haut rendement . Dans ses nou-

veaux locaux, 1'Imprimerie nationale est en mesure d'entreprendre des taches
qui, au cours de la deuxieme guerre mondiale et immediatement apres,

etaient confiees aux imprimeurs independants .
Malgre sa responsabilite statutaire d'executer tous les travaux d'impres-

sion du gouvernement, le Departement s'est tres sagement abstenu d'entre-
prendre certaines taches necessitant des outillages speciaux qui une fois
installes n'auraient pas servi une bonne partie de 1'annee . Neanmoins, 1'expe-

rience de l'Imprimerie nationale illustre abondamment la difficulte que le
gouvernement eprouve a limiter le developpement d'un service auxiliaire .

L'Imprimerie nationale a acquis tout 1'equipement necessaire pour
repondre rapidement et efficacement aux besoins speciaux du Parlement et

des ministeres . Les proces-verbaux des debats du Parlement doivent etre
imprimes et distribues en quelques heures; les projets de loi doivent etre
imprimes et le cas echeant reimprimes d'es la reception ; les comptes rendu s
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des deliberations de comites doivent etre imprimes et distribues egalement :
sans retard. Des publications, comme la Gazette du Canada qui contient les
proclamations et les reglements ayant force de loi, doivent paraitre ponctuel-
lement et_ quelquefois a bref delai . D'autres documents urgents et confiden- :
tiels, de meme que les documents qui doivent etre deposes au Parlement, en
anglais . et en frangais, avant une date determinee, font objet d'une attention .
speciale. Un service de cette nature coute toujours plus, car il faut disposer
en permanence d'un materiel et d'un personnel special . Malheureusement,
ces taches urgentes ne sont pas reparties tout le long de 1'annee et elles arri-
vent toutes en meme .temps pendant les sessions du Parlement . En outre, il
est souvent impossible de prevoir les periodes de pointes qui ne durent ordi- .
nairement que quelques heures . En consequence, quand le Departement n'a
pas de travaux pour remplir les periodes creuses, son couteux materiel n'est
que partiellement employe, et ses frais d'exploitation augmentent au detri-
ment des contribuables .

Toutefois, comme de nombreux autres services du gouvernement, decrits
dans le rapport intitule <<Faire>> ou <<faire faire>>? les services de l'Imprimerie
se sont developpes outre mesure . Il est rare que 1'equipement de 1'atelier actuel
soit completement consacre aux travaux parlementaires, car ceux-ci ne repre-
sentent que 15 p . 100 de la valeur totale de la production . Tous les travaux
que le Departement se reserve n'occupent que les deux tiers du nombre des
heures ouvrables . Ces travaux comprennent la plupart des publications du .
Bureau federal de la statistique, les ordres de service courant de 1'Armee et
de 1'Aviation, le bulletin mensuel Commerce exterieur, publie par le ministere
du Commerce, les Comptes publics, la Gazette du Travail publiee mensuelle-
ment, le Guide postal et plusieurs autres publications semblables. La plupart . :
de ces publications pourraient etre confiees, sans en augmenter le cout, a des .
imprimeries commerciales .

Maintenant que l'Imprimerie nationale dispose d'un si bel outillage elle se
trouve dans l'obligation, si elle ne veut pas s'en defaire, de 1'exploiter a un
cout raisonnable et pour y parvenir elle doit l'utiliser au maximum grace -a .
des equipes de relais et elle doit avoir recours a des methodes modernes de
controle de la production et a la planification meticuleuse du travail . La
modernisation et le remplacement de certaines machines ont encore accru
la capacite de production actuelle. Bref, on pourrait assister a une expansion
progressive qui alourdirait inutilement les taches et les, responsabilites du
gouvernement .

Ti est indiscutable que le Parlement regoit du Departement des impressions
et de la papeterie publiques un service d'une qualite tout, a fait superieure .,
Cependant, la priorite accordee aux documents parlementaires ~retarde 1'exe-
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cution des autres travaux et reduit le rendement general de l'Imprimerie . Les
etablissements commerciaux actuels, par suite de leur repartition geographique,
ne seraient pas en mesure de fournir un service de cette qualite . Par ailleurs
1'adjudication est une methode lente et couteuse . C'est pourquoi on a interet

a faire les petits travaux et les travaux urgents au Departement meme ; autre-

ment, il faudrait negocier des ententes speciales avec les imprimeries com-
merciales . D'autres publications, telles que la Gazette du Canada, ont un

caractere juridique qui semble justifier la continuation de leur impression a
1'Imprimerie nationale .

L'Administration serait peut-etre moins bien servie si les publications de ce
genre et nombreux autres documents etaient confies aux imprimeurs com-
merciaux. En meme temps, l'Imprimerie nationale doit etre assuree d'un
minimum constant de commandes, pour que ses operations ne majorent pas
indument la facture qui revient au gouvernement . Neanmoins, elle continuera

de croitre inutilement si elle n'est pas obligee d'entrer dans la concurrence
commerciale surtout en ce qui a trait aux travaux secondaires qu'on n'a

d'ailleurs aucun interet a executer dans les ateliers du gouvernement. En

somme, l'Imprimerie nationale ne devrait obtenir qu'une partie de ses
travaux sans faire de soumission ; les autres commandes devraient faire 1'objet

d'une concurrence avec les imprimeries commerciales .

Les impressions du Parlement, les petits travaux de moins de $1,000 de la
region d'Ottawa, et les travaux urgents ou speciaux qu'il y a avantage a
executer a l'Imprimerie nationale devraient lui We accordes sans soumissions,

comme par le passe. Moins des deux tiers des travaux actuels sont classes
par le Departement meme comme etant du travail devant etre effectue dans

ses propres ateliers . Comme 1'imprimerie du gouvernement n'a que des equipes

de jour sur une base permanente et qu'elle n'emploie des equipes de nuit
que dans les cas de necessite, le total des heures de travail n'atteint actuel-

lement que 75 p. 100 environ du nombre d'heures possible si 1'equipement
fonctionnait a plein rendement avec des equipes permanentes de jour et de

nuit . En se fondant sur les methodes actuelles et sur la nature des travaux

qu'il est necessaire d'executer au Departement, seulement 50 p . 100 (c'est-a-

dire les deux tiers de 75 p . 100) de la capacite actuelle de l'imprimerie
avec equipes de jour et de nuit devraient etre accordes sans adjudication .

C'est 1a le maximum des commandes qu'il faudrait passer a 1'Imprimerie

nationale sans qu'elle ait a subir de concurrence .

Les montants factures pour ces commandes exclusives devraient com-
prendre le cout entier des materiaux, de la main-d'ceuvre et des frais generaux,

ceux-ci etant calcules pour chaque commande en supposant que 1'equipement

sera utilise a 75 p. 100 de sa capacite actuelle, avec equipes de jour et de
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nuit. Une surtaxe de 15, p . 100, devrait etre ajoutee au cout de tous" . les
travaux urgents . A 1'atelier (sauf ceux qui reviennent regulierement) . afin
d'inciter les ministeres qui passent les commandes a eliminer tous les delais
et les negligences internes susceptibles de provoquer 1'etat d'urgence .

L'Imprimerie nationale devrait etre obligee d'entrer dans la concurrence
commerciale pour la seconde moitie de sa capacite de production actuelle .
Il faudra bien qu'un jour le Departement des impressions equilibre son budget
et ne fonctionne plus a perte .

Nous recommandons donc : 1 Que tous les documents parlementaires, y
compris les proces-verbaux des Debats
des deux Chambres, les statuts, les documents
a deposer au Parlement ou 'dont le
Parlement ordonne l'impression, d'autres
publications comme la Gazette du
Canada et tous les petits travaux d'Ottawa

inferieurs a $1,000 continuent d'etre
imprimes, sans soumissions, dans les ateliers

du gouvernement, pourvu que le volume
total de ces impressions ne depasse pas
50 p. 100 de la capacite de production
actuelle, avec equipes de jour et de'nuit .

2 Que le prix, de revient integral des travaux
susmentionnes soit couvert par les credit s
du Parlement, ou par ceux des divers
ministeres, sur la base de l'utilisation de
1'equipement actuel a 75 p . 100 de sa capacite
avec equipes regulieres de jour et de nuit
et avec une surtaxe de 15 p . 100 pour
certains travaux d'urgence.

3 Que 1'Imprimerie nationale obtienne ses
autres commandes par adjudication
et en concurrence avec les imprimeries
commerciales, le but etant un budget
equilibre tenant compte de tous les frais .

EFFICACITE

Pour que l'Imprimerie nationale puisse, en concurreneant ses rivales, obtenir

un nombre suffisant de commandes il lui faut ameliorer son efficacite .
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L'Imprimerie de Hull est 1'une des plus grandes imprimeries du Canada . Bien

que 1'immeuble et une partie de l'outillage soient de date recente, une
grailde partie de l'outillage n'est ni moderne ni souple . Pour que l'Imprimerie
nationale puisse concurrencer ses rivales et equilibrer son budget, elle doit
etre autorisee, lorsqu'une telle mesure s'impose, a remplacer son outillage

desuet par de puissantes machines modernes ayant une grande souplesse

d'emploi . '
La direction de 1'Imprimerie nationale reconnait qu'elle administre un

grand etablissement essentiellement industriel qui requiert une planification
efficace, un programme et un controle de production, une analyse des prix de

revient, des methodes et de l'utilisation de la main-d'oeuvre. La perte d'une

partie du marche exclusif du Departement des impressions necessitera 1'ac-

celeration progressive des mesures prises actuellement pour mettre en
vigueur ces nouvelles techniques administratives .

Le groupe d'etude des ateliers, cree en 1958, a analyse un certain nombre
d'operations manufacturieres et il a etabli des normes d'utilisation de la main-

d'oeuvre. Les sections qui ont fait l'objet d'une etude ont, semble-t-il, accru

leur rendement de 15 p . 100, ce qui represente une economie annuelle

d'environ $40,000. Lorsque 1'etude de toutes les operations de l'imprimerie

sera achevee des economies supplementaires de $300,000 seront possibles .

Le controle de la production qui englobe la distribution, la planification,
les emplois du temps et 1'acheminement de tous les travaux dans les diverses

sections de 1'atelier, a ,pour but de donner aux clients le service qu'ils desirent

au plus bas prix possible . Certaines sections ont ete munies recemment de

systemes automatiques d'analyse des donnees . Neanmoins, 1'absence de

normes de travail adequates et le manque de personnel competent Wont pas
permis d'exploiter au maximum ce couteux materiel . Cela est d'autant plus

regrettable que l'Imprimerie nationale aurait probablement satisfait sa clien-

tele tout aussi bien avec un systeme manuel approprie . Neanmoins, le nouveau

systeme a ameliore le controle dans les sections oiI il a ete introduit .

Le rendement de l'Imprimerie depend beaucoup de la section de planifica-

tion des travaux . Les preposes a la planification regoivent les commandes des
services de redaction des ministeres et coordonnent tous les travaux a faire

a l'Imprimerie . Leurs plans finis, ils determinent les etapes de l'impression

et permettent de fixer les dates de livraison et les prix de vente indiques aux

ministeres . Ce sont les vendeurs du Departement . Neanmoins, malgre cette

fonction primordiale, ce n'est que tout recemment que l'on a commence a

comparer les plans avec les resultats obtenus pout savoir si les plans ont ete

mis en application comme il faut .
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"'Le systeme actuel de comptabilite du Departement fonde uniquement sur
des prix de revient partiels, se revele inadequat pour assurer une bonne
gestion. L'introduction, dans le systeme de comptabilite, de prix de revient
normaux devoilerait les carences actuelles et suggererait les decisions admi-
nistratives qu'il y aurait lieu de prendre pour corriger la 'situation . Il en resul-
terait, entre autres, un controle accru en ce qui concerne les heures de travail

non imputables sur les travaux et les pertes de materiel .

Les efforts du Departement pour ameliorer les methodes de controle du
cout direct de la main-d'eeuvre et des materiaux restent neanmoins louables,

mais cette opinion ne saurait s'appliquer aux mesures adoptees pour con-
troler les autres elements des prix de revient .

Comme la depreciation des immeubles et de 1'outillage n'a pas ete incluse
jusqu'a present dans ses prix de revient, le Departement s'est desinteresse
dans une certaine mesure de l'emploi qui etait fait de ses installations . Les
frais generaux sont certainement plus eleves que ceux des imprimeries com-
merciales, mais il est juste de reconnaitre qu'une forte partie de ces frais
echappent au controle de la direction de la production et meme du Departe-
ment. Lorsque 1'administration de 1'Imprimerie aura 1'autorite necessaire
pour, controler tous les elements des prix de revient, elle aura tout interet a
s'en prevaloir d'autant plus qu'elle sera forcee de rivaliser avec les etablisse-
ments commerciaux pour conserver une partie du marche dont elle a actuelle-
ment le monopole .

Nous recommandons donc : Que 1'application du programme destine a
ameliorer 1'efficacite de la production soit
acceleree et etendue a toutes les phases du
fonctionnement de 1'Imprimerie nationale .

PRIX DE REVIENT

La controverse relative aux operations de 1'Imprimerie nationale porte sur
le fait que l'on ne connait pas, ou que Pon ne tient pas compte des prix de

revient integraux et exacts . Vos commissaires ont deja souligne 1'inefficacite
des methodes employees actuellement pour repartir le cout des operations
du gouvernement ; ils ont formule dans leur rapport intitule La gestion finan-
ciere certaines recommandations destinees a assurer le redressement de cette
situation . Cette necessite se fait particulierement sentir dans les services auxi-

liaires, et notamment dans l'impression .
L'article 37 de la Loi concernant le Departement des impressions et de la

papeterie publiques permet au ministre des Finances de consentir a 1'Impri-

meur de la Reine des avances sur le Fonds du revenu consolide pou r
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acheter le materiel destine a 1'execution des commandes donnees ou des requisitions faites
sous 1'autorite de Ia presente Ioi, et pour payer les salaires des ouvriers employes a 1'execution
de ces commandes ou requisitions .

L'Imprimeur de la Reine est libre de reutiliser ces avances a meme les sommes
que lui remettent les ministeres pour les commandes executees . Le but pour-
,suivi est un equilibre budgetaire sans profits ni pertes .

Toutefois, on ne tient compte pour etablir les factures que des depenses
couvertes par les avances, les autres elements du prix de revient etant
couverts par des credits parlementaires . C'est ainsi que les grandes previsions
budgetaires de 1962-1963 prevoient les credits suivants, pour le Departement
des impressions et de la papeterie publiques :

Administration du Departement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$ 790,500
Achat de la papeterie et du materiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,302,400
Distribution des documents officiels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 652,100
Impression et reliure des publications

officielles vendues ou distribuee s
gratuitement aux ministeres et au public . . . . . . . . . . . . . . . . 971,500

Impression de la Gazette du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140,000
Impression et reliure des Statuts annuels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35,000
tquipement et remplacement des machines . . . . . . . . . . . . . . 297,800

4,189,300

Une partie importante de ces credits est affectee a des fonctions du Departe-
ment qui n'ont rien a voir avec 1'imprimerie. Quoi qu'il en soit ces credits
donnent lieu a deux systemes de comptabilite . Les depenses couvertes par
les credits susmentionnes sont reglees selon la methode de la comptabilite de
caisse, tandis que celles couvertes par le fonds de roulement sont reglees
selon la methode d'exercice qui tient compte des sommes a recevoir, de la
valeur des stocks, etc .

En outre, les prix de vente aux clients n'englobent pas tous les elements

des prix de revient . C'est ainsi qu'on ne tient compte ni de 1'achat, ni du

remplacement ou de la depreciation des machines et des batiments. D'autres
depenses, comme celles du chauffage ($105,000), du nettoyage ($83,000),

de 1'electricite ($79,000) et de 1'eau ($15,000), sont couvertes par des
credits du ministere des Travaux publics, tandis qu'un grand nombre d'autres

depenses, et, en particulier, celles qu'entrainent les avantages sociaux ac-
cordes aux employes, sont couvertes par les credits d'autres ministeres et

organismes .
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. Le cout du batiment qu'occupe actuellement 1'Imprimerie nationale a fait

1'objet d'une publicite considerable . Quelle qu'en ait ete la cause fonda-

mentale, il n'en reste pas moins que les 918,620 pieds carres de la superficie

utilisable dans ce batiment ont coute .$16,038,939, soit environ $17 .501e pied

carre . Normalement, les imprimeries commerciales de cette importance s'effor-
cent de limiter le cout de leurs batiments avec conditionnement de Fair a
environ $10 le pied carre . Vos commissaires n'ont pas eu a enqueter sur le
cout de ce batiment. Du point de vue gestion, cependant, il est certain que le
Departement des impressions doit veiller a utiliser au maximum les locaux

dont il dispose . Les differentes sections du Departement occupent, il est vrai,
tout 1'espace disponible mais les memes activites pourraient fort bien avoir

lieu dans des locaux plus petits . Si le Departement etait oblige de payer un

loyer, il libererait les locaux superflus et d'autres ministeres pourraient s'y

installer . Quelles qu'aient pu etre les causes du cout du batiment en question,

l'Imprimerie devrait payer un loyer equitable pour les locaux dont elle a

besoin ; sinon elle devrait occuper un autre batiment mieux approprie a ses

fins et moins couteux .

Au total, les frais generaux, y compris le cout de 1'espace occupe par l'Im-

primerie nationale depassent d'environ 60 p . 100 le cout imputable aux autres

ministeres et organismes du gouvernement. Avec un loyer normal, ce chiffre

pourrait etre abaisse a 45 p . 100. D'autres economies deja signalees permet-

traient meme de le reduire a 37 p. 100. Sur cette base, vos commissaires

estiment que l'Imprimerie nationale pourrait, en concurrence avec les etablis-
sements commerciaux, obtenir un volume de travail suffisant pour lui permet-

tre d'atteindre le but vise, c'est-a-dire 1'equilibre de son budget . Cet objectif se

revele d'autant plus facile que le Departement possede des avantages sur ses

concurrents, etant donne qu'il n'a pas besoin de faire des depenses de

publicite pour activer ses ventes, qu'il n'a pas a realiser de benefices et qu'il

est exempt de 1'imp6t sur le revenu . On ne devrait pas accepter pour autant les

soumissions des imprimeurs mal equipes en personnel et en materiel qui n'ont

pas la reputation de faire du bon travail . Chaque contrat d'impression devrait

comporter des sanctions severes qu'il faudrait appliquer rigoureusement .

L'etablissement des prix de revient ne pourra se faire sur une base ration-
nelle que si le cout global des operations de l'Imprimerie et non pas seule-

ment le cout des materiaux et de la main-d'eeuvre, comme c'est le cas pre-

sentement, passe par un fonds de roulement . Cette methode de financement

convient particulierement aux operations de nature rentable ; elle permet aussi

de recourir aux methodes comptables fondees sur la comptabilite d'exercice

qui ont fait leurs preuves dans le commerce et dans l'industrie .
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Le fonds de roulement peut We alimente au debut par des avances
provenant du Fonds du revenu consolide et repondant aux besoins de l'Im-
primerie nationale en matiere d'exploitation . Les depenses sont alors cou-
vertes par le fonds, les commandes facturees aux ministeres qui les ont faites
et les recettes peuvent etre utilisees de nouveau . Le fonds reste constamment
intact ; il comprend les especes en caisse, les montants a recevoir et les stocks .
Les benefices d'exploitation peuvent etre retenus pour suppleer, au besoin, au
fonds de roulement, ou bien encore ils peuvent etre transferes au compte
general des revenus budgetaires . Les deficits doivent etre combles au moyen
de credits votes par le Parlement, a moins que des benefices realises ante-
rieurement ne soient suffisants pour les combler et pour maintenir le, fonds de
roulement au niveau voulu .

Une telle methode de comptabilite laisserait 1'entiere responsabilite des
operations a l'administration superieure de 1'Imprimerie nationale, a condition
que celle-ci ait suffisamment d'autorite et de souplesse pour etre tenue pleine-
ment responsable des resultats . La stabilite de 1'emploi des cadres adminis-
tratifs et des employes devrait dependre uniquement de la competence profes-
sionnelle des uns et des autres . Le Parlement serait tenu au courant des
projets de 1'Imprimerie au moyen des previsions budgetaires et les resultats
financiers seraient par la suite signales dans les Comptes publics .

Nous recommandons donc : 1 Que le cout de toutes les operations
d'imprimerie du Departement des impressions
et de la papeterie publiques soit financ e
au moyen d'un fonds de roulement .

2 Que les depenses relatives aux operations
d'imprimerie actuellement incluses dans les
budgets des autres ministeres et organismes
soient couvertes par le meme fonds .

3 Que le prix de location des locaux soit etabli
sur la base du loyer raisonnable qu'il faudrait
payer pour des locaux de nature et de
dimensions appropriees .

SUCCURSALES

Avant de considerer les effets que ces recommandations auront sur l'orga-
nisation actuelle de l'Imprimerie nationale, vos commissaires vont passer les
succursales en revue . Ces succursales sont au nombre de 27 et elles sont
situees a Ottawa meme, ou disseminees dans tout le pays . Elles ont pour bu t
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de fournir aux ministeres et aux autres organismes les services d'imprimerie
qui depassent la capacite des services ordinaires de reproduction. Les orga-
nismes qui beneficient du service des succursales sont en general satisfaits,
bien qu'ils souhaiteraient parfois des livraisons plus rapides .

La centralisation du controle exerce sur ces succursales au Departement
des impressions et de la papeterie publiques a permis de realiser de fortes
economies . La comparaison des frais d'exploitation des diverses succursales
a introduit un element de concurrence, tandis que le controle des prix de
revient, I'acquisition de machines modernes et 1'introduction de methodes
nouvelles ont accru suffisamment le rendement pour compenser les augmenta-
tions des salaires et des autres frais survenus au cours des dernieres annees .
En general, les prix de revient de ces succursales, meme si on y ajoute les
frais laisses pour compte actuellement, soutiennent la comparaison avec le
cout des imprimeries commerciales pour des travaux de meme nature .
D'autres economies pourraient etre realisees par 1'emploi des techniques
d'evaluation des taches et par une surveillance plus etroite .

Une amelioration s'impose dans les methodes d'administration et de con-
trole des 27 succursales . Par exemple, des formules destinees au pays tout
entier, sont parfois imprimees dans les succursales moins bien outillees, alors
que leur impression massive a 1'atelier principal de Hull serait plus avan-
tageuse. La nomination de directeurs regionaux assurerait un meilleur con-
trole a un echelon oiI il fait defaut, tandis qu'au contraire, il faudrait reduire
dans chaque succursale le personnel de surveillance qui s'y trouve un peu
trop nombreux .

Les resultats satisfaisants de la centralisation du contr6le des succursales
montrent qu'on aurait tout interet a etendre ce contr6le aux ateliers qui
dependent encore d'autres ministeres . Il serait ensuite possible d'utiliser ces
ateliers pour toute une gamme de travaux, mais on pourrait les laisser oia
ils sont actuellement afin qu'ils continuent de bien servir les ministeres qui
les exploitent presentement .

Nous recommandons donc : Que l'on procede a un examen general de toutes
les imprimeries gouvernementales qui ne
relevent pas encore du Departement des
impressions et de la papeterie publiques, en vue
d'en centraliser la direction et le controle .

REORGANISATIO N

La loi de 1886 reconnaissait la nature industrielle de l'imprimerie, mais par
la suite, le Departement des impressions et de la papeterie publiques s'es t
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graduellement transforme en un ministere ordinaire . Certaines entreprises

industrielles et autres que le gouvernement a creees au cours des vingt
dernieres annees ont ete soustraites a 1'application des reglements en matiere
de finances, de personnel et de gestion que 1'administration centrale destine

aux ministeres . L'Imprimerie nationale, elle, n'a pas ete soustraite a ces

reglements . Vos commissaires ont deja mentionne le fait qu'il est regrettable

que des ministeres ayant a assumer des fonctions essentielles du gouverne-
ment ne soient pas nantis d'une autorite suffisante. La situation est encore

plus deplorable lorsqu'il s'agit d'une entreprise du genre de l'imprimerie . Dans

une large mesure, les reglements de 1'administration centrale entravent la
gestion efficace d'une operation industrielle . En outre, un marche monopolise

ou les clients sont obliges d'utiliser certains services et d'acquitter les notes
qu'on leur presente est de nature a etouffer 1'efficacite de ces services .

Les reglements financiers actuels ne conviennent manifestement pas aux

operations d'une imprimerie . Vos commissaires ont deja recommande certains
changements propres a faciliter l'adoption de methodes comptables exactes
et completes, propres a permettre 1'adaptation des depenses aux revenus, et
propres a reveler 1'effet des fluctuations des stocks sur les disponibilites . De
meme, une imprimerie appelee a concurrencer les autres ne saurait se permet-
tre le luxe d'une double comptabilite . Le Controleur du Tresor possede sa
propre comptabilite destinee a prevenir tout depassement des credits, tandis
que le Departement garde le double de presque tous les documents afin que
l'administration ait a sa disposition les renseignements financiers indispen-
sables a une gestion efficace .

Meme si les salaires des employes techniques de 1'Imprimerie nationale se

rattachent a ceux payes dans les imprimeries de Montreal et de Toronto, la
situation de ces employes ressemble etrangement a celle des autres fonction-
naires . Les salaires des cadres et des employes non techniques correspondent
generalement a ceux verses dans les autres ministeres et non a ceux verses
par 1'industrie privee. Le recrutement du personnel donne lieu a des inter-
views beaucoup trop nombreuses et il ne tient pas assez compte des urgences

ni des competences requises pour les travaux d'imprimerie . La securite pro-

fessionnelle dont beneficient les employes fonctionnaires cree des diflicultes

du point de vue discipline . Toute modification du personnel autorise prend
beaucoup de temps et 1'Imprimerie nationale est dans l'impossibilite actuelle-

ment d'ajuster ses effectifs aux besoins qui se font sentir .

Dans leurs rapports intitules La gestion de la fonction publique, vos commis-
saires ont deja fait des recommandations dans le but de corriger certaines

methodes administratives du gouvernement. Plus de latitude est demandee

pour les ministeres et cette recommandation s'applique tout particulierement
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au Departement des impressions . Rares sont les questions d'ordre superieur
qui peuvent necessiter une decision de 1'executif, et celles qui sont de cet
ordre, comme le choix du Directeur des impressions, le jugement porte sur

son administration et sa destitution, le cas echeant, de meme que le controle
general du capital, de 1'exploitation et du fonds de roulement n'exigent pas
une attention journaliere constante .

L'organisme (fac-simile 2) montre que la plupart des fonctions administra-

tives propres a une organisation industrielle sont deja incorporees a la struc-
ture interne du Departement des impressions . Par ailleurs, ce Departement a
de nombreuses autres fonctions qui nuisent a 1'exploitation, sur une base
industrielle, de 1'Imprimerie nationale .

Nous recommandons donc: Que l'Imprimerie nationale soit exploitee comme
une entreprise industrielle independante
sous le controle d'un Directeur des impressions .
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L'IMPRIMEUR DE LA REINE

FUTURES FONCTIONS

Dans le chapitre precedent, vos commissaires ont propose une organisation

independante pour 1'Imprimerie nationale, sous 1'autorite d'un Directeur des
impressions, mais ils n'ont pas envisage les fonctions futures de l'Imprimeur

de la Reine. En sa qualite de chef du Departement des impressions et de la
papeterie publiques, ce haut fonctionnaire dirige actuellement les services de

publication aussi bien que les travaux d'impression . Ces deux fonctions sont
souvent reunies dans les entreprises commerciales . Toutefois, l'imprimerie

est une operation industrielle distincte, tandis que le commerce de 1'edition
exige une variete de talents et comporte une foule de problemes tres particu-

liers .
Un grand nombre de fonctionnaires font des recherches, compilent des

statistiques, resolvent des problemes. Les resultats de leurs travaux doivent

etre communiques au public . Le simple fait d'imprimer ces resultats ne suffit

pas pour les diffuser . Pour susciter l'interet du public envers une publication,

il faut la presenter sous une forme attrayante, en porter 1'existence a la con-
naissance des lecteurs eventuels et la rendre facilement accessible . Sans le

concours de 1'editeur, 1'auteur pourrait difficilement atteindre le but qu'il vise .

L'edition comprend plusieurs aspects : il y a le choix et la publication des

ouvrages, l'impression et la reliure et finalement la publicite pour les ventes .

Toutefois, il existe une difference essentielle, dont il faut tenir compte, entre
un editeur commercial et 1'editeur des publications du gouvernement . Le
premier assume les risques financiers de 1'edition et decide d'ordinaire si

l'ouvrage doit etre imprime. Le second, par contre, publie rarement a de s
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fins commerciales. Les publications officielles ont pour but de faciliter la

realisation des programmes et la mise en vigueur des directives des ministeres
et des organismes . Ce sont donc ceux-ci qui decident de - faire imprimer
certains ouvrages et qui remboursent la plus grande partie des frais d'impres-

sion. Le role de 1'editeur du gouvernement consiste a estimer les possibilites
de vente des publications, a donner 1'assistance technique voulue aux mi-
nisteres et a les aider a diffuser'leurs publications .

En 1951, etait cree un Comite interministeriel des publications «charge

d'examiner, en consultation avec les fonctionnaires des ministeres, chaque
publication, livre, periodique, brochure, ou rapport prepares, publies et
distribues en conformite des lois ou des decisions de 1'executif ou de I'admi-

nistration, et de faire rapport dans chaque cas au conseil du'Tresor sur le
besoin, les sujets traites, la quantite d'exemplaires et leur distribution>> . Ce
Comite n'a pas ete tres actif et voil' trois ans qu'il ne se reunit plus . II est
evident que ce n'etait pas I 'M le moyen qu'il fallait pour controler les publica-

tions des ministeres .

D'autre part, le nombre des publications augmente a raison de 10 p . 100

par an. Une multiplicite excessive ou un etalage deroutant de publications
est de nature a entraver plutot qu'a faciliter la diffusion des renseignements

utiles . Toutefois, pour en arriver a un controle efficace, il faut commencer
par evaluer les programmes des ministeres lesquels donnent lieu aux diverses

publications . Dans leur rapport intitule Services d'information, vos commis-

saires expliquent comment il est possible d'effectuer un controle budgetaire
efficace en partant des programmes .

Les ministeres pourraient toutefois beneficier de l'avis d'experts en ce qui

concerne la planification, la preparation, l'impression et la distribution de

leurs publications . L'etablissement d'un service central d'expertise serait le
plus sur moyen d'obtenir des publications se presentant bien et se vendant

bien . Les redacteurs des ministeres ont des talents varies mais . ils ne possedent

pas necessairement les talents qui conviennent a 1'edition . En outre, il faut

que quelqu'un etablisse les catalogues, garde les publications en stock et

stimule les ventes . A 1'heure actuelle, rares sont ceux, meme parmi les fonc-

tionnaires, qui ont connaissance de la mine de renseignements que le gouverne-

ment possede, et ceux qui en ont connaissance ne savent pas toujours oil trou-

ver les renseignements voulus .
Vos commissaires sont d'avis que 1'Imprimeur de la Reine, s'il etait soulage

de ses responsabilites en matiere d'impression, pourrait jouer un plus grand
role comme Editeur des publications du gouvernement . A ce titre il s'eleve-

rait au-dessus des preoccupations propiies aux ministeres . En sa qualite
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d'Imprimeur de la Reine, on ne saurait imaginer qu'il irait a 1'encontre des
besoins de son etablissement dans l'interet des ministeres . Dans leur rapport
sur les Services d'information, vos commissaires ont recommande que des
responsabilites nouvelles soient confiees a i'Imprimeur de la Reine de fagon

a ce que son poste gagne encore en prestige et de fagon a ce qu'il devienne
un expert-conseil pour tous les ministeres au lieu d'etre simplement le chef
d'une grande entreprise quasi industrielle . En outre, les besoins du Parle-
ment en matiere d'edition exigent un service exceptionnel. D'es lors, le titu-
laire du poste devra posseder le rang et 1'independance necessaires pour
lui permettre de satisfaire aussi bien les besoins du Parlement que ceux des
ministeres . Pour enteriner le changement propose il conviendrait de donner
a ce haut fonctionnaire le titre d'Editeur de la Reine.

Nous recommandons donc : Qu'un poste, portant le titre d'$diteur de la
Reine, soit cree, et que son titulaire soit
charge d'editer tous les documents publies par
ordre de la Chambre des communes ,
du Senat ou de n'importe quel ministere et qu'il

ne soit aucunement responsable de la gestion
de 1'Imprimerie nationale .

METHODES DE DISTRIBUTION

La plupart des fonctions exercees par le Departement des impressions et de
la papeterie publiques en matiere d'edition sont reunies a la Division des

publications . Cette division qui affirme faire beaucoup plus qu'entreposer
et distribuer les publications du gouvernement devrait dependre de l'Editeur

de la Reine . Actuellement elle couvre jusqu'a 50 p . 100 du prix de revient
des ouvrages qu'elle publie et qu'elle ecoule elle-meme. Le Parlement vote
directement les credits dont le Departement des impressions et de la papeterie

publiques a besoin a cette fin et le produit des ventes est verse au Fonds du
revenu consolide . La Division a pousse tres activement la vente des pu-

blications ; en 1951, le montant des ventes s'elevait a$304,113, et dix ans

plus tard, il atteignait $1,169,135 .
La Division des publications a recours aux methodes suivantes pour activer

la vente des publications du gouvernement :

• Elle prepare et publie les catalogues et les listes de prix . Chaque jour elle
annonce les publications nouvelles, chaque mois et chaque annee elle publie
des recapitulations . Elle distribue des catalogues concernant les publications
de certains ministeres et des bulletins ayant trait a certaines publications .
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• Elle effectue ses ventes par 1'intermediaire des librairies et en particulier
des trois librairies du gouvernement federal (Ottawa, Toronto, Montreal) .

Elle accepte les commandes postales .

• Elle distribue gratuitement les publications a certaines bibliotheques ainsi

qu'a environ 1,400 ayants droit . Elle dispose de listes de personnes aux-

quelles elle envoie ses publications sur demande des ministeres et des orga-
nismes .

Les principaux stocks des publications du gouvernement sont sous la garde

de la Division des publications . Certains ministeres se plaignent de ne pas

pouvoir etre renseignes comme il faut en ce qui concerne ces stocks et ces
etats de vente ce qui les empeche de faire leurs nouvelles commandes avant

1'epuisement des stocks . La tenue des registres concernant les stocks devrait
etre amelioree non seulement pour remedier a cette situation mais aussi pour
pouvoir reduire les pertes considerables dues aux invendus . La methode
d'inventaire ou de controle des stocks laisse a desirer, car souvent il faut

apporter de nombreuses corrections dans les registres pour les rendre con-
formes . aux stocks .

VENTE DES PUBLICATIONS

Les librairies commerciales ne vendent qu'un nombre tres restreint de publica-

tions du gouvernement . Plus de 4,000 publications nouvelles paraissent chaque

annee. Ces publications n'interessent qu'un public restreint, se vendent pen-
dant un temps tres limite, et rares sont les libraires qui en gardent en magasin

un assortiment complet . Par ailleurs, le prix de vente minime des publica-
tions du gouvernement, le faible benefice de 25 p . 100 qui est accorde a ceux
qui les vendent et 1'absence de credit et de reprise des invendus sont autant
de raisons pour lesquelles les libraires n'ont aucun interet a en pousser la vente .

Le genre de relations qui existent entre les libraires et les acheteurs de
livres, ainsi que 1'experience de la librairie, sont des atouts que le gouverne-
ment n'a pas . Pour stimuler la distribution des publications gouvernementales

par l'intermediaire des debouches commerciaux, il conviendrait d'accorder
sur toutes les publications une marge de benefice plus attrayante, soit 40 p .
100, et meme davantage pour les brochures bon marche . Les conditions de
credit et de reprise des invendus devraient etre comparables a celles des
maisons d'edition commerciales . Il faudrait encourager particulierement en
les nommant agents officiels, et en les designant sous ce titre au public, un
certain nombre de libraires qui s'engageraient a accorder aux publications

du gouvernement une place speciale dans leurs etalages et sur leurs rayons .
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Neanmoins, malgre tous les encouragements que l'on pourra prodiguer aux
libraires commerciaux il y aura toujours place pour des librairies du gouverne-
ment dans les grandes villes oiI la vente des publications officielles peut etre
avantageusement poussee . On s'en . est . rendu compte par la clientele nom-
breuse des librairies ouvertes depuis quelques annees a Ottawa, a Toronto et
a Montreal.

Toutefois, les librairies de 1Ttat devraient fonctionner d'apres des regles
financieres reconnues, en etablissant leur propre budget et en couvrant toutes
leurs depenses au moyen de leurs benefices, comme le font les librairies com-
merciales . Un chiffre eleve de ventes, depassant les previsions, n'est pas neces-
sairement une preuve de saine administration. A 1'heure actuelle, 1'espace
disponible dans les librairies tend a etre mal utilise, tandis que le recrutement
et la formation du personnel laissent beaucoup a desirer, ce qui revient a
dire que les librairies du gouvernement n'ont pas encore atteint le niveau
d'efflcacite des librairies commerciales . Par ailleurs, les librairies du gouverne-
ment devraient offrir des services plus varies a leur clientele, sous forme de
petites bibliotheques de reference et d'index des publications de tous les
ministeres y compris celles imprimees ailleurs qu'a l'Imprimerie nationale .
E lles devraient vendre egalement les publications du Bureau federal de la
statistique et les cartes du ministere des Mines et des Releves techniques .

Nous recommandons donc : 1 Que la vente par les librairies commerciales
des publications du gouvernement soit
stimulee en haussant le pourcentage des
benefices et en instaurant le credit, la reprise
des invendus et autres privil'eges couramment
accordes aux libraires .

2 Que les libraires commerciaux disposes a
garder en magasin des quantites determinees
de publications du gouvernement soient
nommes agents officiels et designes au public
en cette qualite .

3 Que 1'etablissement de librairies gouvernemen-
tales soit limite aux seuls endroits o u
la demande est suffisante pour permettre une
exploitation rentable .

DISTRIBUTION GRATUIT E

Le nombre des publications du gouvernement qui sont distribuees gratuite-
ment depasse considerablement celui des publications vendues . En plus de
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la distribution gratuite aux personnes dont les noms figurent sur les listes
officielles, les ministeres peuvent remettre leurs publications a titre gracieux
aux personnes qui en font la demande et ils peuvent les distribuer a titre
publicitaire . Cette distribution s'accomplit de diverses manieres mais la
majorite des publications sont expediees par 1'entremise des services postaux
de la Division des publications . Le volume de ces expeditions a ete de 57,000
sacs postaux en 1960-1961, au cout estimatif de $100,000, cout qui ne com-
prend pas les timbres pour la bonne raison que le ministere des Postes accorde
la franchise postale aux publications gouvernementales .

Il n'est guere possible de determiner les avantages de cette distribution
gratuite . Les ministeres n'ont pas toujours raison de pretendre que la distri-

bution gratuite de leurs publications est le seul moyen efficace de promouvoir

leurs programmes . Le public est generalement dispose a payer un prix

raisonnable pour les ouvrages qui 1'interessent, tandis qu'il n'accordera peut-
etre aucune attention aux - publications qu'on lui adresse gratuitement. La
centralisation de la distribution a la Division des publications est sans doute
avantageuse, mais le fait que ce service n'entraine aucune depense pour les

ministeres, pas meme des frais de poste, n'est pas de nature a inciter ces
derniers a critiquer les distributions gratuites . Enfin, la distribution gratuite,
massive et sans controle, des publications du gouvernement est de nature a
creer une impression de laisser-aller dans 1'administration au lieu de favoriser

les buts poursuivis par les ministeres .

FINANCEMENT DES PUBLICATIONS DU GOUVERNEMEN T

Un grand nombre de ministeres contestent la validite des methodes de fixation
du prix de vente actuellement appliquees a leurs propres publications . Maintes
contradictions ont ete signalees, quoique, en general, les prix sont bas .
Il n'y a que peu de difference entre les prix des publications specialisees
preparees a l'intention des commergants et des industriels (lesquels sont
prets a payer n'importe quel prix si l'ouvrage les interesse) et les prix des
publications destinees a une diffusion massive en vue de promouvoir un
but louable comme par exemple un livre de recettes pour les plats de poisson
destine a stimuler la consommation des produits de la peche. Les prix de
vente fixes couvrent tout au plus les frais d'impression et de reliure, tandis
que les frais generaux, la redaction et la preparation sont couverts par des
credits parlementaires .

On a etabli comme suit les recettes estimees et les depenses directes du

Departement des impressions et de la papeterie publiques en ce qui concerne
les publications du gouvernement en 1961-1962 .
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Depenses

Recettes directes

Distribution des documents officiels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .$ - $ 597,360
Impression et reliure des publications officielles vendue s

ou distribuees aux ministeres et au public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,200,000 950,000
Impression de la Gazette du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122,000 139,000
Impression et reliure des Statuts annuels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,500 35,000

Naturellement, ces depenses ne comprennent pas les frais considerables
encourus par les ministeres d'oil emanent les publications, ni les frais generaux
d'imprimerie couverts par des credits parlementaires .

La methode arbitraire par laquelle on repartit actuellement le cout des
publications vendues par la Division des publications, en divisant a parts

egales le revenu des ventes, permet rarement aux ministeres qui ont prepare
ces publications de recouvrer les sommes qu'ils ont deboursees pour elles. Plus
le prix de vente est modique, plus forte est la proportion du prix coirtant qui
retombe sur le ministere concerne et plus faible est la proportion absorbee
par le vendeur . Toutefois, le produit des ventes etant depose au Fonds du
revenu consolide, les ministeres s'interessent davantage au volume du tirage

qu'au recouvrement de leurs frais de production .
Une meilleure methode de financement consisterait a imputer le prix de

revient total des publications au budget des ministeres d'oil elles emanent .
Les recettes pourraient alors etre creditees aux ministeres concernes apres

deduction des remises et de la commission de vente, y compris une com-
mission de 40 p. 100, pour defrayer les operations des librairies du gouverne-
ment. Les recettes des ventes effectuees par la poste pourraient etre reparties
de la meme fagon. Une telle methode de repartition des frais et des recettes
encouragerait les ministeres et le service des ventes a etablir des prix de
vente qui leur assureraient le recouvrement maximum de leurs frais sans
reduction excessive du volume des ventes .

Les frais des autres services de 1'Editeur de la Reine devraient etre impu-
tables au budget des ministeres qui en beneficieront . On connaitrait ainsi le
cout reel des publications, et on aurait tendance a utiliser ces services plus
efficacement.

Nous recommandons donc: 1 Que le cout integral des publications du
gouvernement y compris le cout des services

fournis par 1'editeur du gouvernement ,
soit imputable au ministere ou a l'organisme
qui les fait publier .
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2 One les prix de vente soient etablis de fagon
a permettre un recouvrement maximu m
des frais sans diminution du volume des
ventes .

3 Que toutes les recettes provenant de la vente
d'une publication soient versees au
ministere ou a l'organisme 1'ayant fait publier,
a 1'exception d'une commission adequate
qui sera accordee aux libraires gouvernemen-
taux ou commerciaux qui 1'auront vendue .

ADJUDICATION DES TRAVAUX D'IMPRESSIO N

L'edition, comme nous 1'avons deja definie, comporte la responsabilite de
1'impression et de la reliure des ouvrages publies . Bien que la Direction des
publications dispense actuellement des conseils techniques aux ministeres qui
lui font connaitre leurs besoins, elle ne joue qu'un bien faible role quand il
s'agit de decider oil le travail sera execute .
. Dans les conditions actuelles, toutes les commandes d'impression des
ministeres et des autres organismes vont tout droit a la Direction de la
production . Celle-ci reserve a son atelier les travaux qui s'adaptent le

mieux a ses moyens et a son programme et, apres avoir prepare les devis
d'execution, elle passe les autres commandes a la Direction des achats et
approvisionnements qui les adjuge a des imprimeries commerciales .

Dans ce dernier cas, on demande des soumissions pour tous les travaux dont

le prix depasse $1,000 et on accepte generalement la plus basse soumission .
Les travaux de moins de $1,000 peuvent etre confies a un imprimeur sans
appel de soumissions . Ces travaux de moindre importance, bien que represen-
tant moins de 16 p. 100 du volume total des impressions, ont coute plus de
$780,000 pendant 1'annee qui fait l'objet du present rapport, et ont represente
plus de 85 p. 100 de tous les contrats adjuges .

Cette methode de repartition des commandes d'impression comporte cer-
tains vices evidents . En premier lieu, ayant a prendre la decision d'executer
elle-meme les travaux ou de les confier a 1'exterieur, la Direction de la pro-
duction place ses interets avant ceux des ministeres ou des organismes qui ont
place les commandes . Naturellement, cette methode devrait favoriser l'utilisa-
tion optimum des installations de l'Imprimerie nationale . En pratique, cepen-
dant, les choses ne se passent pas ainsi, parce que l'Imprimerie, assuree d'un
monopole, n'a pas besoin de faire preuve d'efflcacite ni de donner un service
exemplaire pour garder sa clientele .
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En deuxieme lieu, la methode des soumissions resulte souvent en un
produit de qualite inferieure, vu que 1'on retient toujours la soumission la
plus basse sans egard 'a la capacite de production, a la competence ou a la

reputation de 1'imprimeur qui obtient le contrat d'impression . Les petits
travaux confies sans adjudication a des imprimeurs mal outilles sont souvent
de mauvaise qualite . De plus, le regime actuel permet a certaines influences
politiques de jouer en ce qui concerne le choix des imprimeurs . Le classe-
ment des imprimeurs d'apres la qualite de leurs travaux anterieurs laisse
beaucoup a desirer et il arrive en consequence que 1'impression d'ouvrages de

luxe ou hautement specialises soit confies a des imprimeurs qui Wont ni la
competence ni 1'outillage voulus . Les contrats sont ainsi accordes a un grand
nombre d'imprimeurs et pas necessairement aux plus competents . En 1959-
1960, les travaux d'impression executes a 1'exterieur ont coute $5,709,931

et ont ete repartis entre 539 imprimeurs differents .

Finalement, 1'adjudication de contrats d'impression est une fonction haute-
ment specialisee . L'adjudicateur doit posseder les connaissances techniques
necessaires pour preparer les devis d'execution, pour evaluer les soumissions,
pour juger la qualite des travaux executes et pour conduire des negociations
avec les imprimeurs commerciaux . Comme les normes de production des
differents imprimeurs sont rarement uniformes, 1'adjudication des travaux
d'impression ne saurait se fonder uniquement sur le prix demande . En outre,

les periodes les plus actives des diverses imprimeries varient beaucoup et les
imprimeurs se differencient enormement en ce qui concerne la competence
professionnelle et la capacite technique . Les besoins du gouvernement sont

aussi sujets a certaines fluctuations et il est rare qu'ils soient uniformes au
cours d'une annee. C'est pourquoi 1'adjudicateur doit posseder un Sens aigu
des occasions favorables, qui ne peut s'acquerir sans une longue experience

des methodes commerciales . Malheureusement, les adjudicateurs du Departe-
ment des impressions ne possedent qu'une faible experience dans ce domaine ;

ils obtiennent leur poste a la suite de promotions et apres avoir rempli des
fonctions n'ayant rien a voir avec les adjudications .

La repartition des travaux d'impression devrait etre assuree par 1'lftditeur
de la Reine . En sa qualite d'intermediaire independant, celui-ci designerait

les travaux d'impression autres que ceux du Parlement qu'on aurait interet
a executer a 1'Imprimerie nationale . Ces travaux seraient alors confies a

l'Imprimerie nationale et aucune soumission ne serait demandee . Ils com-
prendraient, jusqu'a concurrence du maximum indique plus haut, toutes les

petites commandes urgentes pour lesquelles la methode longue et couteuse
des soumissions ne convient pas. Les petits travaux de ce genre emanant de s
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organismes situes hors d'Ottawa devraient etre confies a la succursale la plus

rapprochee de l'Imprimerie nationale .
Toutes les autres commandes d'impression devraient etre placees par

1'entremise de 1'$diteur de la Reine . Son personnel serait a la disposition
des ministeres pour preparer les devis, demander des soumissions, adjuger
les contrats et s'assurer de leur execution . L'Editeur de la Reine aurait la
responsabilite d'etablir un classement objectif des imprimeurs qu'il y aurait

lieu d'inviter a presenter des soumissions . Son principal objectif serait de
confier le travail a l'imprimeur le plus qualifie pour repondre aux exigences
du ministere interesse sur les questions de prix et de qualite .

Ltditeur de la Reine devrait jouir d'une grande latitude dans 1'adjudica-
tion des contrats d'impression . Ainsi, il devrait pouvoir demander des sou-

missions applicables a plusieurs annees, pour la publication des periodiques
et des series ou de fagon a eviter les changements de qualite ou de prix,
comme cela se produit quand les memes travaux sont confies successivement
a plusieurs imprimeurs . De meme, lorsque 1'Imprimerie nationale ne possede

pas l'outillage voulu pour executer certains travaux et que les soumissions
presentees par les etablissements commerciaux ne sont pas satisfaisantes entre
autres parce qu'elles ne sont pas concurrentes, il devrait pouvoir accorder a
l'Imprimerie nationale des contrats a long terme qui justifieraient l'acquisition

de 1'outillage necessaire .

Nous recommandons donc : Que 1'tditeur de la Reine ait la responsabilite

de l'adjudication de tous les travaux
d'impression emanant du Parlement, ou de tout
ministere ou autre organisme d u

gouvernement, lorsque cette responsabilite n'est
pas exclusivement attribuee a une autre autorite .

RELATIONS AVEC LE MINISTERE DE L'APPROVISIONNEMEN T

Une grande partie des achats confies actuellement au Departement des
impressions ne concernent pas necessairement 1'impression ou 1'edition . 11
n'est pas necessaire par exemple que 1'Imprimerie nationale ou l'$diteur de
la Reine continuent de s'occuper de 1'achat de la papeterie et des machines

de bureaux ou de veiller a 1'entretien de ces machines . En realite, la Loi de

1886 stipulait que la responsabilite des achats n'etait confiee a l'Imprimeur

de la Reine qu'<<en attendant la creation d'un organisme general d'achats>> .

Dans leur rapport intitule Services d'approvisionnement, vos commissaires

recommandent pour les achats de cette nature 1'etablissement d'un ministere
de 1'Approvisionnement .
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L'impression et 1'edition ne constituent que deux des nombreux services
auxiliaires requis par le gouvernement . Pour des raisons historiques deja
signalees un seul organisme a, jusqu'a present, englobe ces deux services .

Vos commissaires proposent maintenant leur dissociation avec un Directeur
des impressions, responsable de la gestion de 1'Imprimerie nationale, et un
Editeur de la Reine, responsable de 1'edition . Comme ces deux hauts fonc-
tionnaires seraient charges de deux aspects complementaires d'un meme

service, ils devraient tous deux rendre compte de leur administration au
nouveau ministere de 1'Approvisionnement . La responsabilite particuliere
et importante de 1tditeur de la Reine rend souhaitable qu'il rende compte
directement au ministre de 1'Approvisionnement . Le Directeur des impres-
sions dont la responsabilite sera 1'execution des travaux d'imprimerie devrait
plutot dependre du sous-ministre de 1'Approvisionnement .

Nous recommandons donc : 1 Que la responsabilite de 1'achat des machines
de bureaux, de la papeterie et des formules,
ainsi que de 1'entretien des machines de
bureaux, soit transferee au ministere
de 1'Approvisionnement .

2 Que 1'$diteur de la Reine releve du ministre
de 1'Approvisionnement et que
le Directeur des impressions releve du
sous-ministre de I'Approvisionnement .
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1
NATURE DU PROBLtME

Il n'est guere d'activite ou de type de travail qui ne se retrouve indifferem-

ment dans le secteur prive-commerce ou industrie-et dans le secteur
public . Le gouvernement exploite pour son propre compte des centrales ener-
getiques, des entrepots frigorifiques, des elevateurs a grain, des pepinieres,
des pares-autos, des fabriques de bitume, des imprimeries et des scieries . Les
personnes a son servicereparent de tout : chaussures, navires, pneus d'auto-
mobiles, avions, appareils respiratoires on de climatisation . Dans les ateliers
des divers ministeres et organismes situes un pen partout dans le pays, on
retrouve forgerons, menuisiers, dessinateurs industriels, electriciens, monteurs
d'instruments, magons, peintres, fumistes, platriers, plombiers, toliers, chau-
dronniers, soudeurs . Certains groupes de fonctionnaires sont desservis par les
boulangeries, epiceries, cafeterias ou cantines que le gouvernement exploite
a leur intention . Le gouvernement possede egalement des etablissements de
nettoyage, des blanchisseries, des magasins de detail, des cordonneries, ainsi
que des hotels, des motels ou des hotelleries oiI il loge ses employes . Il ne se
contente pas d'arpenter ou de cartographier le territoire canadien, mais en-
core, il en modifie le car,actere par des travaux d'embellissement, de voirie ou
de dragage des cours d'eau. A cette activite multiforme s'ajoutent d'autres
travaux moins usuels : congelation des appats, fumigation, peinture d'affiches
ou photographie aerienne.

Ces initiatives, dont 1'enumeration est incomplete, entrainent pour le
gouvernement des depenses de l'ordre de trois milliards en biens et en services,
soit plus de 8 p . 100 de la depense totale en biens et en services effectuee au
Canada. Ces biens sont souvent «achetes» tout prets a la consommation ;
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d'autres sont a 1'etat brut ou non acheve et ulterieurement transformes selon

les besoins du gouvernement . D'autres encore sont obtenus a des etats

intermediaires entre ces deux extremes .

On s'est attache dans la presente etude aux biens et services que le gou-
vernement obtient de sa propre initiative, plutot qu'a ceux qu'il achete .

Il n'est pas question ici de mesurer leur utilite reelle ni de mettre en doute

la legitimite des usages auxquels on les destine . Le but de cette enquete a ete

de determiner dans quelle mesure 1'execution efficace des objectifs du gouver-
nement pouvait etre genee ou compromise par le foisonnement excessif des

services secondaires .
Par service «secondaire» on entendra, dans le present rapport, toute

forme d'activite derivee des objectifs directs d'un programme officiel, activite
qu'il serait possible, normalement, de confier a des entrepreneurs ou com-

merces du secteur prive : la reparation des voitures officielles, par exemple, ou

encore la fabrication de bouees . Les services de ce genre entrainent generale-

ment une immobilisation de capitaux, exigent un personnel specialise ou
technique, et imposent aux ministeres ou aux organismes en cause un sur-

croit de travail administratif .
On conroit sans peine que chaque fois que le gouvernement s'engage dans

un domaine d'activite secondaire ses responsabilites administratives s'en trou-

vent augmentees et sa gestion compliquee d'autant . Ce seul motif devrait

suffire a Fen ecarter. Mais il y a plus . L'activite du gouvernement risque de

compromettre serieusement la situation du secteur prive pour qui ces affaires

constitueraient un stimulant au progres et au travail . Par ricochet, le gouver-

nement beneficie des impots sur les benefices des entreprises qui obtiennent

ses commandes ; c'est un facteur a ne pas negliger .

C'est du reste un probl'eme d'importance . Un examen limite de la question

a permis de decouvrir que le gouvernement produit lui-meme chaque annee
pour au moins 50 millions de dollars de biens et de services, qu'il lui serait

possible d'acheter de 1'entreprise privee . Le recours a des fournisseurs de 1'ex-

terieur-loin de nuire a leur efficacite-devrait permettre aux ministeres et
organismes de 1ttat d'atteindre plus facilement leurs objectifs premiers tout

en realisant d'importantes economies .
Le commerce et 1'industrie reconnaissent depuis longtemps les dangers que

presente une croissance excessive . L'Lat n'est pas seul a devoir surveiller

et limiter son expansion . Celle des grandes societes industrielles ou commer-

ciales s'est accompagnee d'une amelioration parallele de l'organisation et de

l'apparition de nouvelles methodes de controle . Les rapports contenus dans

le volume intitule Gestion de la fonction publique proposent certaines mo-

difications des procedes actuels susceptibles d'ameliorer la gestion de la fonc-

324 LES SERVICES AUXILIAIRES DU GOUVERNEMENT



tion publique, en depit de son ampleur, par 1'introduction de nouvelles me-
thodes ou techniques de controle . D'autres rapports relatifs a 1'organisation
contiennent des suggestions qui visent a raccourcir la voie hierarchique, et a
retablir le controle qui pouvait jadis s'exercer a une epoque oil 1'appareil
administratif etait simple et les responsabilites moindres .

On retrouvera dans le present rapport, comme dans les autres, des propo-

sitions visant a generaliser dans 1'administration federale le recours aux sour-
ces exterieures en vertu du principe qui veut que le gouvernement doit

d'abord s'acquitter des responsabilites fondamentales qu'il ne peut deleguer .
Si Pon ne parvient pas a empecher le foisonnement des entreprises secon-

daires, celles-ci risquent de distraire de plus en plus les pouvoirs publics de
leur role veritable, au point de prendre le pas sur celui-ci . Ces activites secon-
daires on peripheriques finissent par absorber le temps et 1'energie des hauts

fonctionnaires ou bien elles sont elles-memes negligees on mal administrees .

LE ROLE DE L'ENTREPRISE PRIVE E

Le Parlement arrete les grandes lignes de la politique du gouvernement en
adoptant des lois . D'autre part les ministres charges de la realisation des pro-
grammes d'action s'en remettent presque entierement a leurs hauts fonction-
naires pour le choix des modalites d'application . Il s'ensuit que ces fonction-
naires determinent, directement ou indirectement, s'il y a lieu de recourir a
1'entreprise privee ou de mettre en place les moyens materiels et le personnel
necessaires a 1'acquisition des biens et des services requis .

Le gouvernement peut souvent-sinon toujours-s'adresser a 1'entreprise
privee. Mais cette solution implique la presence d'un personnel charge de
dresser des plans, de preparer les cahiers des charges, de traiter avec les four-
nisseurs et de passer des contrats avec eux et, enfin, d'inspecter le produit
livre . Mais le nombre de personnes requises pour ce travail est minime au
regard des effectifs qu'il faut au gouvernement pour creer ses propres ser-
vices . Ajoutons qu'en passant des contrats avec des fournisseurs du dehors,
le gouvernement se dispense d'importantes mises de fonds : locaux, materiel,
personnel, dont on ne peut se defaire on qu'on ne peut adapter aux condi-
tions nouvelles sans les plus grandes difficultes .

Ce n'est donc qu'en utilisant au maximum ces services exterieurs que
1'administration peut esperer sortir du labyrinthe ou elle s'egare en ce mo-

ment et se degager du fouillis des complexites administratives qui ne sont
bonnes qu'a lui faire perdre de vue son role veritable . En consequence, ce n'est
que si l'on prouve clairement 1'impossibilite d'obtenir ailleurs a'un prix rai=
sonnable les biens et services requis que l'on devra se resoudre a <<fairer
plutot qu'a <<faire faire>> .
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OBSTACLES

Principes relatifs au personnel

Les hauts fonctionnaires qui preferent assurer au sein de leur ministere les

services dont ils ont besoin sont assez nombreux . Sans doute, sont-ils parfois

pousses par des motifs d'interet personnel, oil 1'on retrouve 1'espoir d'un
avancement ou le gout des entreprises nouvelles . Il y en a parmi les plus

energiques qui ont une tendance assez naturelle a prendre en main la direc-
tion de tout ce qu'il faut pour assurer la marche de leur service . Its estiment

que le travail 'a forfait entrave leur liberte d'action, leur impose certaines

contraintes . Ceux qui jugent, a tort ou a raison, que l'avancement depend du

nombre de fonctionnaires a surveiller sont tentes de devenir «expansionnistes» .

La these de la «cellule embryon»

Pour justifier le peu d'empressement qu'ils mettent a recourir aux ressources
de 1'exterieur, il arrive souvent que certains fonctionnaires s'appuient sur la
necessite de cadres essentiels, d'une espece de cellule embryon de personnel
et de materiel qui peut entreprendre une partie de chaque travail dans tous

ses details. Cette these se presente sous la forme suivante :

• Le personnel du ministere ou de l'organisme en cause doit avoir 1'experience
directe des travaux qu'on lui demande de controler pour apprecier la qua-

lite de la technique ou du travail et pour se tenir au courant des methodes

les plus nouvelles .

• Le ministere ou 1'organisme en cause doit lui-meme mettre au point ses

propres normes de facon a juger du prix et de la qualite des biens et des
services qui leur sont fournis de 1'exterieur .

• 11 y a lieu de garantir contre toute solution de continuite les operations
essentielles an cas oiI 1'entreprise privee ne pourrait pas ou ne voudrait pas

fournir les biens et les services requis .

• Compter uniquement sur les fournisseurs de 1'exterieur serait pour l'$tat

s'exposer sans defense a des pratiques injustes de fixation des prix .

C'est sur ces arguments, en general, que les fonctionnaires veulent fonder,
assez solidement selon eux, 1'existence de la cellule embryon, bien qu'il soit
loin d'etre demontre, bien au contraire, que 1'$tat-acheteur ne puisse avoir

d'autres sauvegardes . Un programme bien congu de recrutement et de forma-

tion peut assurer les talents qu'il faut pour controler les fournitures livrees .

Les procedes d'adjudication, les clauses contractuelles de protection et l a
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repartition des commandes entre plusieurs adjudicataires sont propres a
defendre 1'interet de 1'Etat contre les abus .

En outre, ainsi qu'il le sera demontre avec exemple a l'appui dans les cha-
pitres suivants du present rapport, on risque toujours, en mettant en place
la cellule embryon avec son materiel, ses locaux et son personnel, d'aller au
dela des besoins veritables . Trop souvent les ministeres ou organismes en
cause ont acquis locaux et materiel sans avoir suffisamment determine les
dimensions optima de la cellule embryon . On pretendra ensuite que la capacite
de production doit determiner 1'importance de la cellule . Puis on justifiera sans
peine 1'extension d'une activite en alleguant qu'une gestion saine, assuree dans
les meilleures conditions d'economie, entraine 1'utilisation a peu pres inte-
grale des moyens materiels . Si les moyens depassent les besoins veritables,
on en trouvera d'autres qui souvent n'ont rien de commun avec la raison
d'etre primitive du service. Il en resulte une baisse de 1'efflcacite et, pour
1'entreprise privee, un risque d'exclusion totale . On assiste egalement a un
gonflement des services, provoque par la recherche d'un meilleur prix de re-
vient unitaire grace a 1'emploi de machines et de techniques nouvelles . En
1'absence d'une surveillance continue, ces cellules tendent a s'agrandir pro-
gressivement au dela de toute necessite .

Methodes d'achat

Le recours aux services de fournisseurs de 1'exterieur est egalement gene par
les methodes d'achat pratiquees, aux termes de reglementations diverses, par
les ministeres en cause .

Lorsque 1'achat de biens ou de services n'entraine qu'une depense insi-
gnifiante, il est permis de passer la commande sans adjudication, ou meme
sans soumission. Par .contre, les contrats tant soit peu importants doivent
etre mis en adjudication, ce qui oblige le ministere a suivre une filiere com-
pliquee : estimations, cahier des charges, pourparlers avec les fournisseurs
eventuels, soumissions, autorisation de 1'autorite superieure . Ce n'est que
lorsqu'on s'y est conforme en tous points qu'on peut passer la commande,
d'oiI be risque de retards excessifs et couteux . D'autre part, le fournisseur lui-
meme, en face de ces complications excessives et sans garantie de renouvelle-
ment des commandes, est parfois tente de se desinteresser de ce genre de

contrats .
Bien que la reglementation actuelle des achats empeche le recours plus

frequent aux services des fournisseurs, il n'est pas sans interet de constater que
certains ministeres obtiennent de 1'exterieur la presque totalite des biens et des
services dont il est question dans le present rapport, alors que les autres
ministeres et organismes comptent sur leurs propres ressources .
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: L'uniformite est loin de regner dans les bureaux de 1'Etat a cet egard ;
dans le secteur prive au contraire, des principes tres precis regissent les deci-
sions de <<faire» ou de <<faire faire>> . L'emploi des sous-entrepreneurs joue un
grand role dans la production industrielle de notre pays et un grand nombre
de societes (ce ne sont pas necessairement les plus grandes) font faire une
partie importante de leur travail a 1'exterieur . Dans la fabrication des remor-
ques et des roulottes, par exemple, plus de 40 p . 100 du produit fini provient
des sous-traitants .

Prix de revient inexacts

Le rapport presente par la Commission intitule Gestion financiere expose
comment la comptabilite en vigueur dans les services officiels se distingue de
celle pratiquee dans le commerce ou dans l'industrie . Il s'agit dans le premier
cas d'une comptabilite de caisse et, dans le second, d'une comptabilite d'exer-
cice, ce qui, dans les bureaux de 1'administration, rend malaisee la dis-
tinction entre depenses d'immobilisation et depenses courantes . Ti West tenu
a peu pres aucun compte des depenses non imputees sur les comptes du mi-

nistere lui-meme : loyer, entretien, chauffage, nettoyage, eau, electricite,
avantages sociaux (retraite, assurance-chomage ou sante, assurance contre

les accidents du travail) . En outre les services postaux et telephoniques sont
assures gratuitement et il n'est tenu nul compte de la depreciation des biens
d'equipement pas plus que du taux d'interet sur le capital immobilise ou

sur le fonds de roulement. 11 n'est pas davantage question des subventions ver-
sees en lieu et place des impots municipaux, pas plus, evidemment, que de

1'imp6t sur les benefices .
Bref, il est a peu pres impossible-les exceptions sont rares-d'obtenir

un prix de revient integral qui permettrait de determiner le rendement des

services de 1'$tat . Cependant, de nombreux fonctionnaires sont convaincus

que les ministeres produisent leurs biens et services a meilleur compte que

1'entreprise privee . Ils ne se rendent pas compte que le prix de revient veri-

table y depasse de moitie, voire davantage, celui qui leur est fourni par leur
comptabilite . Malgre 1'absence de donnees exactes, un meilleur prix de

revient sert souvent de pretexte pour <<faire>> plutot que de «faire faire>> .

RESPONSABILITES ENVERS LES INDUSTRIES DE TRANSFORMATIO N

Vos commissaires ont formule les recommandations du present rapport en
estimant qu'une des faCons d'empecher 1'accroissement indefini des se rv ices
officiels consiste a confier, aussi souvent que possible, certaines formes
d'activite peripheriques a des sous-traitants . L'$tat doit en outre, dans son
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propre interet, se soucier de la sante du commerce et de 1'industrie dans notre

pays. N'a-t-il pas pris a cette fin certaines initiatives : degrevements d'impot,

programmes d'encouragement au commerce ou a 1'expansion industrielle,

mesures - d'ordre fiscal ou monetaire? Or, 1'$tat etant, selon toute vraisem-

blance, le plus gros acheteur de produits domestiques, il y aurait lieu de ne
pas prendre les decisions de <<faire>> ou de <<faire faire>> sans tenir compte de

1'interet des fournisseurs actuels ou virtuels . En s'alimentant lui-meme, 1'Etat

risque de retirer aux fournisseurs du secteur prive un marche important et,

partant, d'empecher 1'apparition ou la croissance de certaines industries de

transformation .

MOYENS DE CONTROL E

Pour faire echec a la proliferation de certaines activites non essentielles, il

faut avant tout controler de, pres toute demande relative • a la creation d'un
nouveau service ou d'un nouvel emploi ou a 1'expansion des services existants .

La meilleure fagon d'y arriver consiste a integrer ce contrSle a 1'etude du

budget. Mais, etant donne les methodes actuelles de determination du prix
de revient et de preparation des comptes, 1'etude serait denuee de tout fonde-

ment . Les mesures que propose la Commission pour ameliorer la comptabilite
sont destinees a permettre un controle de 1'activite gouvernementale,
programme par programme, et a 1'interieur de chaque programme par domaine

de responsabilite . Il serait facile, alors, de faire la distinction entre 1'activite

essentielle et le reste . En attendant la mise en application des changements

proposes, il faudrait s'assurer que les fonctionnaires a tous les echelons des
cadres comprennent les defauts et le caractere illusoire du regime actuel de

determination du prix de revient .

Nous recommandons donc: 1 Que le conseil du Tresor et les cadres
directeurs des ministeres etudient toutes les

demandes d'accroissement du personnel

ou d'amenagements materiels destines a la

marche des services secondaires, afin de
determiner par la s'il ne serait pas possible de
satisfaire ces besoins nouveaux ou accrus

de 1'Etat par le recours au secteur prive .

2 Que les demandes de ce genre soient
accompagnees d'une analyse complete et

fondee du prix de revient .
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3 Que 1'on procede, a intervalles reguliers, a
1'examen du prix de revient de toute

activite secondaire et que les ministeres ou
organismes en cause aient a demontrer
clairement l'avantage qu'il y a a maintenir

cette activite chaque fois qu'il serait
possible d'obtenir les biens ou les services

en question du secteur prive a prix egal
ou a meilleur compte .

Les economies et les ameliorations les plus sensibles resulteront d'un controle
plus serre de 1'expansion des services secondaires . Il importe neanmoins de
traiter d'es maintenant de certains cas de services inutiles ou peu avantageux .
Les entreprises etudiees plus loin serviront d'exemples pour illustrer les prin-
cipes avances . En proposant que les biens et les services requis soient desor-
mais obtenus de 1'exterieur, la desafEectation ou la reaffectation des installa-
tions existantes pose des problemes. C'est pourquoi les commissaires s'en sont
tenus dans leurs propositions aux cas oil, selon eux, ces amenagements pour-
raient etre vendus ou utilises autrement qu'ils ne le sont ou aux cas oil on
envisage actuellement leur remplacement ou leur extension . Certaines propo-
sitions se pretent a une application immediate . D'autres devront attendre ; mais
on reconnaitra l'inconvenient qu'il y aurait, du point de vue des frais comme
du point de vue du rendement, a laisser subsister trop longtemps cet etat de
choses .

Les cas cites le sont a titre d'exemple . Il ne s'agit pas d'un tableau complet .
En outre, en traitant du choix entre <<faire>> ou <<faire faire>>, ici comme
ailleurs dans le present volume, on s'en est tenu aux services dont 1ttat a
besoin pour sa propre exploitation . Mais, lorsqu'il s'agit de services mis a
la disposition du public, les memes arguments restent valables et le choix
entre <<faire>> et <<faire faire>> doit se fonder sur les memes considerations . On
trouvera donc dans les rapports intitules Services destines au public de nou-
veaux exemples qui servent a illustrer le theme du present rapport .

Dans le present rapport, on s'est arrete a une quarantaine de services
communs a un grand nombre de ministeres ou d'organismes . Ceux oil se
posent des problemes semblables ont ete groupes sous des rubriques generales .
Vu le caractere particulier des problemes du ministere de la Defense na-

tionale-on ne les trouve guere en general dans les ministeres civils-1'activite
secondaire de ce ministere est examinee separement .
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2
ATELIERS

Dix-sept ministeres ou organismes de 1'Etat ont signale 1'existence de 746
ateliers ou etablissements analogues employant au total 3,438 personnes .
Une analyse, d'ailleurs fort incomplete, y releve les metiers ou occupations
suivantes : armurier, forgeron, menuisier, magon, tolier, horloger, chaudron-
nier, electricien, reparateur d'instruments, mecanicien, reparateur d'appareils
radio ou de televiseurs, employes de scierie . Si variees que puissent etre ces
occupations, les ateliers, dans leur ensemble, comportent des problemes
analogues .

Quelques petits ateliers, disperses un peu partout, emploient quelques hom-

mes charges de travaux d'entretien et d'urgence en contact etroit avec le
personnel scientifique ou administratif. D'autres rappellent par leur im-
portance des ateliers prives de taille moyenne . Ils mettent a contribution un
materiel et des talents tres divers et la qualite et la precision du travail exige
varient beaucoup. Les observations qui suivent portent surtout sur cette
deuxieme categorie .

Pour justifier la conservation des ateliers au sein de 1'administration on
invoque notamment des motifs de commodite, le detail du travail qui leur
est confie etant presente sous les formes les plus diverses : directives orales ou
ecrites, croquis rapides, epreuves tirees de dessins iindustriels complets on
dessins sur toile . Le controle de la qualite dans les ateliers de 1'Etat n'exige
que de simples consultations personnelles entre ceux-ci et la personne qui a
passe la commande. Au contraire, si le contrat est passe avec un fournisseur

de 1'exterieur, il faut preparer un cahier des charges et operer un controle
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beaucoup plus strict de la qualite. Pourtant on ne saurait serieusement pre-

tendre qu'il faille confier ces travaux aux ateliers de 1ttat, du fait qu'il serait
impossible de rediger les instructions avec une precision suffisante ou que la
meilleure fagon de garantir la qualite du travail consiste en de simples contacts

personnels .
Sauf pour les travaux peu compliques ou de caractere experimental ou de

mise au point, la specification du travail requis doit etre complete et claire . Ce

n'est pas dire que toute description doit etre conforme aux normes minutieuses
que l'on observe pour le dessin industriel dans certains ateliers de Ittat. Ces
normes ont ete abandonnees dans la plupart des bureaux techniques de
1'industrie, a la faveur de dessins plus simples qui permettent de reduire de

30 a 40 p. 100 le temps consacre a ces travaux . Une description claire et

adequate des travaux ameliorerait la qualite du travail des ateliers de 1'ttat,

et elle permettrait d'en confier une plus grande partie a 1'entreprise privee .

Si l'on hesite tant a avoir recours au secteur prive, cela tient en partie a

l'importance materielle des ateliers de 1'Etat . L'industrie n'immobilise locaux,

personnel et materiel que si elle peut compter sur un facteur d'utilisation

relativement eleve (de 50 a 60 p . 100) . Or, parce qu'il est difficile a

1'administration d'avoir recours aux heures de travail supplementaires ou

d'engager une main-d'oeuvre intermittente, les surveillants ont tendance a
doter leurs ateliers d'un personnel calcule en fonction des exigences de pointe .

D'oiI des exemples de non-utilisation tres marquee des services aux periodes

creuses . Si Pon suit de tres pres la question du surtemps, il n'existe aucun
moyen qui permette de distinguer les heures oiI Pon travaille moins ou pas du

tout . Lorsqu'on en est reduit a se chercher du travail, le personnel a tendance,
consciemment ou non, a faire durer le travail pour ne pas rester inoccupe .

L'etablissement du prix de revient, de regle dans les ateliers industriels,

est rare dans ceux de 1'$tat . Lorsqu'on tente de 1'etablir, il est rare que

l'on tienne compte des frais indirects, fixes ou variables . D'ailleurs, les frais

administratifs ou d'immobilisation sont souvent inconnus . Or, on ne saurait

evaluer equitablement les offres ou devis presentes par 1'entreprise privee en

1'absence de donnees precises sur le prix de revient . 11 en va de meme pour

le controle serieux des frais d'exploitation des ateliers de Ittat .

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHE S

L'atelier de genie mecanique touche a toutes sortes de domaines et il fait

emploi de talents et de materiel tres varies. On chercherait vainement au

Canada plus d'une vingtaine d'etablissements correspondants . Cependant,

malgre certaines exceptions-valeur minime ou caractere experimental d u
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travail-on y a 1'habitude d'avoir recours a 1'entreprise privee lorsqu'il n'y
a pas urgence .

Les autres ateliers du Conseil pourraient egalement passer des contrats en
plus grand nombre a 1'industrie privee, mais il leur faudrait ameliorer la prepa-
ration des cahiers des charges et 1'etablissement des prix de revient, et jouir, en
outre, d'une plus grande liberte d'action . L'activite de ces ateliers etant
excentrique par rapport a celle du Conseil en general et n'ayant pas avec
celie-ci des rapports organiques particulierement etroits, ii leur serait relative-

ment facile de passer des commandes a 1'exterieur . Ajoutons que, de par sa
nature meme, le volume de ces travaux varie, de sorte qu'il est malaise
d'occuper regulierement les ateliers de fagon profitable .

On trouvera dans le tableau suivant un etat des ateliers du Conseil et de la
valeur annuelle approximative des travaux qu'il execute pour son propre
compte et de ceux qu'il confie a 1'exterieur .

Tableau 1-ATELIERS DU CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHE S

Division

Nombre Valeur appr. du travail execute en
approx. 1960-1961

d'employes A l'int6rieur Ailleurs

$ $
Chimie pure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 11 129,500 -
Chimie appliquee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8 91,000 -

Physique pure et appliquee . . . . .. 11 115,000 -
Biologie appliquee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6 53,000 -

Bureau national d'aeronautique 18 153,000 -

Recherches sur le batiment . . . . .. 5 35,000 1,000
Genie mecanique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 80 200,000 200,000
Genie electrique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 34 340,000 110,000

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 1,116,500 311,00 0

La proportion des commandes qui pourraient etre passees a 1'exterieur varie
selon les ateliers, mais nous croyons pouvoir affirmer, apres un rapide
examen de la question, qu'elle pourrait augmenter de $200,000 .

MINISTERE DES MINES ET DES RELEVES TECHNIQUES-

DIVISION DES MINE S

Les ateliers de mecanique annexes a cette Division emploient 31 mecaniciens,
huit electriciens, Sept menuisiers et 24 autres ouvriers, occupent environ

12,000 pieds carres d'espace et utilisent un outillage d'une valeur estimee a
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$750,000. Une bonne partie du travail porte sur des petites commandes

relativement urgentes ; les autres ont surtout pour objet de n'occuper que les

ateliers . La specification precise du travail y est rare et les donnees relatives

au prix de revient insuffisantes .
Les rapports entre les ateliers et les autres services de la Division des

mines ne sont guere suffisants pour assurer 1'emploi optimum des services des

ateliers . Les autres divisions peuvent, a leur gre, passer des commandes a

1'exterieur ou aux ateliers du ministere . Or, parce qu'il n'est pas impute de
frais sur le compte des divisions pour les travaux faits en ateliers, les budgets

annuels des depenses ne permettent aucunement de determiner le volume

du travail. Dans la pratique, les commandes des autres divisions sont extreme-
ment irregulieres et s'accroissent sensiblement lorsque 1'epuisement des credits

empeche les interesses de passer des commandes a 1'exterieur . C'est la un gros

inconvenient pour les ateliers qui ne peuvent, de ce fait, repartir rationnelle-

ment leur travail.
On pourrait obvier a ces difflcultes en preparant les credits par <<program-

mes>> et en exigeant des bureaux de recherches de la Division qu'ils payent

les services que leur rendent les ateliers . Des travaux mieux organises et mieux

repartis permettraient de determiner plus exactement ce que doivent etre
l'importance et la capacite optimales des ateliers et, en consequence, de faci-
liter la tache de ceux qui ont a decider de <<faire>> ou de <<faire faire>> .

Les autres divisions du ministere des Mines et des Releves techniques
n'utilisent pas les services des ateliers de la Division des mines, ce qui ne les

empeche pas, actuellement, d'envisager la creation de leurs propres ateliers .

On devrait plutot grouper les commandes de maniere a ce que les ateliers qui
existent deja puissent satisfaire aux besoins croissants des autres divisions et,
en meme temps, passer a 1'exterieur celles qui portent sur les travaux les moins

presses, et dont la valeur s'eleve, a notre avis, a environ $200,000 par an .

MINISTERE DES TRANSPORT S

Services de la marin e

Les navires du ministere des Transports sont armes par les agences de la

marine. Ces dernieres jouent aussi le role de magasins ou sont conserves les

amers et tout ce qu'il faut pour les localites septentrionales desservies par

mer. 11 existe a cet effet dix agences et plusieurs sous-agences a qui est

confie 1'entretien de 15,700 amers (y compris 3,000 feux et 921 bouees
lumineuses) et 17 ravitailleurs ou navires d'entretien des bouees, dont huit

sont des brise-glace. On dessert ainsi plus de 325 ports publics . Chaque
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agence possede son atelier charge des petites . reparations auk navires comme
de la fabrication et de 1'entretien des amers .

Une forte proportion des travaux confies aux agences sont peu importants,
quoique presses et intermittents . C'est pour ce motif que l'administration juge
preferable de ne pas les faire faire a 1'exterieur . Or, dans le secteur prive ; les
memes motifs sont a 1'origine de decisions exactement contraires . Les agences
executent d'autres travaux, soit pour ne pas rester inactives, soit pour instruire

le personnel. Les renseignements relatifs au prix de revient sont generalement
inexistants ou insuffisants et le rythme du travail nettement inferieur a ce

qu'il est dans l'industrie . Il y aurait lieu de suivre de tres pres toute expansion
eventuelle de cette activite . L'instauration de techniques de gestion conve-
nables et 1'utilisation de ces ateliers pour les navires de tous les ministeres ou
organismes civils amelioreraient le rendement et permettraient en outre de

passer un plus grand nombre de commandes a 1'exterieur au fur et a mesure

que serait reduite 1'activite complementaire .

Le magasin federal des phares, relevant de 1'Agence de Prescott, emploie

54 personnes a la reparation et a 1'entretien des amers . On peut croire que

90 p . 100 de ces travaux, dont la valeur s'eleve actuellement a$250,000

par an, n'ont aucun caractere d'urgence. Ni des considerations de securite ni

les exigences de l'apprentissage n'interdisent de passer ces commandes a 1'ex-

terieur, ou bon nombre d'ateliers industriels sont tout disposes a se faire une

vive concurrence pour les obtenir . L'atelier actuel est trop vaste, le materiel

desuet, le rendement tres mediocre et le rythme de travail insuffisant . Le
ministere des Transports devrait donc renoncer a remplacer ces ateliers et

se debarrasser de ce service excentrique . Il en resulterait, non seulement des

economies d'argent, mais encore une simplification administrative .

Services aeriens

Le ministere possede, au Canada, 36 avions et 20 helicopteres dont il assure

lui-meme l'entretien et la revision dans ses propres ateliers . Cette activite
s'etend actuellement et on vient de creer a cette fin de nouveaux et vastes
ateliers a 1'aeroport d'Uplands a Ottawa . Le ministere possede un personnel de
125 personnes (y compris 90 titulaires d'un certificat de competence) dont
une centaine se trouvent a Uplands et les autres aux six stations regionales du
ministere, reparties a travers le Canada .

Les immobilisations-locaux et stocks-sont de l'ordre de trois millions

et demi de dollars et les frais annuels d'exploitation de deux millions environ
(main-d'oeuvre et materiel seulement) .
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Meme si on peut trouver un peu partout au Canada d'excellents services

pour 1'entretien des appareils, le ministere juge preferable d'envoyer tous les
siens a Ottawa pour y subir une revision complete a intervalles reguliers, en

depit d'envolees couteuses et de periodes d'immobilisation au sol des equi-
pages. Ces periodes correspondent pour les helicopteres a 20 ou a 30 p . 100
de 1'ensemble des heures de vol .

L'examen des techniques d'etablissement des prix de revient revele de
graves insuffisances. Vos commissaires estiment, apres avoir examine la

question, que les travaux executes a Uplands coutent environ 35 p . 100 de
plus que s'ils etaient confies a des entrepreneurs de 1'exterieur . Or, cette
activite s'etend sans cesse et on songe meme a y ajouter des travaux de tapis-
serie et la refection des interieurs des cabines .

L'industrie de la refection des aeronefs n'est pas tres developpee au Canada .
C'est dire que la perte de ces commandes au benefice des ateliers de 1'Etat
revet pour elle une certaine importance . S'il est vrai que le gouvernement a
depense abondamment pour ces ateliers, les commissaires n'en estiment pas
moins que l'utilisation de la rriain-d'ceuvre et du materiel soutient mal la com-
paraison avec les normes de 1'industrie privee, et que le travail y revient net-

tement plus cher, meme sans tenir compte des frais considerables de vol . A
Uplands, le ministere devrait limiter ses travaux d'entretien et de revision
aux besoins courants et songer a trouver d'autres usages pour les ateliers

qu'il y possede en les mettant, par exemple, a la disposition de l'aviation
militaire . Quant aux revisions periodiques, elles devraient etre confiees a
des entrepreneurs prives dans les localites voisines des bases d'operation des
appareils en cause.

AUTRES MINISTERES ET ORGANISMES DE L'BTAT

11 est incontestable que l'on pourrait confier a des entrepreneurs de .1'exterieur

une partie des travaux confies actuellement aux ateliers administres par les
autres ministeres ou services officiels .

Nous recommandons donc: Que l'on procede a une etude periodique de

toute la question des ateliers de fargon a
assurer :

1 Qu'il ne soit desormais cree aucun atelier
nouveau et qu'aucun atelier ancien n e
soit remplace sans qu'on ait au prealable

serieusement etudie la possibilite de
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passer ces commandes a d'autres ateliers de
1'Etat ou a des entrepreneurs de 1'exterieur .

2 Que l'on y utilise des methodes d'etablissement
des prix de revient, des analyses des
taches et d'autres techniques d'organisation
propres a assurer la meilleure gestion
possible et a mesurer avec precision les
rendements obtenus .

3 Que tous les travaux qu'il est possible de
confier a des entrepreneurs de 1'exterieur
fassent l'objet d'une mise en adjudication

reguliere .
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ENTRETIEN DES IMMEUBLE S

Il est question ici de 1'exploitation de fabriques de ciment ou de bitume, de

construction de routes, de dragage, de travaux d'embellissement, de jardinage,
d'exploitation de pepinieres, de travaux de peinture, de plomberie, de pla-
trage et de 1'entretien courant des batiments . Treize ministeres ont signale
qu'ils possedent 1,437 services charges de travaux de ce genre qui occupent
un total de 6,099 personnes . A cause de 1'exiguite et de la dispersion con-
siderable de certains de ces services, une bonne partie des travaux qui leur

sont confies ne saurait faire 1'objet de contrats avec des entrepreneurs de
1'exterieur . Cette regle souffre toutefois certaines exceptions .

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS

Nettoyage et entretien des b&timents

C'est le ministere des Travaux publics qui est charge du nettoyage et de 1'entre-

tien general d'environ 2,850 batiments qui occupent une superficie (tous

etages compris) de plus de 30 millions de pieds carres, dont le tiers environ
dans la region d'Ottawa. Le nettoyage est en partie adjuge par contrat (un
million de dollars), mais il est surtout execute par le personnel du ministere

(8 millions), qui compte quelque 2,800 travailleurs a temps complet ou a
temps partiel dans la seule region d'Ottawa .

Grace a des etudes du temps et des mouvements, il a ete possible au minis-
tere de realiser certaines economies en faisant subir a ses employes un cours
de formation. N'empeche que, dans la region d'Ottawa, le nettoyage confie
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aux employes du ministere revient plus cher que le travail a forfait . Si l'on
persiste, c'est que l'on pretend que la qualite du travail est meilleure et que
Pon peut ainsi se garantir contre les demandes excessives des adjudicataires
eventuels (c'est la these de la cellule) . Malgre tout, le nombre actuel de
maisons qui se font concurrence dans le domaine du menage des batiments
suffit a garantir la qualite du travail et le niveau raisonnable des prix .

Le rythme de renouvellement, particulierement en ce qui concerne le
personnel masculin, est tres rapide, le personnel feminin comptant surtout des
femmes d'un certain age . C'est dire qu'il suffirait de s'en remettre au temps
pour qu'il soit possible de passer un plus grand nombre de contrats a 1'exte-
rieur sans avoir a congedier du personnel . On pourrait ainsi realiser des
economies annuelles de pres d'un million .

Dragage

Quelque 90 p . 100 des travaux de dragage executes au Canada se font sous

le patronage de 1'Etat qui assume la plus grande partie des frais de ce service

public destine a ameliorer on a entretenir les voies de navigation, les ports
publics ou de peche . Ces travaux font, dans une bonne proportion, 1'objet

.de contrats passes a 1'exterieur . Or, parce que l'industrie privee est, en ce
domaine, largement tributaire de 1'Etat, toute augmentation de 1'activite directe

de celui-ci risque d'avoir sur elle un effet nuisible en 1'empechant d'utiliser

au mieux son materiel actuel .

Pour justifier les commandes qu'il passe directement a ses propres services,
le ministere invoque toutes sortes de raisons, notamment la difflculte de
determiner les quantites pour les demandes de soumission, le manque d'un
materiel convenable dans certaines regions, 1'impossibilite de fixer pour les

travaux un programme precis, 1'absence d'une concurrence veritable et le
desir d'utiliser au maximum le materiel de 1ttat . C'est ce qui explique en
partie la croissance de la flotte de 1'$tat, qui, depuis 1945, est passee de 14
a 31 dragues. Elles sont armees par les Travaux publics en diverses localites
du littoral atlantique, du Saint-Laurent, des Grands lacs, du lac Winnipeg, du
littoral du Pacifique et des Territoires . La mobilite d'une drague etant limitee,
il est utile de comparer le debit et le travail execute par les dragues du gou-
vernement et par celles du secteur prive dans chaque region (tableau 2) .

Dans 1'est du Canada, on fait appel aux dragues du ministere surtout dans
le cas des travaux de moindre envergure qui ne sont pas d'un grand interet
pour les entrepreneurs particuliers . Dans le centre, le volume peu considerable
des travaux a forfait tient an manque d'outillage de 1'industrie privee. Sur la
cote de 1'Ouest, toutefois, plus de la moitie des travaux est confiee au ministere
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Tableau 2-REPARTITION ANNUELLE DU DRAGAGE ENTRE LITAT ET L'INDUSTRIE PAR RAPPORT

A LEURS MOYENS RESPECTIFS

Moyenne approximative-1959 et 1960-volume enleve en verges cubes .

Services d'Etat Entreprises privies
Travail Travail

Capacites accompli Capacite accompli

Littoral est et Grands lacs
Conseil des ports nationaux . . . . . . . . . . . . - 30,500 - 606,600
Chenal maritime du Saint-Laurent - - - 3,407,300
Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,370,000 994,100 17,850,000 5,724,000

Centre
Conseil des ports nationaux . . . . . . . . . . .. - 2,600 - 80,600
Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 569,000 415,800 100,000 1,000

Littoral ouest
Conseil des ports nationaux . . . . . . . . . . . . - - - 55,000
Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,035,000 2,148,100 9,300,000 1,367,500

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,974,000 3,591,100 27,250,000 11,242,000

pour lui permettre d'utiliser son materiel a plein rendement . Une partie de ce
materiel se compose d'outillage neuf et specialise, d'une grande capacite de
rendement et d'une grande mobilite, ce qui permet de faire face aux cas

urgents plus rapidement qu'avec l'outillage actuel des entreprises privees . Ce

nouvel outillage ne peut toutefois etre utilise a plein qu'a condition d'entre-
prendre des travaux que 1'industrie privee pourrait accomplir tout aussi bien .

On estime a 18 millions de dollars le cout de remplacement de l'outillage
actuel; le ministere effectue ce remplacement a raison d'un million par an .

L'emploi d'un outillage neuf a rendement superieur va de nouveau compri-
mer la proportion des travaux donnes a forfait, a moins que l'on ne tienne
compte, dans 1'execution du programme de remplacement, de la capacite de
1'industrie privee du dragage . Comme cette derniere n'a pour ainsi dire aucun

autre client que le gouvernement, cette situation ne peut manquer d'avoir des
consequences graves pour elle .

MINISTERE DU NORD CANADIEN ET DES RESSOURCES NATIONALES

Le ministere est charge de 1'entretien de la route longue de 390 milles, qui

s'etend de la frontiere de l'Alberta jusqu'a Yellowknife, ainsi que de 1'embran-

chement qui mene a Hay River (carte 1) . Des plans sont dresses pour la
construction de nouvelles routes dans les Territoires, au rythme d'une cen-

taine de milles de route par an . Ces routes sont generalement construites par
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des entrepreneurs prives, sous la direction du ministere des Travaux publics,
et le ministere du Nord canadien et des Ressources nationales se charge de
leur entretien .

En 1960, le ministere a etudie deux fagons d'assurer cet entretien : acheter
l'outillage et engager une main-d'ceuvre permanente ou saisonniere, ou encore

continuer de louer 1'outillage avec son complement de personnel engage par
les entrepreneurs . 11 ne semble pas que le ministere ait songe a faire executer
a forfait tout le travail d'entretien. Apres etude, le ministere s'est rendu compt e

((FAIRE)) OU aFAIRE FAIRE»? 341



qu'il epargnerait $86,000 par an en achetant l'outillage au lieu de le louer et
il s'est, par consequent, procure le materiel necessaire .

Cette etude met en relief les problemes qui hantent les autorites superieu-

res, lorsqu'elles examinent les demandes d'augmentation du personnel ou du
materiel emanant des services secondaires . L'etude a ete faite de fagon tres
detaillee et le conseil du Tresor a accepte la recommandation en raison sur-
tout de 1'economie indiquee. En revoyant cette etude, vos commissaires ont
decouvert que certains frais y etaient sous-estimes et d'autres omis, et que ce,
complement de frais depassait le montant estimatif des 'epargnes . Ainsi dans

1'evaluation du travail-journee, il y a sous-estimation du coat et du nombre
des logements requis pour le personnel de surveillance du ministere . On n'a

pas tenu compte des frais supplementaires pour le fonds de pension et les
avantages sociaux accordes aux employes . Pour evaluer les frais de fonction-

nement de l'outillage a acheter, on a pris pour base le rapport prix-rende-
ment le plus avantageux d'apres les catalogues des fabricants, choix discuta-

ble si l'on consid'ere le climat des Territoires du Nord-Ouest et les frais
eleves de 1'entretien dans un lieu aussi recule .

Les comptes du ministere ne sont pas tenus actuellement de maniere a
donner de fagon complete et precise le prix de revient de cette exploitation .

Par consequent, la justesse des calculs du ministere ne sera peut-etre jamais
prouvee par les resultats obtenus . Bien plus, malgre ses conclusions erronees,
ce rapport sert actuellement pour appuyer d'autres propositions du meme

genre.
Ainsi, non seulement y a-t-il risque qu'un jugement errone se perpetue,

mais il pourrait se produire une serie d'evenements qui nuirait a 1'essor du
commerce et de l'industrie dans les Territoires au lieu de le favoriser . 11 fau-

drait etablir, de fagon precise et complete, le cout d'exploitation de chaque
service du ministere de fagon a pouvoir comparer avec soin les resultats avec

les soumissions des entrepreneurs . A moins d'economies importantes, 1'execu-

tion des travaux devrait .se .faire par contrats a echeance suffisamment longue

(plusieurs annees) pour que les entrepreneurs songent a se rendre ou a s'eta-
blir dans le Nord pour y satisfaire a la fois aux exigences du public et du

gouvernement .

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONAL E

La Commission emploie ses propres equipes d'ingenieurs, d'architectes et de
manceuvres pour executer des travaux secondaires de construction et d'em-

bellissement dans la ville d'Ottawa, la ceinture verte et le parc de la Gatineau,
y compris le terrain avoisinant les immeubles du gouvernement, les routes de
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plaisance et le canal Rideau. Le personnel prepose aux travaux se compose

d'un contremaitre, de preposes aux machines, d'un personnel d'entretien

ainsi que d'ouvriers specialises et non specialises. Au cours des periodes de

pointe annuelles, le nombre des employes s'eleve a 500 ; il diminue sensible-

ment au cours de 1'hiver.
La construction, la demolition ou la modification d'immeubles, le deblaie-

ment de terrains et la construction des rebords de trottoirs pourraient avec

avantage passer a 1'entreprise privee. Les travaux de ce genre representent

environ 20 p . 100 des depenses ; des travaux relatifs a 1'embellissement, a la

construction et a 1'entretien des routes et a 1'amenagement de pares de sta-
tionnement, qui occupent a peu pres une meme tranche du budget, pourraient

egalement etre confies a 1'entreprise privee, pourvu que la Commission dresse
des cahiers des charges precis et assure la surveillance, 1'inspection et la

reglementation des travaux .

MINISTERE DES AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

Le ministere des Affaires des anciens combattants emploie pour 1'entretien de

ses hopitaux, centres d'hygiene et autres proprietes, 45 jardiniers, un prepose
aux serres et 12 ouvriers, soit un total de 58 employes, au cout de plus de

$200,000 par an . Ce personnel s'occupe des travaux de jardinage et de
1'entretien des terrains, y compris 1'entretien des pelouses, les cultures en serre

chaude et le soin des plates-bandes, la taille des haies et de la protection des

arbustes contre les rigueurs de 1'hiver . Ce personnel se repartit entre plus d'une

quinzaine d'etablissements situes a 1'interieur ou dans le voisinage des villes .

Pendant 1'hiver, le personnel en question entretient l'outillage et s'occupe

de 1'enl6vement de la neige et de la glace le long des allees et des promenades .

Ces travaux sont de caractere saisonnier et pourraient facilement etre exe-

cutes a forfait .

AUTRES MINISTERES ET ORGANISME S

Ce qui vient d'etre dit concernant certains ministeres s'applique egalement aux

autres . La construction et 1'entretien des proprietes immobilieres sont des

questions qui se posent dans tous les secteurs . La plupart des centres urbains

comptent des entreprises privees a qui l'on peut confier ces travaux et leur
nombre suffit a assurer le jeu de la concurrence . Les ministeres peuvent diffi-

cilement embaucher et congedier leur .personnel a breve echeance pour se plier

a la fluctuation des besoins, bien que la Commission de la capitale nationale

ait assez de liberte a cet egard . Ils ne sauraient assurer la surveillance efficace
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que l'on trouve d'ordinaire dans les petites entreprises privees oiI tout fait
l'objet d'un controle rigoureux . Ce sont la des modes d'activite qui peuvent
distraire les fonctionnaires du gouvernement de taches essentielles .

Nous recommandons donc : Que chaque ministere et organisme fasse

1'examen du travail d'entretien des proprietes
immobili6res, afin de le confier a 1'entreprise
privee .
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4
SERVICES DIVER S

Les activites des services brievement enumeres ci-dessous sont tres diverses :
beaux-arts, arts graphiques, cinema, theatre, vetement, confection, nettoyage

a sec, fumigation, stations-service, buanderie, cartes, plans, photographie et

dessin d'enseignes . Les rapports de 18 ministeres font mention de 227 services

de ce genre, qui occupent 1,221 fonctionnaires .

MINISTERE DES MINES ET DES RELEVES TECHNIQUES

Cartes

Le ministere des Mines et des Releves techniques imprime non seulement ses
propres cartes, mais il en fait aussi un bon nombre pour le compte des autres

ministeres . D'ordinaire ses tirages sont de l'ordre de 5,000, tandis que dans le
commerce les tirages vont de 50,000 a un million d'exemplaires . Quelque 30

p . 100 des cartes sont fournies gratuitement aux autres ministeres et quelques
exemplaires vont aux ecoles et aux institutions . Le reste est vendu a un prix

minime. Les recettes suffisent a peine a compenser les frais de papier, de

plaques et d'encre .
Un fort investissement en locaux et en materiel a dote ce service d'amenage-

ments tout neufs . Le ministere, bien que sa comptabilite ne lui fournisse pas
un prix de revient suffisamment precis pour faire une comparaison fondee,
cite les prix eleves demandes par le commerce pour justifier l'impression des

cartes par ses propres moyens . D'autres considerations sont egalement invo-
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quees : travail inferieur, livraisons tardives, sous-estimation des normes du
gouvernement et insuffisance de ressources .

Des enquetes ont prouve que ces raisons n'etaient pas entierement fondees .
Ainsi, on trouve dans le commerce du travail de qualite comparable; en outre,
les delais de livraison pourraient We reduits si le ministere organisait le travail
a forfait de fagon plus rationnelle et simpliflait ses methodes d'achat . En
attendant, tant que la production gouvernementale se maintiendra au rythme
actuel et que les travaux donnes a forfait seront de peu d'importance et
intermittents, on ne peut s'attendre a ce que les imprimeurs commerciaux
acquierent l'outillage necessaire pour repondre aux besoins du gouvernement .

Ce service, qui emploie plus de 50 fonctionnaires, immobilise $500,000 de
materiel et 16,000 pieds carres de locaux . Le role tres dominant que joue le
gouvernement dans ce domaine se justifiait peut-etre lorsque le pays etait en-
core tres jeune, mais aujourd'hui il nuit a 1'essor de l'industrie privee . De plus,
si l'on n'encourage pas le commerce a imprimer des cartes, nos ecoliers de-
vront vraisemblablement continuer de se servir de cartes du Canada dressees
ou meme importees de toutes pieces de 1'etranger . Le ministere des Mines et
des Releves techniques devrait vendre ses cartes a un prix qui correspond
mieux a leur valeur, et il devrait limiter, voire diminuer, sa propre production
de cartes afin de favoriser le progres de l'industrie privee dans ce domaine .

Arpentage des terres

Ce meme ministere execute tout 1'arpentage cadastral sur les terres du
gouvernement, dans les reserves indiennes, dans les pares nationaux et dans
les Territoires du Nord-Ouest . Il y emploie un effectif permanent de 38 fonc-
tionnaires, dont au moins la moitie appartient aux classes professionnelles,
un personnel d'ete de vingt-trois etudiants et une soixantaine d'ouvriers .
Environ 5 p . 100 des travaux repartis un peu partout dans le pays sont
executes a forfait par les arpenteurs du secteur prive .

L'arpentage des terres federales ne peut se faire que par un membre de
1'Association des arpenteurs federaux . L'admission au sein de cette association
professionnelle est regie par les fonctionnaires du ministere, qui sont egale-
ment charges de l'instruction et des examens . Presque tous les membres actifs
de l'association sont a 1'emploi du ministere .

On congoit qu'autrefois la tache d'encourager la competence et l'inte-

grite professionnelles des arpenteurs ait pu revenir au gouvernement fede-
ral, mais aujourd'hui les normes et la competence des arpenteurs pro-
vinciaux sont suffisamment reconnues. Le gouvernement federal reconnait
pourtant les membres accredites des autres organismes professionnels des pro-
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vinces, qu'il s'agisse d'avocats, de comptables ou de medecins . L'arpentage
pour le compte du gouvernement canadien sera toujours reserve aux fonc- .
tionnaires federaux, a moms que 1'on accorde un jour aux arpenteurs pro-
vinciaux, dissemines a travers le pays, le droit d'executer ce travail et qu'on
leur confie, a contrat, 1'arpentage de terres du gouvernement federal .

MINISTERE DES TRANSPORT S

Services de la marin e

Le Bureau d'inspection des navires a vapeur, dont les fonctionnaires relevent
du ministere des Transports, emploie une centaine d'inspecteurs qui font

regulierement 1'inspection des navires, pour passagers et autres, en vertu des
prescriptions de la Loi sur la marine marchande du Canada et la Convention
internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer . Ce travail coute
environ $1,200,000 par an en frais directs .

Les agents des divers syndicats d'assurance internationaux, designes sous
le nom de societes de classification, se livrent a des inspections analogues pour
le compte des assureurs . Le Bureau est autorise a accepter les certificats d'ins-
pection de ces societes seulement lorsque 1'inspection s'est faite dans un port
etranger . Les normes d'inspection sont a peu pres semblables dans les deux

cas et certains pays reconnaissent 1'inspection faite pour les societes d'assu-
rance . Mais puisque, d'apres la loi, le ministere ne peut accepter les inspections

faites au Canada par ces societes de classification, plus de la moitie des inspec-
tions se font en double . Il faudrait envisager de modifier la loi de fagon a

autoriser le Bureau a accepter les rapports dresses par les societes de classifi-
cation reconnues, afin que les inspections confiees au personnel du Bureau se

limitent aux navires qui echappent a l'inspection des societes et aux inspections
de controle .

MINISTERE DES AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANT S

Dans un atelier central et dans 11 ateliers regionaux, le ministere des Affaires
des anciens combattants occupe plus de 200 employes a reparer, mettre

au point ou fabriquer des appareils prothetiques et orthopediques, ainsi que des
appareils de prothese sensorielle . La plupart des membres artificiels, des at-
telles, des supports et des yeux de verre fabriques au Canada sortent des
ateliers du ministere, tandis que les chaises roulantes, les audiphones, les

verres de lunettes, les bandages herniaires, les bas elastiques et les semelles

pour pieds-bots proviennent generalement de l'entreprise privee . Presque tout
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le travail de reparation est execute par des fonctionnaires . Le ministere emploie

en outre six personnes a des travaux de recherche en vue d'ameliorer les
appareils, le materiel et les methodes de fabrication .

Cette forme d'activite du gouvernement offre un exemple du retard qui
peut etre cause au progres des entreprises privees lorsque le gouvernement
continue d'exploiter ce champ d'activite lorsque le besoin se fait moins sentir .

Le programme dont il s'agit ici avait pour but a l'origine de porter secours

aux anciens combattants blesses au cours des dernieres guerres . Comme en

dehors des anciens combattants la clientele est relativement peu nombreuse,
le ministere conserve un quasi-monopole dans le domaine . Le service de

prothese du ministere se tient de temps a autre a la disposition des autres
ministeres ou de certains organismes prives, mais il reste que de facon generale

le grand public n'y a pas acces . Le ministere s'efforce de rentrer dans ses frais
lorsqu'il rend service a un autre ministere ou a un organisme prive, mais il est
assez rare qu'il y reussisse malgre des prix de revient etablis de faron incom-

plete .
Cependant, une petite industrie privee s'est implantee au Canada pour

repondre aux besoins des invalides civils . Elle groupe quelque cinquante

etablissements comptant de un a six employes . Force est donc a cette industrie

d'importer la plupart de ses produits . En outre, elle n'a pas les moyens d'entre-

prendre un travail de recherche et de perfectionnement serieux .

Chez les anciens combattants, les besoins vont demeurer stables pendant
quelque temps puis ils tendront a diminuer, tandis que, du cote des civils, les
besoins vont sans doute augmenter avec l'accroissement de la population. Aux

Etats-Unis comme au Royaume-Uni, l'industrie releve de 1'entreprise privee .

D'ailleurs les travaux de fabrication et de reparation sont des services d'ordre
secondaire qui pourraient tres bien etre confies a d'autres pour ne pas detour-
ner les administrateurs publics de leurs taches fondamentales . Si le ministere
ne cede pas une partie de ces travaux a 1'entreprise privee, on voit mal com-
ment une industrie d'envergure nationale peut se developper dans le domaine

de la prothese . Autrement, le gouvernement pourrait bien avoir un jour a

repondre aux besoins du pays tout entier . Le ministere devrait, sans diminuer
en rien les avantages qui reviennent aux anciens combattants, restreindre son
activite a la fabrication des appareils de prothese afin de favoriser 1'essor d'une
industrie privee qui pourrait repondre aux besoins de la population entiere .

AUTRES SERVICE S

Dans les ateliers de la Gendarmerie royale du Canada, on confectionne chaque
annee environ un millier de tuniques, de vestons, de culottes et de pantalons
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et l'on y fait en outre les retouches et les reparations . Ces travaux coutent

environ $140,000 en main-d'oeuvre . Les forces armees ont recours a 1'entre-
prise privee pour ce genre de travail et la Gendarmerie royale pourrait peut-

etre envisager d'en faire autant .

Le ministere des Affaires des anciens combattants a ses propres services de
buanderie dans environ la moitie de ses hopitaux, foyers pour anciens com-

battants et autres etablissements de sante ; ailleurs, il a recours aux services

de 1'entreprise privee . Il y emploie plus de 150 personnes ; les frais d'exploita-

tion s'elevent a$430,000 et le materiel immobilise quelque $800,000 .

On trouve des services du meme genre dans les autres ministeres et orga-
nismes du gouvernement . Par suite de 1'absence de concurrence et d'une sur-
veillance plus ou moins sommaire des frais d'exploitation, un bon nombre
de ces ateliers reussissent a donner un service superieur a celui des entreprises
commerciales correspondantes . Une telle qualite de service est interessante,

mais souvent elle n'est pas justifiee . Ces entreprises augmentent le fardeau

administratif du gouvernement et elles coutent cher. Avant de se lancer dans
pareille activite, le gouvernement devrait s'assurer qu'il realisera vraiment
une economie.

Nous recommandons donc : Que, lorsque 1'absence d'une industrie
secondaire viable oblige le gouvernement a
fournir lui-meme certains services, on examine
de fagon positive la possibilite de faire
executer a forfait assez de travaux pour
permettre a 1'entreprise privee de repondre de
fagon concurrentielle aux besoins du

grand public .
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5
SERVICES D'ALIMENTATION ET DE LOGEMENT

SERVICES D'ALIMENTATIO N

Sous cette rubrique on groupe les restaurants a libre service, les salles a
manger, les comptoirs, les casse-croute, les hotels, les motels et les hotelleries .

Selon les rapports fournis par 15 ministeres, on compte au moins 517 eta-
blissements de cette categorie, qui fournissent de 1'emploi a 1,509 personnes .

L'analyse de ces diverses formes d'activite revele clairement que 1'inexacti-
tude des methodes qu'emploie actuellement le gouvernement pour determiner

les prix de revient peut amener a des resultats qui sont loin d'etre conformes
aux buts vises . En principe, le gouvernement n'autorise 1'ouverture d'un

restaurant dans un immeuble public que lorsque les fonctionnaires y sont en
nombre suffisant pour que 1'exploitation du service puisse se faire sans recours

aux fonds publics .
Bon nombre de services et d'installations fournis a titre gracieux en-

freignent, toutefois, cette regle bien etablie. Ainsi le ministere des Travaux

publics fournit gracieusement a 1'exploitant un local, qu'il repeint periodique-
ment, 1'electricite et les appareils d'eclairage (le gaz, en cas de besoin), le
chauffage, 1'eau, la vapeur et 1'enlevement des ordures menageres . Tous les

libres services sont munis d'une partie du materiel necessaire : comptoirs,
theieres, cafetieres, etageres a plateaux, comptoirs chauffes a la vapeur,

etageres a sandwiches, comptoirs refrigeres pour salades et desserts, endroit
pour laver la vaisselle, y compris machine a laver, grattoirs et tables, refrige-
rateurs, eviers et lavabos, melangeurs d'aliments, cuisinieres, scies a viande
electriques et billots de boucher, tables et chaises pour les clients et le materiel
requis dans les circonstances particulieres . De plus, le materiel use est rem-
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place aux frais du gouvernement . Tout cela immobilise au moins 10 millions

de dollars de fonds publics et les services gratuits s'elevent a quelque

$2,500,000 par an .
En principe, le gouvernement n'autorise les libres services que la oix les

etablissements commerciaux sont insuffisants, mais il autorise l'installation
ailleurs de cantines, de petits restaurants et de casse-croilte . On compte

onze libres services, 27 cantines et autres petits restaurants et casse-croute

dans la region d'Ottawa ainsi que 160 etablissements a 1'exterieur . La plupart

des libres services sont sous la direction d'une association d'employes ou de

l'Institut national canadien des aveugles . Le traiteur, charge de fournir le

service quotidien et les denrees alimentaires, est choisi d'ordinaire par voie de

soumissions . Aux termes de ces contrats, les traiteurs particuliers versent a
I'Association des loisirs du service civil d'Ottawa, entre autres, des droits

annuels d'environ $28,600 . En somme, le gouvernement, en fournissant

gracieusement le materiel et les installations, accorde un appui financier ou

une subvention indirecte aux organismes qui gerent ces etablissements .

En un mot, meme si l'on confie le plus souvent 1'exploitation des libres
services a des traiteurs particuliers, les methodes employees n'indiquent pas

le cout veritable de cette entreprise . II est d'usage courant, dans l'industrie et

le commerce, de fournir les repas a un cout inferieur au prix coutant, mais

le cout de ces subventions est soigneusement etabli . Les methodes employees

actuellement par le gouvernement ne font etat ni de la subvention ni du ou .des

beneficiaires . On devrait s'assurer constamment du cout reel des libres ser-

vices et autres installations fournis aux fonctionnaires ; en outre, la situation

des exploitants qui servent d'intermediaires devrait etre minutieusement

etudiee .

Ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social-
College de protection civile

Au College de protection civile d'Arnprior ( Ontario), le ministere confie le

restaurant a ses propres employes et Pon estime que les repas coutent au

moins un dollar par personne . C'est un se rvice qui pourrait etre fourni a

forfait et le ministere y trouverait son compte si 1'on en juge d'apres les
resultats obtenus ailleurs .

LOGEMENT

Societe centrale d'hypotheques et de logement-Laurentian Terrac e

La Societe centrale d'hypotheques et de logement administre la Laurentian
Terrace et met ainsi logement et pension a la disposition du personnel feminin
de rangs inferieurs au service du gouvernement et des ambassades et lega-
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tions etablies a Ottawa. L'hotellerie en question a ete inauguree, a titre de
mesure de guerre en 1942, epoque a laquelle le personnel feminin employe
dans les services du gouvernement s'etait beaucoup accru alors que le loge-
ment faisait defaut .

L'hotellerie loge environ 300 femmes ; elle est occupee presentement a 90
p . 100 de sa capacite. Les loyers payes par les pensionnaires sont quelque
peu inferieurs aux niveaux actuels de la region et il semble qu'une sorte de
subvention y soit pratiquee, car les comptes de 1'h6tellerie, pour 1'annee 1960,
indiquent un excedent des depenses sur les revenus d'environ $12,000 . Ce
chiffre ne comprend pas tous les postes de depenses . Le cout net reel des
services fournis s'eleve a environ $100,000 par an .

Il n'y a plus de crise de logements, et puisque les loyers actuels donnent lieu
a un deficit d'exploitation assez important, cette entreprise auxiliaire ne se
justifie plus guere.

Atomic Energy of Canada Limite d

L'Atomic Energy of Canada Limited possede et loue, dans la petite ville
de Deep River, des maisons d'habitation pouvant loger jusqu'a 470 personnes .
Cette entreprise exige un personnel permanent de 38 employes et le cout
d'exploitation, apres deduction des loyers, s'eleve a plus de $200,000 par an .
Bien que ces logements soient destines surtout aux employes de cette com-
pagnie de la Couronne, on les met egalement a la disposition des instituteurs
et d'autres personnes qui sont au service d'entreprises commerciales de la
ville .

On ne fait aucune distinction dans les prix exiges des employes de 1'Etat
ou des autres . Les loyers presentement demandes ne fournissent que 46 p .
100 des frais d'exploitation . Dans ces conditions, 1'entreprise privee n'est
guere encouragee a faire concurrence .

AUTRES MINISTERES ET ORGANISME S

Certains autres ministeres et organismes fournissent des services de logement
et d'alimentation semblables a ceux qui ont ete enumeres a titre d'exemple .
On y retrouve les memes problemes touchant ce qu'ils coutent, les prix
demandes et la fourniture a forfait de ces services .

Nous recommandons donc : Que les ministeres et organismes examinent de
pres les questions . de logement et d'alimentation
afin de s'assurer :

1 Que le prix de revient complet et exact en
soit connu .
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2 Qu'il y ait un rapport entre le prix de revient
de ces services et les prix demandes aux
beneficiaires .

3 Que 1'exploitation de ces services soit confiee
a forfait a des entreprises privees chaqu e

fois que cela se revele possible .

aFAIRE» OU «FAIRE FAIRE»1 353



6
TELEVISION ET FILMS

SOCIETE RADIO-CANADA

Scenographie televisuelle

La Societe Radio-Canada emploie le personnel suivant (surtout a Toronto
et a Montreal) pour s'assurer les services auxiliaires qu'exige le travail de
scenographie a la television :

Menuisiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109
Imprimeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82
Arts graph iques-degsin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 1

-photographie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3
Costumes -creation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44

-garde-robe et couture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52
-scenographie et services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

366

Pour expliquer pourquoi elle ne fait qu'un usage restreint de 1'entreprise
privee pour obtenir les services susmentionnes, la Societe fournit diverses
raisons, notamment : la necessite d'utiliser au maximum les moyens dont il
dispose ; la coordination artistique, la programmation precise et les perfection-
nements techniques ; les revendications des syndicats d'employes ; 1'esprit
d'equipe et le souci d'organiser son activite sur une assise large et bien integree .
De plus, on allegue que 1'experience qu'on a faite de certains fournisseurs de
1'exterieur n'a pas ete heureuse, que leurs prix sont plus eleves et leur com-
petence et leur capacite, insuffisantes .

Quoi qu'il en soit, l'avenement de la television privee et le developpement de
1'activite theatrale sous d'autres formes rendent opportun un nouvel examen
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des attitudes courantes . Il est fort possible que le souci d'independance de la
Societe ait retarde la creation d'entreprises qui pourraient servir egalement
1'industrie privee du spectacle. Cependant, si defendable qu'ait pu etre cette
ligne de conduite, il y a lieu d'en preciser les defauts latents : un accroissement
persistant des fonctions auxiliaires de la Societe, qui, en definitive, pourrait
conduire a une deviation de 1'activite principale et entrainer la deterioration
a la fois de sa qualite et de son efficacite . En adoptant des lignes de conduite
positives plutot que restrictives, en vue d'une collaboration avec 1'entreprise
privee, la Societe pourrait confier a celle-ci au moins le tiers de son activite
scenographique. Il en resulterait une quadruple augmentation du travail
execute a 1'exterieur, soit un montant annuel d'un million de dollars environ .

Production de bandes magnetoscopiques et de films

La Societe Radio-Canada emploie des bandes magnetoscopiques et des films
pour une foule d'inserts, d'actualites et de programmes de divertissement a
chacune de ses six principales stations au Canada . Quarante-cinq pour cent
environ du total des emissions sont enregistrees .

On peut repartir comme il suit le cout des films que la Societe Radio-
Canada s'est procures en 1960-1961 :

Films entierement produits par Radio-Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 785,350
Films produits par Radio-Canada en collaboration avec

l'industrie du film . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 374,321
Films produits pour Radio-Canada par 1'industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . 979,902

$2,139,57 3

D'autres auraient pu tourner bon nombre des films . que la Societe Radio-
Canada a realises . L'impulsion creatrice du personnel de la Societe, qui
s'occupe de production cinematographique (plus de 500 employes), en meme
temps que le desir d'utiliser pleinement des installations requises a temps
partiel seulement pour la realisation d'actualites et d'inserts expliquent pour

une grande part 1'importance de la production cinematographique de Radio-
Canada .

. En outre, la Societe enregistre prealablement sur des bandes magne-
toscopiques une bonne- partie de ses emissions . Elle ne confie a peu pres
aucune production de bandes magnetoscopiques a 1'industrie ; a vrai dire, elle
produit elle-meme des bandes pour les annonceurs . Quoi qu'il en soit, il s'agit
d'un domaine ou il y aurait a la longue une grande possibilite de participation
exterieure, lorsque certaines difficultes serieuses auront ete surmontees : gros
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frais de premier etablissement, graves probl'emes d'ordre technique en matiere

d'enregistrement et de transmission et necessite pour l'industrie privee de
s'en tenir strictement aux prescriptions de la Societe Radio-Canada .

De l'avis de vos commissaires, i1 n'existe aucune raison valable d'empecher

1'expansion graduelle de la participation de 1'industrie a la production de
films et de bandes magnetoscopiques. Lorsqu'on songe au cout global des
programmes produits par Radio-Canada ($42,500,000), une faible augmen-
tation proportionnelle representerait une hausse sensible du volume actuel
des realisations de 1'industrie privee du film au Canada, evalue presentement

a 10 millions de dollars environ .
La Societe a cependant annonce qu'elle se propose (i) d'eriger un vaste

etablissement a Toronto pour y grouper tous ses services : radiodiffusion,

television, scenographie et production cinematographique; .(ii) d'eriger un

nouvel immeuble a Ottawa, qui serait essentiellement un siege social et (iii)
de creer a Montreal des installations dans le genre de celles qu'elle se propose

d'etablir a Toronto . 11 y aurait lieu de reexaminer attentivement ces projets
d'expansion afin de s'assurer qu'on ne cree pas des amenagements durables
pour executer des travaux qui conviendraient a 1'entreprise privee et, de cette
fagon, empecher tout accroissement de la participation exterieure .

OFFICE NATIONAL DU FILM

L'histoire de 1'Office national du film, depuis que celui-ci s'est transporte en
1956-1957 dans de nouveaux et vastes locaux, montre clairement les con-
sequences qui resultent de 1'etablissement de programme d'immobilisations
sans tenir compte dans une mesure suffisante de la participation possible de

1'entreprise privee : 1'activite de I'Office dans le domaine de la production
cinematographique a enregistre depuis une augmentation de 50 p . 100. Au

cours de la meme periode, les travaux confies a l'industrie canadienne du
film par I'Office ont diminue et n'atteignent aujourd'hui que la moitie environ

du niveau de 1955 .
Meme si I'Office represente tous les ministeres et organismes du gouverne-

ment dans leurs rapports avec l'industrie, les travaux que I'Office a confies a
1'industrie n'ont guere encourage 1'expansion de cette derniere, ni sur le plan
commercial ni sur le plan technique . Il y a place pour un accroissement marque

de tels travaux avant que 1'Office atteigne l'un des objectifs formules dans la

Loi nationale sur le film : <<favoriser la production et la distribution de films

destines a faire connaitre et comprendre le Canada aux Canadiens et aux

autres nations>> .
Au cours de 1'annee financiere 1960-1961, le cout brut des films produits

par I'Office national du film a atteint $3,524,551 et celui des travaux exe-
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cutes a 1'exterieur, $148,723. A titre de comparaison, mentionnons que les
recettes brutes des producteurs particuliers de films, selon les rapports faits
au Bureau federal de la statistique, ont ete de $9,972,151 au cours de la
meme periode . Si l'on compare ces donnees statistiques avec celles qui con-
cernent la Societe Radio-Canada, on constate que cette derniere (en depit
de sa politique actuelle de restriction) contribue beaucoup plus que I'Office
a favoriser la prosperite de l'industrie privee du film .

L'Office national du film a etabli des normes elevees et il est difficile de
trouver a redire a l'objectif declare de I'Office d'utiliser ses locaux, son
materiel et son personnel dans leur pleine mesure afin de reduire au minimum
les frais d'exploitation . Quoi qu'il en soit, vu 1'effet nuisible que 1'expansion
de I'Office a eu sur la participation des cineastes prives, il y aurait lieu de
songer a amener la Societe Radio-Canada a faire une plus grande utilisation
des ressources de I'Office plutot que d'eriger de nouvelles installations . Cela
permettrait a I'Office de faire executer a 1'exterieur une plus grande partie
des travaux qui se font maintenant dans ses locaux .

La production cinematographique est une industrie ou s'exerce la con-
currence sur be plan international . Les producteurs canadiens ne pourront
affronter la concurrence sur les marches etrangers et ainsi s'assurer une dis-
tribution economique de leurs films que s'ils sont appuyes chez eux . .C'est un
bon exemple d'une responsabilite speciale qui devrait influer sur les program-
mes d'achat du gouvernement .

Nous recommandons donc : 1 Une nouvelle etude des services auxiliaires,
notamment la scenographie, afin d'assure r
la plus grande utilisation possible des
installations de 1'exterieur .

2 Une nouvelle etude des projets de la Societe
Radio-Canada visant 1'expansion de ses
amenagements durables afin d'assurer que les
projets relatifs a la production de films
et de bandes magnetoscopiques ne reduiront
ni n'entraveront 1'expansion de la .
participation de 1'industrie privee du film et de
I'Office national du film .

3 La stabilisation par I'Office national du film
de la production cinematographique a
un niveau suffisant pour permettre une
utilisation rentable des installations actuelles .
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ACTIVITE DE CERTAINES SOCIETE S

Outre les divers services auxiliaires et les travaux secondaires des ministeres
et organismes dont il a ete question dans les chapitres precedents, deux

grandes societes industrielles ont ete acquises par le gouvernement a la suite
d'une decision portant sur la question de <<faire>> ou de <<faire faire>> . Le gou-

vernement a achete la Polymer Corporation Limited et FEldorado Mining and

Refining Limited (y compris ses filiales) pour appuyer son activite pendant

la deuxieme guerre mondiale. Aujourd'hui ces societes ne jouent plus ce

role auxiliaire et leur avenir est essentiellement une question qui releve de

1'interet public .

POLYMER CORPORATION LIMITE D

Cette societe a ete presque totalement exclue de 1'enquete . Vos commissaires,

dans leurs quelques rapports avec elle, ont eu 1'impression que cette entreprise

industrielle est bien geree et qu'elle connait une veritable expansion, meme a

1'etranger. Ses travaux de recherche fournissent un bon exemple d'un

programme de recherches industrielles bien dirige .
A premiere vue, il ne parait pas legitime, a la lumiere des normes appliquees

ici et dans d'autres rapports sur les services auxiliaires, que la Polymer soit

propriete publique . On ne peut pas dire que cette societe soit un organisme

necessaire a l'administration du pays . Il n'est nullement essentiel a aucun des
programmes du gouvernement federal, que ce soit pour des motifs de securite
ou autres, que cette societe appartienne a la Couronne . Vos commissaire s
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reconnaissent, toutefois, que le transfert de cette entreprise a des proprietaires
prives presente certaines difflcultes d'ordre pratique qui, jusqu'ici, se sont
revelees tres difficiles a resoudre. En raison meme de sa bonne administration
et de son succes commercial sur les marches du monde, elle est reconnue

comme un actif precieux et unique pour le Canada, tant par la valeur ex-
ceptionnelle et 1'experience d'une main-d'ceuvre hautement experte dans les
domaines de la science, de la production et de la commercialisation que par,

l'emploi et les carrieres qu'elle offre a plus de 2,500 hommes et femmes .
Dans de telles circonstances, on ne pourra compter sur 1'approbation generale

du public que si la vente s'en fait dans des conditions garantissant que la
societe demeurera entre les mains de Canadiens et que ses nouveaux pro-
prietaires sauront en sauvegarder 1'integrite .

ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED

Nous avons fait une etude poussee de cette entreprise, parce que, en depit de
son caractere essentiellement commercial, elle exerce certaines fonctions

speciales par rapport a 1'application du programme du gouvernement .
A l'origine, 1'Eldorado etait une societe privee ; le gouvernement 1'a ex-

propriee en 1944 quand 1'uranium est devenu une matiere d'importance
strategique . Le gouvernement est maintenant proprietaire de toutes les actions
de la societe qui representent au prix coutant une mise de fonds d e
$8,247,000 .

Les fonctions premieres de la societe sont 1'extraction et 1'affinage du
minerai d'uranium. La premiere mine, fermee depuis, se trouvait a Port
Radium dans les Territoires du Nord-Ouest . La mine Beaverlodge de la
societe, qui represente une immobilisation beaucoup plus importante, se

trouve pres d'Uranium City, en Saskatchewan, municipalite qui, pour une
bonne part, doit son existence a 1'activite de 1'Eldorado . En 1960, on y a
extrait le huitieme environ de tout 1'uranium produit au Canada . L'affinerie
de la societe, situee a Port Hope (Ontario), traite les concentres d'uranium
des mines de 1'Eldorado et de quelques autres producteurs . La societe s'occupe
aussi de recherches dans le domaine du traitement et de 1'affinage du minerai

d'uranium, dont les resultats seront utiles a toute l'industrie .
La Northern Transportation Company Limited, filiale qui est la propriete

exclusive de 1'Eldorado, a ete constituee a l'origine pour desservir la mine de
la societe a Port Radium sur le Grand lac de 1'Ours . Elle fait du transport
fluvial dans le bassin du Mackenzie ; un sixieme seulement de ses recettes
brutes proviennent de 1'Eldorado. Une autre filiale en propriete exclusive ;
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1'Eldorado Aviation Limited, s'occupe de transport aerien pour le compte
de la societe, mais elle n'offre aucun service public .

L'importance relative des amenagements durables qu'utilisent ces diffe-
rentes entreprises ressort du sommaire suivant des principales immobilisa-
tions au 31 decembre 1961 :

Tableau 3-aELDORADO MINING AND REFINING LIMITEDD-PRINCIPALES IMMOBILISATIONS AU

31 DECEMBRE 196 1

Immobilisations Cofit .initial

CoGt moins provisions
accumulees

pour moins-valu e

Mine de Beaverlodge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Mine de Port Radium . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Northern Transportation Co . Ltd . . .
Raffinerie de Port Hope . . . . . . . . . . . . . . . .
Laboratoires de recherches . . . . . . . . . . . .
Eldorado Aviation Ltd . . . . . . . .. . . . . . . . .

(en milliers de dollars)

36,35 0
5,969

12,378
6,80 0
718
911

(en milliers de dollars)

7,438

1,875
2,07 2
425
169

En plus de ces travaux d'exploitation, 1'Eldorado, en sa qualite d'agent du
gouvernement canadien, s'occupe de la vente et de la stimulation de la vente
des produits de l'uranium, y compris la negociation de contrats et 1'adjudica-
tion de ces contrats a 1'industrie canadienne .

De 1'avis de vos commissaires, l'Eldorado est bien administree, son personnel

est competent et le moral y est exceptionnellement bon . L'incertitude actuelle
quant a son avenir constitue, toutefois, une menace serieuse au maintien de
son efflcacite.

En raison de la surproduction mondiale actuelle, l'industrie canadienne de
l'uranium fait face a un avenir incertain a 1'expiration des contrats en vigueur .
Dix ans peuvent s'ecouler avant que la consommation de ce metal augmente
suffisamment pour absorber la production a sa capacite actuelle . Grace a des
fusions et a des achats, on a reuni en un moins grand nombre de mains les
contrats des mines de propriete privee dans 1'espoir que les societes qui restent
pourront maintenir leur activite au cours de cette periode difficile .

L'Eldorado, en tant que partie de l'industrie qui subsiste encore, fait
face a un avenir de grande concurrence . Tant que les contrats etrangers seront
adjuges a un prix uniforme aux quelques societes qui restent, l'avenir est
raisonnablement previsible ; mais, quand il se produira une veritable con-

currence des prix, la situation ne pourra que s'aggraver . Entre-temps, aux
termes des contrats actuels avec les gouvernements etrangers, tous les pro-

ducteurs canadiens touchent de bonnes recettes . L'Eldorado elle-meme, san s
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tenir compte de 1'effet que pourrait avoir le contrat britannique qui fait l'objet
d'une nouvelle negociation, aura accumule en septembre 1964 un solde en
especes de plus de 47 millions de dollars apres avoir acquitte tous ses frais .
Mais, comme societe de la Couronne, elle n'a pas ete autorisee a utiliser les
fonds disponibles pour diversifier son activite ou poursuivre activement

1'exploration . Cette interdiction laisse prevoir au mieux une mort lente. Dans
de telles circonstances, une decision quant a 1'avenir de I'Eldorado s'impose,
car autrement sa valeur en tant qu'investissement ne pourra que diminuer .

Si l'on detache de I'Eldorado la Northern Transportation, la raffinerie de
Port Hope et ses laboratoires de recherches, elle rie sera plus, a toutes fins
pratiques, qu'une mine d'uranium-entre plusieurs--lotee de ses moyens de
transport . Dans son etat actuel et avec les rentrees en perspective, I'Eldorado
aurait une grande valeur marchande . En passant a 1'entreprise privee, elle
pourrait bien s'affirmer comme une entreprise miniere tres florissante .

Nous recommandons donc : Que l'on prenne une decision quant au role
futur de I'Eldorado Mining and Refining Limited.
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8
ACTIVITE DU MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

DANS DES DOMAINES CONCURRENTIEL S

INTRODUCTION

Il faut reconnaitre que des pressions tendent a multiplier les formes d'activite
du ministere de la Defense nationale. L'Armee doit assurer 1'existence d'une
force de frappe capable de faire face a toute situation avec beaucoup de
mobilite et de souplesse .

Le temps dont on dispose pour mettre sur pied de guerre des installations
non militaires est manifestement plus restreint aujourd'hui que dans le passe .
Vu que les fabricants ne peuvent pas se permettre de reserver indefiniment des
installations en vue d'une production d'urgence et que le vieillissement se
fait a un rythme rapide a mesure que des changements se produisent dans
les armes, il est naturel que les forces armees tendent a un degre eleve
d'autonomie. Elles ont donc cree bon nombre d'installations qui leur sont
propres .

Possedant certaines installations qui servent soit a la formation ou comme

noyau d'urgence, 1'autorite militaire cherche, comme il se doit, a les utiliser le
plus possible afin d'assurer economiquement la coordination de leur activite .
Ayant donne a leur personnel la grande competence technique que demande
la guerre moderne, les trois armes, il va sans dire, cherchent a lui fournir des
occasions appropriees de se tailler une carriere afin de le retenir a leur service .
L'effet d'expansion qui en resulte est renforce par d'autres influences moins
legitimes .

Il est toujours difficile, lorsqu'il s'agit d'activite militaire, d'equilibrer les
besoins et les frais . La chose est d'autant plus difficile quand on ne dispose
pas de renseignements exacts et complets sur les prix de review . Sous ce
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rapport, on retrouve les memes erreurs et les memes ides erronees dans
les forces armees que dans les ministeres civils . Bon nombre de travaux
auxiliaires ont ete entrepris non pas a des fins de defense ou de formation
mais par mesure d'economie-objectif fort louable mais que l'on ne realise
que rarement par suite de l'insuffisance des donnees sur le prix de revient .

Un autre facteur qui previent les militaires contre 1'adjudication des
contrats a 1'exterieur est le pouvoir limite des etablissements militaires a
passer des contrats sans 1'autorisation du quartier general . Dans bon nombre
de cas, il arrive qu'on soit tenu de demander 1'approbation d'un autre
ministere (Production de defense) ou d'un organisme de contrdle (conseil
du Tresor) . On ne peut pas s'attendre que les exigences administratives
encombrantes, les frais, les delais et le sentiment general d'impuissance aient
pour effet d'encourager la participation accrue de l'industrie .

11 resulte du jeu de ces influences que le nombre des employes du ministere
de la Defense nationale, militaires ou civils, qui s'occupent de services
auxiliaires ou de travaux secondaires est tres considerable . Plus il y a de
militaires ainsi occupes, moins il y en a de disponibles pour d'autres taches
que seuls les militaires peuvent accomplir . Le tableau 4 indique le nombre
de personnes employees a ces travaux a la fin de mai 1961 par rapport a

Tableau 4 -ANALYSE DE L'EMPLOI DES MILITAIRES POUR CERTAINS TRAVAUX SECONDAIRES

Conseil de
recherches Marine Arm6e A viation Total
pour !a
difense

Mil. Civ. Mil. Civ. Mil. Civ . Mil Civ . Mil. Civ.

Ateliers. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . - 268 287 2,726 779 948 8,904 526 9,970 4,468

Entretien et
construction . . . . .. . . . . . . . . . - 27 10 341 203 1,549 261 2,184 474 4,10 1
Services auxiliaires . . . . - 31 89 117 205 269 631 135 925 55 2

Total . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . - 326 386 3,184 1,187 2,766 9,796 2,845 11,369 9,12 1

Total g6n@ral. . . . . . 20,490

Personnel des forces
arm6es (exclusio n
faite des service s
d'administration e t
d'inspection). . . . . . . .. . . . . . - 3,021 20,754 11,729 47,799 18,667 51,923 14,135 120,476 47,55 2

TOTAL G!`N!`RAL. . 168, 0 2 8
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1'effectif total, declare a l'occasion des-preyisions .budgetaires de 1961-1962.
On peut ainsi se rendre compte dans quelle mesure. les militaires travaillent
dans des ateliers, s'occupent d'entretien ou de construction ou fournissent des
services .

ATELIERS

Plus de 14,000 hommes, y compris plus de 4,000 artisans non militaires,
travaillent dans des ateliers oiI ils modifient, entretiennent ou reparent le
.materiel militaire . Ce travail porte sur une grande variete de materiel : navires,
:chars d'assaut, canons, armes a feu, helicopteres et avions, pieces pour auto-
mobiles et outillage mecanique, radar, instruments de reglage de tir, bateaux
de 'sauvetage et parachutes . Dans ces ateliers, on s'occupe aussi de certains
articles d'equipement non militaire : textiles, chaussures, refrigerateurs ou

.moteurs electriques .

Les metiers, nombreux et varies, requis pour ces travaux comprennent
entre autres : armuriers, mecaniciens d'aeronef, forgerons, preposes a 1'entre-
tien des freins et des pneus, menuisiers, electriciens, electroniciens, mecani-
ciens, ajusteurs, preposes aux instruments, ouvriers-toliers, machinistes ;
preposes aux machines et aux chaudieres, tuyauteurs et plombiers, peintres,
fabricants de voiles, charpentiers de navires, reparateurs de vehicules et
soudeurs .

Les forces armees reconnaissent que bon nombre de ces travaux entrent en
concurrence avec 1'industrie privee; mais, pour justifier leur activite dans ce
domaine, elles alleguent la valeur formatrice de ces travaux et les economies
realisees .

Marine royale du Canada

La Marine royale du Canada exploite des chantiers de construction a Halifax
et a Sydney en Nouvelle-$cosse et a Esquimalt en Colombie-Britannique . On
y effectue la reparation courante et le radoub des navires . Dans le dernier cas ;
il s'agit d'une occupation a temps perdu que partage l'industrie de la cons-
truction maritime . La Marine a des arsenaux a Esquimalt en Colombie-
Britannique, a Sydney et a Dartmouth en Nouvelle-$cosse et a Longueuil

dans le Quebec.
Le travail fait dans ces installations de la Marine represente 6 p . 100

environ de toute 1'activite canadienne en matiere de construction ou de
reparation de navires . Ces stations, a peu pres completement integrees ;
s'occupent de reparation de navires, d'armement et d'outillage mecanique et
electrique . Bien que cette activite soit presque entierement en concurrence
avec celle de 1'entreprise privee, la Marine estime qu'elle est justifiee par l e
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caractere imprevu d'une bonne partie du travail, pour certains .motifs . de
securite, par la necessite .d'effectuer une large part des travaux a bord des
navires et par le peu de duree du travail qui rend difficile 1'adjudication de
contrats .

Contrairement aux autres armes, la Marine royale du Canada n'utilise pas
ces chantiers pour y former des hommes de metier et elle compte large=
ment sur les civils . La formation se donne ailleurs . Cependant, il peut arriver
que les chantiers de la Marine fournis"sent*aux officiers 1'occasion de se former
a la surveillance, a la direction et au commandement .

Quoi qu'il en soit, on pourrait confier a des entreprises privees bon nombre
des travaux auxiliaires qui se font dans les chantiers, ce qui raffermirait
sensiblement 1'industrie locale . Ces travaux, dont le cout atteint un million
de dollars par an, sont maintenant effectues, pour la plupart, sous la sur-
veillance de la Marine par des artisans civils qui exercent les metiers enu-
meres dans le tableau qui suit .

Tableau 5-PERSONNEL EMPLOYE PAR LA MARINE ROYALE DU CANADA A LA REPARATION DE

NAVIRES

Militaires Civils Total

Armuriers (y compris les armuriers d'aeronef) 34 300 334
Menuisiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 10 24 34
Iftlectriciens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 280 300
Reparateurs de moteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 28 48 -76
Ajusteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 115 115
Ouvriers d'ateliers mecaniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 124 134
Ouvriers-toliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 26 51 77
Tuyauteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 100 100
Plombiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 15 - 15
Specialistes de la refrigeration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 20 20
Reparateurs de machines et de chaudieres . . . . . . .. - 125 125
Peintres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 14 75 89
Fabricants de voiles . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 133 133
Charpentiers de navires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 132 132

Effectif total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 1,527 1,684
Travailleurs A temps partiel-Chiffres

approximatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 1,025 1,025

157 2,552 2,709

La Marine confie a 1'entreprise privee une tr6s large part de ses principaux
travaux d'entretien des avions, fournissant un bon exemple d'une utilisation
rationnelle de 1'industrie . D'autre part, dans une seule station . d'atterrissag e
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des avions de la Marine, on emploie un grand nombre d'hommes de metier
pour la reparation du materiel electronique . Aux stations moins importantes,

la reparation des vehicules se fait a forfait, mais a Halifax, a Longueuil et a
Esquimalt, plus de 100 hommes de metier, non militaires, s'occupent de la
reparation et de 1'entretien d'environ 600 vehicules routiers ainsi que du
materiel plus specialise .

Armee

Le Service technique de 1'electricite et de la mecanique exploite de vastes

ateliers de base a London et a Hagersville, en Ontario, ainsi qu'a Montreal .
La main-d'ceuvre de ces ateliers se repartit a peu pres de la facon suivante :

Militaires Civils Total

London . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 20 121 141

Hagersville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 13 141 154

Montreal . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 179 270 449

212 532 744

En plus de cette main-d'ceuvre, on y trouve quelque 40 militaires et 350

civils qui s'occupent de direction, de travaux techniques, d'ecritures et de

services .
Un fort volume du travail a London et a Montreal est consacre a la

reconstruction de moteurs d'automobiles et de chars d'assaut et d'elements

mecaniques et electriques . On a entrepris des travaux pour des raisons

d'economie, mais 1'analyse des chiffres utilises par 1'Armee indique que le
prix de revient declare reste au-dessous de la verite dans une proportion at-

teignant presque 30 p . 100, surtout parce qu'on ne tient pas compte des frais
acquittes par d'autres organismes . Cette faron erronee de calculer le prix
de revient non seulement empeche une plus grande participation de l'industrie,

mais fonde de faron precaire les decisions de reparer tel ou tel article ou de

le mettre au rebut. Meme sans les frais generaux, les frais accessoires seuls

depassent les chiffres qu'on emploie presentement .

L'atelier de Montreal s'est dote d'installations couteuses pour la recons-
truction de moteurs de chars d'assaut, travail qui se faisait autrefois a 1'ex-

terieur . Pour justifier ces depenses, on a invoque le prix de revient etabli

d'apres les memes donnees erronees et incompletes . L'interet national serait
mieux servi si l'on confiait les travaux de ce genre a l'industrie privee, ce qui

garantirait 1'existence d'un noyau industriel susceptible d'expansion, advenant
une crise . Les installations militaires, qui ne fonctionnent pas a plein rende-
ment et qui consacrent une large part de leur temps et de leurs efforts a la
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formation, ne seront pas mieux en mesure de faire :.:face a une situationk
critique .

L'etude qui a ete faite a revele encore autre chose . Il est de pratique
courante dans 1'industrie d'echanger des pieces usees ou endommagees pour
des pieces neuves ou reconstruites a 1'usine . Les ateliers des forces armees
ne peuvent avoir recours a cette pratique, puisqu'il est de regle au gouverne-
ment de s'adresser dans chaque cas a la Corporation de disposition des biens
de la Couronne . Il s'ensuit que les ateliers doivent ou reconstruire eux=
memes les elements en question ou les mettre au rebut . La reconstruction
d'un element avec 1'outillage dont on dispose ordinairement dans de tels-
ateliers coute cher et fournit un article inferieur a 1'element reconstruit par le ;
fabricant .

Nous recommandons donc : Que les forces armees fassent une nouvelle etude
de leur activite en matiere de reparation
et d'entretien du materiel militaire en utilisant
des prix de revient bases sur des donnees

exactes et completes .

CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DE PROPRIETES IMMOBILIERES

En plus de 500 militaires, le ministere de la Defense nationale occupe plus
de 4,000 civils a des travaux d'entretien et de construction . Ces travaux
comprennent 1'entretieri d'installations militaires, de casernes, de logis pour'
le personnel marie, de routes et de pistes, et occupent des menuisiers, des
electriciens, des jardiniers ; des maeons, des peintres, des tuyauteurs, des
plombiers, des pl"atriers et de la main-d'ceuvre de voi rie .

La route de 1'Alaska (d'une longueur d'environ 1,300 milles) constitue'
un exemple remarquable de travaux de construction et d'entretien effectues
sous la surveillance immediate de 1'Armee . En raison du manque de services
dans la region et du caractere approprie de 1'entourage a des fins de forma-
tion, il convenait que cette tache Hit confiee a 1'Armee .

Les depenses annuelles d'entretien de cette route atteignent maintenant
pres de 13 millions de dollars, dont 10 p. 100 en immobilisations . Jusqu'ici,
la participation civile a ces travaux a ete res treinte, quoique 1'amenagement
de la region et la mise • en valeur des ressources naturelles encouragent
1'expansion d'une activite privee . Si 1'Armee ne transmet graduellement ses
responsabilites sous ce rapport a des entrepreneurs prives, cette - expansion

generale 'pourrait subir des retards . De plus, en temps de guerre, 1'Armee
aurait a entretenir cette 'route au detriment d'autres taches. plus imp.ortantes:
ou a en confier 1'administration - a des civils . ; . . .
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Nous recommandons donc : Que 1'Armee transmette graduellement a
l'industrie privee ses responsabilites a 1'egard de
1'amelioration et de 1'entretien de l a
grande route du Nord-Ouest de fagon a favoriser
la mise en valeur de la region .

SERVICES AUXILIAIRES

Les forces armees emploient quelque 500 civils et un nombre encore plus
eleve de militaires pour certains services : dessin et arts graphiques, boulan-
gerie, cordonnerie, entretien des vetements et couture, buanderie et nettoyage
a sec; cartographie et photographie.

Elles exploitent des services de buanderie et de nettoyage a sec dans un
certain nombre d'endroits eloignes . Mais la Marine exploite une buanderie
dans la region d'Halifax . On n'a rien trouve qui puisse justifier cette activite,
ni les exigences de la formation, ni .la question de frais, ni la creation d'un
noyau essentiel .

Au quartier general de la Defense nationale, 20 photographes s'occupent
de photographies en blanc et noir, a des fins de relations exterieures ; on
pourrait obtenir d'aussi bons resultats en confiant presque tout ce travail
a des photographes commerciaux . A Rockcliffe (Ontario), 1'etablissement
de photographie de 1'A.R.C. emploie 140 personnes environ dans des instal-
lations vastes et pleinement integrees . On y imprime des photographies aerien-
nes a des fins militaires, civiles, gouvernementales et commerciales ; des con-
siderations de. securite n'entrent en ligne de compte que dans certains cas
particuliers . De plus, toute l'impression en couleurs pour le ministere de la
Defense nationale se fait dans cet etablissement . L'activite s'est accrue au dela
des besoins essentiels et il .y a maintenant double emploi avec les laboratoires
de 1'Office national du film ; de plus, on a recemment mis en oeuvre un
programme de production cinematographique .
. Ordinairement, les manuels sur 1'utilisation, 1'entretien et le fonctionne-

ment de nouveaux appareils ou de nouvelles installations proviennent du
fournisseur ; mais, dans certains cas, il est arrive que les forces armees, 1'ARC
surtout, ont entrepris de grands projets dans ce domaine . tvidemment, il ne
s'agit pas 1'a d'une fonction premiere des forces armees et, a moins de definir
rigoureusement le projet a executer et de disposer de renseignements suffisants

au sujet du cout, ces mesures sont generalement onereuses .
, Le service topographique de 1'Armee execute un vaste programme de prepa-

ration de cartes en collaboration avec les services pertinents du ministere des
Mines et'des Releves techniques . Les services auxiliaires sont souvent fournis
a forfait. Un certain personnel experimente est necessaire a la formation d'un
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noyau essentiel, advenant une situation critique ; mais, en plus du personnel
affecte au travail a 1'exterieur, le service compte plus de 150 employes (dont
40 p. 100 environ des civils) qui s'occupent de production, de classement des
donnees, et d'impression .

Nous recommandons donc: Que le ministere de la Defense nationale fasse
une etude de ses services auxiliaires,
notamment de ses services de buanderie, de
nettoyage a sec, de photographie, de dessin, d'arts
graphiques et de cartographie, en vue d'en
confier une plus large part a 1'industrie privee .

TRANSPORTS

Le, Corps d'intendance de 1'Armee royale canadienne•emploie, des civils et des
militaires pour conduire ses vehicules . Bon nombre des vehicules et bon
nombre des travaux accomplis sont semblables a ceux de 1'industrie privee
du transport . Cependant, on ne fait qu'un usage restreint des entreprises pri-
vees . L'Armee pretend que, sans 1'assurance d'une mobilisation immediate
de 1'industrie privee, elle ne peut garantir que ses besoins administratifs seront
combles advenant une situation critique .

Le Commandement du transport aerien de 1'ARC fait des envolees regu-
lieres ou speciales a 1'interieur du pays et a 1'etranger pour le transport de
personnel et de materiel militaires, des personnes a charge et de leurs effets
et aussi d'art icles pour le compte des autres ministeres . Cette activite souleve
beaucoup de critiques de la part des industries canadiennes de transport
aerien et de transport terrestre . L'ARC pretend qu'on ne peut attendre d'elle
des operations efficaces, advenant une crise nationale, en 1'absence d'un
plan determine visant la mobilisation des industries qui participent aux opera-
tions du temps de paix . En consequence, e lle estime qu'elle doit agir indepen-
'damment de 1'industrie privee de 1'air . Vos commissaires ont etudie ce
probleme dans un precedent rapport intitule Transports . Ils ont conclu que
si 1'importance et les fonctions du Commandement du transport aerien de
1'ARC dependent en tout premier lieu des exigences militaires, on n'a cepen-
dant pas suffisamment etudie les repercussions de ce service sur 1'economie
generale du pays .

Nous recommandons donc : Que Pon fasse une nouvelle etude des projets et
des pratiques courantes du ministere de la
Defense nationale a 1'egard des transports
d'urgence, afin d'en assurer la plus grande
integration possible avec 1'aviation civile .
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CONCLUSION

Les exemples cites de l'initiative des trois armes dans certains domaines

ne font qu'illustrer les genres d'activite qu'il vaudrait mieux laisser entre
les mains des civils . Le controle efficace de 1'activite secondaire doit com-
mencer par une analyse complete et detaillee des affectations actuelles en
fonds et en hommes. Cette analyse doit porter sur tous les programmes et, au
sein d'un programme, sur tous les domaines de responsabilite d'apres leur
ordre d'importance du point de vue militaire . Certes, la guerre moderne est
une guerre totale, et l'on peut invoquer certains motifs, tout au moins plau-
sibles, pour justifier 1'ingerence militaire dans toutes les formes d'activite qui
se rencontrent ordinairement dans 1'economie du pays . 11 ne sera possible de
reduire 1'effet nuisible des interets divergents que par une evaluation objective

de toutes les formes d'activite et par 1'etablissement d'un ordre de priorite .
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1
LES SERVICES JURIDIQUES REQUIS

PAR LE GOUVERNEMEN T

INTRODUCTION

Le citoyen moyen croit bien souvent que les termes «le gouvernement» et
«la loi>> sont interchangeables, s'arretant rarement a songer a la difference
qui a toujours existe entre le Parlement, «la Couronne>>, et les operations
administratives vastes et complexes du «gouvernement» . Il importe donc d'es
1'abord d'indiquer clairement que le present rapport ne porte pas sur l'adop-
tion des lois, qui est une fonction du Parlement, ni sur leur interpretation, qui
incombe aux tribunaux . Il ne porte pas non plus sur les forces policieres,
comme telles, ni sur la nomination des juges ou sur leurs decisions . Le present
rapport traite plutot des avocats dans le service public, de leur recrutement ;
de leurs fonctions, des conditions dans lesquelles ils travaillent et de la qualite
des services qu'ils rendent a 1ttat .

Cette analyse des services juridiques comprend aussi une etude des divers
organismes administratifs dont les fonctions ressemblent a celles des tribu-
naux. Les problemes que soul'event ces tribunaux administratifs ne se ratta-
chent pas rigoureusement aux principales questions qui font l'objet du present
rapport; ils ont plutot trait aux relations entre le public et le service public,

sujet dont il est question dans le 5 0 tome du rapport de la Commission .
Parmi les quelque trois cents avocats employes dans les services adminis-

tratifs du gouvernement, rares sont ceux qui exercent la fonction traditionnelle
de plaider devant des tribunaux . La plupart se consacrent plutot a la redaction
de lois et de reglements ; ou encore, ils preparent des contrats et- conseillent
les ministeres . Certains d'entre eux sont specialistes du droit militaire, d'autres
du droit des compagnies, du droit fiscal ou des lois relatives aux ancien s
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combattants, tandis que quelques-uns sont plus particulierement verses en
droit des nations, c'est-a-dire en droit international .

La variete et la complexite des services et des procedures juridiques du
gouvernement sont bien, de nos jours, leurs aspects les plus frappants . Ce
phenomene, qui est surtout contemporain, decoule de 1'ampleur et de l'impor-
tance accrues de 1'activite du gouvernement federal . Alors qu'a 1'epoque de
la Confederation le travail juridique du gouvernement incombait presque
exclusivement au ministere de la Justice, aujourd'hui, environ les Sept hui-
tiemes des avocats du gouvernement ne relevent pas du ministere de la Justice ;
la dispersion est telle que pres de 40 p . 100 de tous les avocats sont a
1'emploi d'organismes qui echappent au controle de la Commission du service
civil. Et meme, ce pourcentage ne tient pas compte du fort volume de travail
confie a des avocats qui, exergant a leur propre compte, agissent a titre
d'<<agents juridiques» .

Voici, exposes en detail, les principaux besoins du gouvernement en matiere
juridique:

• Representation dans les proces au criminel .

• Reclamations formees par ou contre le gouvernement .

Representation dans les proces au civil .

• Representation dans diverses instances .

• Avis et consultations .

• Redaction .

• Operations foncieres .

• Droit international .

• Droit militaire .

REPRESENTATION DU GOUVERNEMENT DANS LES PROCBS AU CRIMINEL

Partage des responsabilites entre le gouvernement federal et le s

gouvernements provinciaux

Aux termes de 1'article 91 (27) de 1'Acte de l'Am&ique du Nord britannique,
le Parlement du Canada a le pouvoir exclusif de legiferer dans le domaine du
droit criminel, y compris la procedure en matiere criminelle. La Loi sur
le ministere de la Justice, S.R.C. 1952, chapitre 71•, stipule que le ministre
de la Justice <<a la surveillance de toutes les matieres qui concernent l'adminis-
tration de la justice au Canada et qui ne rentrent pas dans les attributions
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des gouvernements provinciaux>> . Par contre, 1'article 92 de 1'Acte de 1'Am6-
rique du Nord britannique confie aux provinces l'administration de la
justice, y compris la constitution, le cout et 1'organisation des tribunaux pro-
vinciaux de la juridiction tant civile que criminelle .

L'initiative des poursuites a ete consideree au point de vue constitutionnel,
comme un domaine de juridiction concurrente et le partage des responsabilites
a cet egard a evolue dans chaque province et pour les divers genres de causes,
selon les ententes conclues et les coutumes existantes . Par exemple, dans les
provinces de <<common law>>, les autorites provinciales s'occupent, en regle
generale, des poursuites contre les faux-monnayeurs, tandis que dans la pro-
vince de Quebec, c'est ordinairement le gouvernement federal qui en prend
l'initiative. Les poursuites dans les cas d'infractions aux lois federales, a
1'exception de celles qui relevent du Code criminel, sont la responsabilite du
gouvernement federal, mais l'application pratique de cette regle West pas
absolument uniforme . Il incombe au gouvernement federal d'appliquer toute
mesure relevant du droit penal et de sevir contre les infractions aux ordon-
nances locales dans le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest .
. Au ministere de la Justice, la Division du droit criminel examine le dossier
de chaque proces oiI la peine capitale a ete prononcee, etudie chaque projet
de modification du Code criminel et exprime des avis sur les questions de

droit penal . Elle a la haute direction des poursuites intentees par la Gendarme-
rie royale et se tient en rapport avec celle-ci . Elle dirige les poursuites dans

les regions dont le gouvernement federal s'est porte responsable . Il incombe

aussi a la Section de veiller a l'application des lois penales dans le Yukon
et les Territoires du Nord-Ouest.

Enquetes sur les delits

La Gendarmerie royale s'acquitte du travail policier necessaire a l'application
de toute loi du Parlement du Canada, sauf le Code criminel . Elle doit aussi
faire respecter toute loi federale de nature penale et aider les ministeres
charges d'appliquer les diverses lois .

La Gendarmerie est le principal organisme charge de proceder a des enque-
tes dans le domaine federal ; cependant, d'autres ministeres et organismes
s'occupent de travaux analogues . Par exemple, le ministere des Postes et celui
du Revenu national (Division de 1'imp6t) ont des services d'enquete, tandis
que les ministeres de 1'Agriculture, des Pecheries et du Commerce, ainsi que
la,Commission d'assurance-chomage comptent des agents d'execution locaux
dans toutes les regions du pays . La Commission n'a pas releve de chevauche-
ment grave entre les fonctions de la Gendarmerie rbyale et celles de ces
enqueteurs de ministere.
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L'institution de poursuites

Au cours de 1'annee 1959-1960, la Gendarmerie royale a porte a elle seule
31,082 accusations d'infraction a des lois federales, tandis qu'en 1960-1961,
le nombre des mises en accusation a ete de 26,750 . Durant ces deux annees,
11,913 causes ont ete confiees a des agents juridiques . Lorsque le ministere
ou 1'organisme interesse decide d'intenter des poursuites, le ministere de la
Justice choisit l'avocat qui agira au nom de la Couronne .

Darts la plupart des cas, la decision d'intenter des poursuites est laissee au
ministere ou a l'organisme interesse, mais les methodes employees par chacun
varient sensiblement . Ainsi, s'il s'agit d'infractions a la Loi sur 1'aeronautique,
la Loi sur la marine marchande du Canada, la Loi relative c3 la circulation
sur les terrains du gouvernement, la Loi sur les Indiens, la Loi sur les explosifs
et la Loi sur les liberations conditionnelles, la Gendarmerie peut intenter des
poursuites dans les cas flagrants ; mais dans les autres genres de poursuites,
celles qui ont trait aux douanes et aux stupefiants, par exemple, la Gendarme-
rie doit d'abord obtenir 1'autorisation du ministere interesse .

Au sein des ministeres et des organismes, la decision d'intenter ou non des
poursuites depend de la nature du delit ; par exemple, le Directeur general
des elections prend lui-meme les decisions et peut, a cette fin, obtenir 1'avis
d'un avocat-conseil de 1'exterieur. Quaint aux delits portant sur les stupefiants,
il y en a, en moyenne, environ 600 par annee ; ils relevent du Bureau des
stupefiants au ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social ; la decision
d'intenter des poursuites requiert une etroite collaboration entre ce bureau,
le ministere de la Justice et la Gendarmerie royale . En cc qui concerne le
ministere du Revenu national (Division de 1'imp6t), le bureau local ne
s'occupe que des simples contraventions avec 1'aide de la Gendarmerie royale .
Lorsqu'il s'agit de delits plus graves passibles de poursuites par voie de decla-
ration sommaire de culpabilite, le bureau central prend une decision apres
avoir consulte la Division juridique .

Parfois la Gendarmerie royale s'adresse directement a un agent permanent
(c'est-a-dire a un avocat de 1'exterieur engage de fagon continue) qui decide
s'il y a lieu d'intenter des poursuites . C'est ce qui arrive lorsqu'on doit agir
rapidement ou lorsque, dans la province de Quebec par exemple, 1'affaire
doit etre confiee a un agent juridique .

Le grand nombre de poursuites, leur vaste repartition geographique et la
necessite d'agir avec celerite dans certains cas, imposent evidemment un
fardeau enorme aux neuf avocats du ministere de la Justice qui sont officielle-
ment charges de la haute direction des poursuites ; dans la pratique, pour ce
qui est de l'initiative des poursuites, le ministere doit s'en remettre au juge-
ment d'enqueteurs profanes et d'agents permanents, ainsi qu'aux fonction-
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naires de divers autres ministeres et .organismes ; il ne se reserve qu'un droit
de regard sur les affaires les plus importantes ou les plus difficiles, telles celles
de fraude en matiere de fisc .

La direction du proces

Ce sont rarement les avocats du ministere de la Justice qui menent les pour-
suites . Ils agiront parfois dans des causes importantes concernant, par exem-
ple, 1'immigration ou 1'evasion fiscale, ou il leur arrivera d'occuper pour le
gouvernement dans les Territoires du Nord-Ouest ; mais la plupart des pour-
suites sont confiees a des agents juridiques ou a des enqueteurs profanes . Sur
31,082 accusations portees par la Gendarmerie royale en 1959-1960, celle-ci
a dirige elle-meme les poursuites dans 78 .5 p. 100 des cas, soit dans 24,397
causes. En 1960-1961, la Gendarmerie royale a agi dans 22,069 causes
distinctes, soit dans 82 .5 p. 100 des cas . Au cours de ces deux annees, on a
retenu et paye les services d'agents juridiques pour mener les poursuites dans
11,366 cas d'accusations portees par la Gendarmerie royale .

Il y a deux categories d'agents juridiques : les agents permanents et les
agents speciaux . Des agents permanents, dont les services sont disponibles de
facon continue, ont agi dans des poursuites concernant, par exemple, la Loi
sur l'assurance-chSmage, la Loi sur l'opium et les drogues narcotiques, la
negligence a soumettre les feuilles d`impot exigees par la Loi de l'impot sur
le revenu, la Loi sur les aliments et drogues (les causes relatives aux <<goof
balls» seulement), et la Loi sur la marine marchande du Canada (dans la
province de Quebec) .

Ordinairement, des enqueteurs profanes deposent une plainte et menent
les poursuites lorsqu'il y a lieu de croire que 1'accuse s'avouera coupable ; dans
le cas contraire, on designe generalement un agent juridique. La Gendarmerie
royale agit parfois lorsqu'il y a contestation ; mais s'il semble probable que
la cause sera difficile, on designe ordinairement un avocat conseil .

Il n'est pas permis aux accusateurs profanes de mener des poursuites devant
les tribunaux de la province de Quebec, de sorte que, sauf dans les rares
cas ou des avocats du gouvernement occupent eux-memes pour 1ttat, les
poursuites sont confiees a des agents juridiques . Aussi a-t-il fallu retenir les
services d'agents juridiques dans les 3,510 proces intentes par la Gendarmerie
royale dans la province de Quebec en 1960-1961, alors que dans le reste du
pays, les poursuites n'ont ete confiees a des avocats que dans 1,171 des 23,240
causes .

Il est clair par consequent que dans la plupart des cas ce sont les minis-
teres et les organismes qui decident eux-memes s'il y a lieu d'intenter une
action et qui menent les poursuites . Toutefois, le ministere de la Justice exerce
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effectivement un controle plus rigoureux quant aux appels de decisions ren-
dues dans des poursuites penales . Ordinairement, les ministeres et les orga-
nismes formulent des recommandations au sujet des appels, mais c'est la
Division de droit criminel du ministere de la Justice qui decide en fin de
compte si l'on doit ou non abandonner les poursuites ; si 1'appel est forme, les
avocats du ministere de la Justice peuvent mener 1'affaire ou du moins en
surveiller la conduite .

Le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest

L'administration de la justice dans le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest
suscite au ministere de la Justice des problemes qui ne se posent pas dans les
autres regions du pays . Il y a, par exemple, le versement d'allocations aux
defenseurs des indigents ainsi que le paiement d'honoraires et d'indemnites
de deplacement aux temoins . Ces questions sont importantes, car il se peut que
les grandes distances a parcourir, les moyens de transport public pietres ou
inexistants et autres choses semblables entrainent des inconvenients et des
frais pour les temoins .

Le centre de 1'administration judiciaire au Yukon est Whitehorse tandis
que Yellowknife, sur le Grand lac des Esclaves, est le siege des assises dans
les Territoires du Nord-Ouest . Des problemes ont surgi a Yellowknife lors-
qu'a l'occasion le juge a siege a des endroits plus propices pour les interesses,
par exemple dans les regions habitees par les Esquimaux . Mais on a constate
que le ministere de la Justice s'eleve parfois contre cette fagon d'agir puisqu'il
doit alors acquitter les frais supplementaires de deplacement du representant
du ministere public, des fonctionnaires de la cour et d'autres personnes . Dans
un chapitre subsequent du present rapport, vos commissaires recommandent
1'adoption de mesures destinees a pallier certains des problemes que suscite
1'administration de la justice dans les Territoires du Nord-Ouest .

Conclusion

La direction des poursuites penales incombe a la Division de droit criminel
du ministere de la Justice; cependant, etant donne le fort volume de travail,
son personnel relativement restreint, la tres vaste region a desservir et l'urgen-
ce de bien des causes, la Division delegue ses attributions a des fonctionnaires,
a des enqueteurs et a des agents juridiques . Dans des milliers de cas, le
ministere n'est guere plus, de fait, qu'un simple <<bureau de poste>> . A 1'egard
des causes portees en appel, qui sont d'ailleurs moins nombreuses, la Division
exerce un controle plus rigoureux .

Le barreau s'oppose a ce que les poursuites soient confiees a des enqueteur s
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profanes. Pourtant il en couterait tres cher de designer dans tous les cas des
procureurs de la Couronne . Des estimations fondees sur le cout moyen des
poursuites a travers le Canada revelent que, confiees a des agents juridiques,
les poursuites actuellement menees par la Gendarmerie royale auraient coute
un million et demi de dollars par annee de plus qu'elles ne coutent en ce
moment . Malgre l'opposition a 1'emploi d'enqueteurs profanes, vos commis-
saires ne recommandent aucune modification radicale au regime actuel . La
perspective de frais plus eleves milite contre une telle .mesure et rien n'indique
d'ailleurs que la facon actuelle de proceder soit inefficace.

On ne saurait mieux ameliorer la surveillance des poursuites qu'en renfor-
cant le regime des agents permanents et qu'en decentralisant 1'activite par
la creation de bureaux auxiliaires . Ces conclusions s'appliquent egalement
au travail juridique inherent aux litiges civils et aux causes interessant le fisc
ou la propriete fonciere. C'est en songeant a ces objectifs que, dans un
chapitre subsequent du present rapport, vos commissaires formulent certaines
recommandations precises .

RECLAMATIONS FORMEES PAR OU CONTRE LE GOUVERNEMENT

Les diverses initiatives des ministeres et des organismes du gouvernement

donnent lieu a des reclamations formees par la Couronne ou contre elle . Afin
d'assurer une certaine uniformite, on a edicte des «reglements relatifs aux
reclamations». En general les ministeres sont assujettis aux reglements adop-

tes le 15 juillet 1960, tandis que le ministere de la Defense nationale procede

en vertu d'une ordonnance speciale en date du 21 novembre 1952 .

Les reglements s'appliquent aussi a la plupart des societes, offices, com-
missions et organismes, mais certains de ceux-ci sont exclus, comme les
chemins de fer Nationaux du Canada . D'es qu'il apparait nettement qu'il peut
y avoir reclamation, les ministeres recueillent des renseignements, declara-
tions, plans, photos, etc ., et soumettent un rapport au sous-procureur general
du Canada qui, s'il s'agit d'une reclamation contre la Couronne, decide s'il
y aura contestation . Le ministere de la Justice s'occupe lui-meme des recla-
mations contestees . S'il semble sage de proceder par voie de reglement et
que le ministere interesse accepte la responsabilite, le ministere de la Justice
peut negocier et recommander le paiement d'une indemnite jusqu'a concur-
rence de $5,000, sans avoir a obtenir 1'approbation du conseil du Tresor .
Ou bien, il peut renvoyer la reclamation au ministere en lui conseillant de
payer ou de negocier. Le ministere peut regler toute reclamation ne depassant
pas $1,000 ; au dela de cette somme, il doit obtenir 1'approbation du conseil
du Tresor. Dans la pratique, les avocats des contentieux de ministere ont le
pouvoir de regler les nombreuses reclamations peu . importantes oil le montant
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en jeu ne depasse pas $100 . Lorsqu'il s'agit d'une reclamation formee par
le gouvernement, on procede de la meme fagon ; mais si 1'affaire est envoyee au
ministere interesse et que 1'autre partie en cause ne paie pas le montant exige
par celui-ci, 1'affaire est renvoyee de nouveau au ministere de la Justice avec
priere d'agir .

De fagon generale, l'ordonnance relative aux reclamations du ministere
de la Defense nationale ressemble aux reglements applicables aux autres
ministeres et organismes. Lorsqu'il y a une difference, c'est ordinairement
en raison a) de 1'emploi d'armes, l'utilisation d'aeronefs ou 1'execution de
maneeuvres militaires, et b) du grand nombre de reclamations a etudier (plus
que celles de tous les ministeres civils reunis) .

La difference la plus importante reside dans les pouvoirs discretionnaires
plus etendus conferes aux officiers du Bureau du juge-avocat general quant
au reglement des reclamations sur place ; dans chacune des cinq regions mili-
taires, un adjoint du juge-avocat general est autorise a regler toute reclama-
tion ne depassant pas $1,000, lorsque les dommages-interets generaux n'ex-
cedent pas $200; le juge-avocat general peut lui-meme regler les reclamations
jusqu'a concurrence de $3,000 lorsque les dommages-interets generaux ne
depassent pas $1,000 . Toute reclamation au dela de ces montants doit etre
deferee au ministere de la Justice, qu'il s'agisse d'obtenir son avis ou d'effec-
tuer un reglement .

Dans un peu plus de la moitie des ministeres et organismes examines, on
a declare n'avoir pas besoin de services juridiques pour les reclamations. En
outre, environ le quart ont recours a leurs propres services juridiques .

Le tableau 1 fait voir le nombre relativement eleve de petites reclamations
acheminees vers le ministere de la Justice pour etude et reglement . Le tableau
2 donne un aperqu du fort volume de petites reclamations dont s'occupe un

groupe choisi de ministeres et d'organismes .
Le regime impose par les reglements relatifs aux reclamations assure une

mesure suffisante de controle et d'uniformite . Toutefois, dans la pratique, il
se revele lent et encombrant, surtout lorsqu'il s'agit de reclamations peu
importantes . Le moindre accident de voiture ou les degats n'atteignent pas
$200 peut necessiter les services de plusieurs avocats et entrainer 1'echange
d'une correspondance volumineuse . On pourrait croire que le gouvernement
a toujours interet a nier sa responsabilite ; lorsqu'il s'agit de petites reclama-
tions, cependant, cette pratique entraine des frais trop eleves .

Avant 1959, les reclamations contre la Couronne qui mettaient en cause

les forces armees etaient confiees a un conseil d'enquete ; en 1959, on a
charge Underwriter Adjustment Bureau Limited (UAB) de faire enquete
et rapport au sujet de chaque cas de responsabilite survenu au Canada .
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Tableau I -R[CLAMATIONS DUES A DES ACCIDENTS DE VEHICULES AUTOMOBILES, FORMEES POUR OU CONTRE
LA COURONNE ET SOUMISES AU MINISTERE DE LA JUSTICE-ANNEE FINANCIERE 1959-196 0

Nombre

total de
raclainations

Total des reclamations
portant uniquement
sur des dommages

a des
vahicules automobiles

Total des reclamations
portant uniquemen t
sur des dwnmages

de mains de $200 a des
vehicules automobiles

Total des paiements
dans les cas de

dommages de moins
de $200 a des

ve hicttles automobiles

PUCLAMATION S

CONTRE L A

COURONN E

a) Nombre . . . . . . . . . . 333 257 177 11 7

b) Montant . .. . . .. . .. $859,780 .09 $47,563 .38 $13,500 .68 $7,786 .1 1

Rf CLAMATIONS

POUR L A

COURONNE

a) Nombre . . . . . .. . . . 312 213 117 72

b) Montant . . .. . .. . . . $332,429 .77 $46,815 .04 $10,918 .78 $6,324 .7 6

Tableau 2-RECLAMATIONS FORMEES CONTRE LA COURONNE (REPRESENTEE PAR CERTAINS MINISTERES,

COMMISSIONS ET ORGANISMES) AU COURS DE L'ANNEE FINANCIERE 1960-196 1

Ministere, commission ou organisme
Nombre
total de

reclamations

Reclamations pour domtnages
a des vehictdes automobiles

Nombre

Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Citoyennetd et Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Commissaire des penitenciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . .
Forets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . ..
Mines et Releves techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Office national du film . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . ..
SantB nationale et Bien-etre social . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
Conseil national de recherches . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .
Nord canadien et Ressources nationales . . . . . . . . . . . .
Postes. . . . . . . . . . . . . . . .. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Affaires des anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins
de $200

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 209 1 181 135

Plus
de $200

46
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Lorsque la reclamation concerne un vehicule automobile du ministere de la
Defense nationale, qu'elle ne depasse pas $200 et que personne n'a subi de
blessures, le Bureau peut regler la reclamation . Le Bureau rentre dans ses
frais sur approbation d'un agent du service du juge-avocat general . Il fait
aussi enquete et rapport dans les cas de reclamations pour blessures graves et
degats considerables, et il lui est arrive parfois de mener les negociations en
vue d'un reglement . En 1960, 1'UAB s'est occupe d'environ 1,300 reclama-
tions, y compris les reclamations depassant $200 . Les frais d'operations
s'etablissent entre trois et cinq pour cent de la valeur de la reclamation . Le
tableau 3 donne un aperqu des reglements dont s'est occupe 1'UAB .

Vos commissaires croient que la fagon actuelle d'etudier les reclamations
est loin d'etre . efficace et qu'on devrait prendre des mesures immediates pour
simplifier la procedure . On pourrait accelerer de beaucoup le reglement des
petites reclamations en confiant celles-ci a des experts particuliers, comme
le font les forces armees . Ou bien on devrait, pour le reglement des reclama-
tions, accorder aux agents du contentieux des ministeres des pouvoirs dis-
cretionnaires beaucoup plus etendus que ceux dont ils jouissent actuellement
et qui se limitent au reglement des reclamations n'excedant pas $100 . Vos
commissaires conseillent de relever cette limite de fagon a inclure les recla-
mations ne depassant pas $1,000, lorsque les dommages-interets generaux
n'excedent pas $200 . A mesure que le nombre de ces reclamations s'accroitra
-surtout pour les cas impliquant des vehicules automobiles-le gouverne-

ment trouvera peut-etre utile d'employer, comme le font certaines grandes
entreprises, son propre personnel d'experts en sinistres .

Vos commissaires estiment qu'on pourrait supprimer beaucoup de doubles
emplois, enlever aux avocats les travaux de routine qu'entraine le reglement
des reclamations et realiser ainsi des economies considerables .

REPRESENTATION DU GOUVERNEMENT DANS LES PROCES AU CIVIL

Aux termes de la Loi sur le ministere de la Justice, au chapitre 71 des Statuts
revises du Canada, ce ministere est charge, par 1'entremise du procureur

general du Canada, de «regler et de diriger la demande ou la defense dans

toutes les contestations formees pour ou contre la Couronne ou un ministere

public sur les matieres qui rentrent dans les limites de 1'autorite ou des attri-
butions du Canada>> . Il incombe donc au ministere de la Justice de prendre

la direction des litiges tout en consultant et en renseignant le ministere inte-
resse. Le ministere a souvent a soumettre aux tribunaux des problemes d'ordre

constitutionnel ; cependant, il lui arrive de s'occuper aussi d'une foule de
questions de nature civile .
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Des 100 ministeres et'organismes qui ont fait l'objet de cette etude, 55
soumettent au ministere de la Justice des questions litigieuses d'ordre civil .

Le ministere retient souvent les services de bureaux d'avocats ou d'agents .

Les organismes qui ne s'adressent pas au ministere de la Justice procedent
de diverses fagons . Par exemple, la Commission des transports confie toute
affaire juridique a son propre service du contentieux, lequel representera au
besoin la Commission devant la Cour supreme du Canada ; la Societe centrale

d'hypotheques et de logement a un fort volume de travail juridique : elle le

confie a des agents designes par le ministere de la Justice ; 1'Administration

de la voie maritime du Saint-Laurent a son propre service du contentieux
et jouit en matiere de contestation d'une certaine mesure d'independance qui
lui a permis, par exemple, de regler directement les fortes reclamations d'en-
trepreneurs qui avaient participe aux travaux d'amenagement de la voie

maritime ; pour sa part, la Societe Radio-Canada retient les services d'agents

ici et la a travers le pays .
Le procureur general du Canada s'occupe d'une foule d'actions judiciaires

diverses intentees par ou contre la Couronne . Les actions en dommages-

interets constituent une forte partie de sa tache, et elles sont ordinairement

reglees avant 1'enquete. Des avocats du ministere de la Justice, secondes par
des membres du Service du contentieux du ministere du Revenu national,

s'occupent maintenant d'environ un quart de toutes les causes fiscales .

Bien que certains ministeres et organismes aient declare qu'ils confiaient

ordinairement les contestations civiles a des <<agents de 1'exterieur», le minis-
tere de la Justice a adopte pour ligne de conduite de confier a ses propres
avocats, dans la mesure du possible, les litiges soumis a la Cour de 1tchiquier
ou a la Cour supreme du Canada et mettant en cause la Couronne du chef

du Canada . Une liste normale comprenait six causes destinees a la Cour

supreme du Canada ; dans trois cas, les avocats du ministere de la Justice
agissaient seuls, tandis que dans les autres ils etaient secondes par des avocats

conseils de 1'exterieur . A 1'heure actuelle, environ un quart des contestations

civiles sont confiees a des agents de 1'exterieur . Au cours des dernieres annees,

les avocats du ministere de la Justice ont passe en cour le nombre

de <<jours-homme>> suivant :

1957 - 99
1958 - 125
1959 - 185
1960 - 145

En aout et septembre 1961, il y avait environ 1,200 causes en instance devant
les tribunaux ordinaires, sans compter les cours de Quebec ni les causes qu e
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le Quebec a portees devant la Cour de 1'Echiquier et la Cour supreme du
Canada; de celles-ci, 269 etaient entre les mains d'avocats du ministere de la
Justice .

Le tableau ci-dessous, qui n'a trait qu'aux reclamations de la Couronne,
indique le nombre de dossiers clos (affaires terminees) et le nombre d'agents
dont on a retenu les services . On y voit la proportion croissante des causes
confiees a des avocats du ministere de la Justice :

Annee
1957
1958
1959
1960

Nombre dc cas ou
Nombre de l'on a retenu les
dossiers clos services d'agents
215 23
236 17
281 12
325 16

Les contestations civiles, contrairement a l'institution et a la conduite des
poursuites au criminel, sont centralisees et reglementees . La procedure est
uniforme et la fagon d'aborder les problemes, constante et logique . Bien qu'il
y ait eu certaines plaintes, les ministeres (sauf peut-etre celui du Revenu
national) semblent satisfaits du regime .

Un des sujets de plainte est que le ministere interesse qui ne traite pas
directement avec l'avocat n'est pas suffisamment informe de la marche de

1'affaire et ne peut, par consequent, formuler de recommandations . Une
etude des griefs revele quelques cas de retard excessif . Dans un cas-il s'agis-
sait d'une action en expropriation-l'affaire a traine pendant six ans . Une des
societes de la Couronne a formule certaines reserves sur 1'aptitude du minis-
tere de la Justice a accorder aux causes toute la preparation et 1'attention
qu'elles meritent ; une autre societe de la Couronne confie a son propre person-
nel une bonne partie du travail juridique preliminaire, les avocats du ministere

de la Justice ne possedant pas une connaissance technique suffisante de ses
operations .

En somme, les griefs sont justifies ; toutefois, ils ne revelent aucune faiblesse
fondamentale du regime applicable aux contestations civiles . Ces difficultes
sont attribuables, dans 1'ensemble, a une insuffisance de personnel au mi-

nistere de la Justice . Vos commissaires en viennent a la conclusion que la

centralisation du controle et de 1'attribution des services juridiques, en ce qui

concerne les contestations civiles, donne de bons resultats, et que 1'adoption
de leurs recommandations touchant 1'integration des services juridiques au
ministere de la Justice et la creation de bureaux auxiliaires feront presque

disparaitre tout grief au sujet des retards et du manque de collaboration .
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Le ministere du Revenu national (Division de l'impSt )

La faron de proceder a 1'egard des contestations civiles, a la Division de
l'impot, est une cause de double emploi des avocats de la Justice et de ceux

du Revenu national. Ces derniers s'occupent de toutes les causes soumises a

la Commission d'appel de 1'imp6t, tandis que s'il y a appel a la Cour de
1'$chiquier ou a la Cour supreme, ou si le litige a ete porte en premier lieu
devant la Cour de 1'Echiquier, les avocats du ministere de la Justice prennent

1'affaire en main .
Les avocats de la Division de l'imp6t sont repartis en quatre sections :

(1) objections et appels; (2) poursuites et enquetes ; (3) perceptions et

suretes ; (4) legislation, reglements, arretes en conseil et opinions juridiques .

Les avocats du contentieux du Revenu national discutent chaque cause avec

les repartiteurs et agissent pour le ministere devant la Commission d'appel de
1'impot .

Vu la nature du travail, surtout dans la section des objections et des
appels, les avocats du contentieux du ministere doivent se deplacer a travers
le pays pour assister aux audiences de la Commission et de la Cour de 1tchi-

quier; aussi s'efforce-t-on d'assurer une repartition regionale du travail entre
les avocats .

La Commission d'appel de l'impot a d'abord ete conque comme un forum

oil le contribuable pouvait, a peu pres sans formalites, aller discuter de ses
problemes fiscaux . Le contribuable pouvait defendre sa propre cause ou se
faire representer par son verificateur ou son avocat . Mais au cours des ans
la Commission a eu tendance a devenir un tribunal plus officiel, publiant ses
regles et sa procedure, ainsi que les motifs a l'appui de ses decisions . Afin de
conserver son independance vis-a-vis du ministere du Revenu national, et de
maintenir le caractere plutot intime de ses deliberations, la Commission
d'appel de l'impot tient souvent des audiences a bref avis, sans se soucier des
desirs des avocats du contentieux du ministere du Revenu national . C'est un
peu pour cette raison qu'on a tres peu recours aux motions interlocutoires qui
permettent a l'une ou 1'autre partie de mettre en lumiere certains passages

d'une plaidoirie ou de determiner les points pertinents du litige . Ti serait

souhaitable qu'on ait plus souvent recours aux motions interlocutoires,et que

les avocats du contentieux du ministere du Revenu national accordent plus
de soin et de temps aux reponses et aux avis d'appel . Si les avocats du mi-

nistere de la Justice ne plaident pas devant la Commission d'appel de l'impot,

c'est en partie parce qu'ils ne sont pas assez nombreux . Lorsqu'un avocat de

la Justice se voit assigner une cause, il regoit des instructions d'un avocat du

contentieux du ministere du Revenu national et si le ministere de la Justic e
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designe un agent, on doit lui donner des instructions supplementaires et
preparer des copies additionnelles de tous les documents . Le ministere du;
Revenu national prefererait que 1'agent designe regoive ses instructions de la
Division de 1'imp6t, comme c'est normalement le cas pour les actions en
realisation de suretes .

Depuis quelques annees, la somme de travail execute par le ministere de'la
Justice pour le compte du fisc a sensiblement augmente . En 1952, il n'y
avait a la Cour de 1'Echiquier que 36 appels d'impot sur le revenu non juges ;
en 1961, il y en avait 157. En 1952, il y avait a la Cour supreme 16 appels
d'impot sur le revenu; en 1961, il y en avait 26 . En 1959, les avocats du
ministere de la Justice ont plaide personnellement deux pour cent des causes ;
deux ans plus tard ils en plaidaient vingt-cinq pour cent .

Il est clair que les rapports entre le ministere de la Justice et celui du
Revenu national au sujet des contestations fiscales sont bien peu satisfaisants ;
dans un chapitre subsequent du present rapport, vos commissaires formulent
des propositions precises qui permettraient d'eviter le double emploi et d'ame-
liorer les relations entre les deux ministeres .

REPRESENTATION DU GOUVERNEMENT DANS DIVERSES INSTANCES

Trente-trois ministeres et organismes ont fait valoir qu'ils avaient besoin de

services juridiques particuliers : avocats conseil de commissions royales,

representation aux conferences internationales et dans la negociation de

traites, questions ouvrieres, et ainsi de suite . Vingt et un d'entre eux se tirent

d'affaire a 1'aide de leurs propres avocats et quatre retiennent les services

d'avocats de 1'exterieur . Seuls le ministere du Revenu national et la Com-

mission d'enquete sur les pratiques restrictives du commerce ont recours, a cet

egard, aux services du ministere de la Justice . La societe Radio-Canada est

representee aupres du Bureau des gouverneurs de la radiodiffusion par un

vice-president administratif .

Des questions de droit interne et de droit international surgissent aux
conferences internationales ; les avocats de divers ministeres y accomplissent
un travail important . Il y a lieu de mentionner, entre autres, les ministeres de
la Sante nationale et du Bien-etre social, du Travail, des Transports, du Nord
canadien et des Ressources nationales, ainsi que le ministere des Affaires
exterieures . La Commission du transport aerien, la Commission maritime
canadienne et la Commission de controle de 1'energie atomique comptent

parmi les organismes qui participent le plus a des conferences internationales .
Au Canada meme, certains organismes statutaires tels que le Bureau des

gouverneurs de la radiodiffusion, 1'Office national de 1'energie et la Commis-
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sion des transports tiennent des enquetes auxquelles participent leurs propres
conseillers juridiques . Le minist6re de la Citoyennete et de 1'Immigration est

represente aux enquetes speciales menees en vertu de la Loi sur l'immigration .
Des avocats relevant du Directeur des enquetes et des recherches interrogent
les temoins qui comparaissent devant la Commission d'enquete sur les pra-
tiques restrictives du commerce . Des avocats du minist6re de la Justice repre-

sentent la Division des douanes et de 1'accise du minist6re du Revenu

national aux audiences de la Commission du tarif. Le minist6re des Transports
emploie des agents juridiques pour enqueter sur les accidents de la navigation
aerienne ou maritime mettant en cause des particuliers . Hormis les problemes

speciaux relevant du droit international (il en sera ulterieurement question),
on semble avoir pris des dispositions satisfaisantes pour faire face a ces
divers besoins d'ordre juridique .

CONSEILS ET AVIS JURIDIQUE S

La Loi sur le ministere de la Justice, au chapitre 71 des Statuts revises du
Canada (1952), stipule que «le procureur general du Canada donne son avis
aux chefs des divers ministeres du gouvernement sur toutes les questions de
droit qui concernent ces ministeres» . Il arrive a presque tous les ministeres et

organismes du gouvernement d'avoir besoin de conseils juridiques ; ils les
obtiennent de leurs propres conseillers ou bien, si la question est assez impor-
tante, ils s'adressent au sous-procureur general .

Les dossiers sont prepares soit par la Division consultative du minist6re de
la Justice (sauf s'il s'agit de questions susceptibles d'aboutir a un proces,
lesquelles sont confiees a la Division des contestations civiles) soit, dans le
cas de matieres qui concernent 1'application du Code civil de la province
de Quebec, par la Division du droit civil . Le travail se fait ordinairement selon
1'ordre chronologique . Au cours des douze mois termines le 31 mai 1961, la
moyenne a ete de 107 dossiers par mois . Cette moyenne mensuelle ne com-
prend pas divers genres d'opinions moins formelles soumises, par exemple,
pendant le litige, les poursuites penales ou la redaction de projets de loi ; ou
encore, les conseils donnes au sujet de la correspondance ou de cas speciaux,
tels que le depot de documents au Parlement . Environ la moitie des recom-
mandations formulees par le minist6re de la Justice ont trait a des accidents
de vehicules automobiles et emanent de la Division des contestations civiles
ou de la Division du droit civil .

La qualite du travail est bonne. Neanmoins les ministeres pretendent que
le minist6re de la Justice est lent a formuler ses opinions (au moment de notre
enquete 1'arriere comprenait 162 demandes ; dans a pen pres le quart des
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cas on attendait de plus amples renseignements des ministeres interesses) .
Bien qu'exacts au point de vue technique, bon nombre d'avis sont juges peu

pratiques-reproche que Pon fait moins souvent aux avocats du ministere
de la Justice qui sont detaches aupres d'autres ministeres-car dans ses avis
le ministere de la Justice s'en tient aux aspects juridiques de la question . Ti ne
conseille pas les ministeres sur la ligne de conduite a suivre . Cette attitude est
saine, en principe ; cependant, un bon avocat indique ordinairement a son
client la solution qu'il estime prudente et raisonnable . L'integration des

services juridiques proposee dans un chapitre ulterieur du present rapport, en
favorisant 1'extension de la pratique qui consiste a detacher des avocats au-
pres des ministeres, devrait faciliter 1'expression de conseils juridiques .

REDACTION

Les lois

11 incombe au ministere de la Justice de rediger les textes legislatifs, bien
que la mise au point d'un projet de loi soit 1'oeuvre conjointe du ministere

qui en prend l'initiative et de la Division de la legislation du ministere de la
Justice . Le personnel de la Division est forme tout particulierement pour ce
genre de travail ; il faut environ deux ans a la nouvelle recrue pour devenir un
bon redacteur de projets de loi .

La redaction d'un projet de loi comprend trois etapes : la preparation, les
directives et la redaction . L'etape preparatoire concerne surtout les ministres
qui prennent l'initiative de la mesure; ils esquissent la ligne de conduite a
suivre et donnent des directives aux redacteurs . En interrogeant bien les
fonctionnaires directement interesses, le redacteur s'assure qu'il comprend ce
que l'on veut ; puis il prepare et fait circuler un avant-projet de loi . L'echange
de vues entre les redacteurs et les parrains de la mesure se poursuit jusqul
ce qu'on ait redige un texte satisfaisant .

On doit mettre a la disposition de la Chambre des communes les versions
anglaise et fran~aise de tous les projets de loi . Or, ceux-ci etant presque tou-
jours rediges en anglais et traduits en frangais, on doit s'assurer de 1'exacti-
tude juridique de la version frangaise et donner au Bureau des traductions
tout le temps necessaire a une bonne traduction . 11 est essentiel que l'on
s'assure, d'es la premiere etape de la redaction, la collaboration d'un avocat
de langue frangaise forme a la discipline du droit quebecois, non seulement
afin d'assurer 1'exactitude juridique de la version frangaise, mais aussi pour
souligner les repercussions particulieres que le projet de loi pourrait avoir sur
les residents du Quebec sous le regime du Code civil . A ce sujet, il est impor-
tant de rappeler aussi que, lorsqu'un ministere a des rapports frequents avec
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des residents du Quebec, il devrait compter parmi son personnel des avocats
capables de traiter en frangais avec le public . Les ministeres et les organismes
auxquels n'est attache aucun avocat de droit civil devraient en outre prendre
bien soin de deferer les problemes de droit civil particulierement complexes a
la Division du droit civil du ministere de la Justice . L'integration projetee des
services juridiques devrait permettre de detacher des avocats bilingues aupres
des ministeres appropries et favoriser la soumission des probl'emes relevant du

Code civil 'a la section pertinente du ministere de la Justice .
Il est d'usage de preparer et de publier, a des intervalles plutot prolonges,

des codifications des statuts du Canada . Ce travail est relativement couteux ;
la codification de 1952, la derniere depuis 1927, a coute environ un demi-

million de dollars . Mais quel qu'en soit le cout, ce service a une telle impor-
tance pour le public que des codifications plus frequentes paraissent neces-

saires a tous les quinze ans peut-etre . La revision se ferait d'une maniere

plus economique et plus rapide si le personnel du ministere de la Justice, dont
le nombre serait au besoin provisoirement augmente, s'en chargeait plutot

qu'une commission speciale de revision .

Les reglements

Les ordonnances et les reglements statutaires sont, de nos jours, des instru-

ments essentiels et constants de gouvernement . Du fait qu'ils constituent une

forte proportion de .la legislation en vigueur, la fagon dont ils sont rediges
et les dispositions prises en vue de leur publication sont particulierement
importantes .

Les reglements exposent ordinairement en detail la ligne de conduite
generale exprimee dans .les lois, et ils aident a 1'execution des programmes
d'un ministere ou d'un organisme ; ils requierent par consequent les services
d'avocats qui sont au courant des complexites et des buts des programmes

ministeriels . Ils exigent le meme souci de 1'exactitude de la traduction et le

meme controle par des avocats de droit civil que ceux que l'on a recommandes
a propos de la redaction des lois . Les ministeres s'opposent a toute centra-
lisation des services juridiques qui les priverait dans ce domaine du recours
direct a des avocats experimentes .

Ce sont les ministeres et les organismes qui ont la responsabilite premiere
de la redaction des reglements, meme si la loi accorde un certain droit de
regard au ministere de la Justice et au Bureau du Conseil prive .

Lorsqu'un ministere a approuve un projet de reglement, celui-ci est envoye
sur-le-champ au Bureau du Conseil prive, pour examen par le legiste du
ministere de la Justice; puis il est promulgue et depose au Parlement . Le
volume de reglements est tel que cette verification est parfois plutSt surper-
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ficielle . En 1960, par exemple, 578 reglements distincts ont rempli 1,618
pages de la Gazette du Canada . La revision et la refonte qui s'ensuivent par-
fois sont des taches d'envergure ; le volume de travail a parfois depasse les
moyens de revision disponibles . Les reglements refletent la delegation de
pouvoirs discretionnaires aux ministres et a leurs subalternes et, en tant que
partie de nos lois, ils meritent qu'on se preoccupe particulierement de leur
forme, ainsi que de leur harmonie avec les pouvoirs statutaires et le Bill des
droits de l'homme . On aura soin de s'assurer que le Bureau du Conseil prive
et le ministere de la Justice exercent leur pouvoir de revision de la fagon la
plus complete .

On a publie en 1949, puis de nouveau en 1955, des editions revisees et
codifiees des decrets, ordonnances et reglements statutaires en vigueur .

Etant donne que les codifications de reglements seront bientot perimees, vos
commissaires approuvent la decision prise par le Bureau du Conseil prive
d'exiger que chaque ministere presente une serie revisee et codifiee de ses
ieglements au moins une fois tous les cinq ans . Ces codifications paraitront
dans la deuxieme partie de la Gazette du Canada d'es leur mise au point .
Accompagnee d'un index cumulatif trimestriel, cette publication permettrait

d'eviter la crise de revision aigue qui se produit dans les services administratifs
a tous les cinq ou dix ans . Toutefois, la solution ideale consisterait a assurer
une revision et une codification ininterrompues, d'annee en annee, accom-
pagnees de la publication necessaire (sur feuilles mobiles peut-etre) . On

eviterait ainsi une difficulte serieuse, car s'il y a modification ou addition, le
reglement modifie n'est pas repete en entier . Compte tenu de 1'accroissement

des recettes grace a de fortes ventes, on estime que le coilt annuel net d'une

telle publication serait d'environ $40,000, exclusion faite de la depense
initiale .

Les contrats

La plupart des ministeres et des organismes doivent recourir aux services
d'avocats pour rediger les contrats . C'est 1'agent du contentieux du ministere
ou un avocat du ministere de la Justice qui se charge de ce travail . On se sert
beaucoup de formules de contrats . La procedure relative aux operations fon-

cieres est si compliquee qu'elle fait 1'objet d'une analyse distincte darts le
paragraphe qui suit .

TRANSACTIONS FONCIBRES

L'acquisition

Le gouvernement acquiert constamment de nouveaux terrains . Entre 1958
et 1960, on a cree 84 nouveaux dossiers par mois ; a 1'ete de 1961, il y avai t
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1,400 dossiers actifs . Vos commissaires formulent d'autres observations et
recommandations a ce sujet dans leur rapport sur les Biens immobiliers . 11 ne

sera question ici que des procedures juridiques normales .
Lorsqu'un ministere ou un organisme achete un terrain, il negocie avec le

proprietaire apres avoir obtenu 1'avis d'evaluateurs sur la valeur de la

propriete . Aux termes du Reglement concernant les terrains, un ministre peut

en acheter quand le prix ne depasse pas $15,000 . Les achats qui depassent
ce montant doivent etre approuves par le conseil du Tresor ; et quel que soit
le montant en cause, <<aucun paiement ne peut etre fait pour 1'achat d'un

terrain avant la remise au sous-ministre de la Justice d'un titre valable obtenu
par 1'entremise de ce dernier>> . Lorsqu'un achat a ete autorise, 1'affaire doit
etre soumise au ministere de la Justice et la plus grande partie du travail est
executee par des avocats et des notaires qui exercent leur profession pour leur
propre compte . Nommes agents juridiques par le ministre de la Justice, ils
font 1'etude des titres, preparent les actes et autres documents, et soumettent
un certificat de 1'etat des titres de propriete au ministere de la Justice qui

verifie et approuve le travail .
La procedure d'expropriation de terrains est semblable a celle qui a trait

aux achats ; l'une et 1'autre sont regies par le Reglement concernant l'acquisi-

tion de terrains . L'expropriation a lieu lorsque le proprietaire et le ministere
ne peuvent s'entendre quant au prix et aussi lorsque le titre comporte un vice

de forme. Si le ministere et le proprietaire ne parviennent pas a s'entendre
vIr un prix, c'est la Cour de 1'Echiquier qui fixe le montant de 1'indemnite a

verser .

La vente

Le gouvernement vend ordinairement ses terrains par lettres patentes emises
sous le Grand Sceau, plutot que par contrat . Etant donne que c'est le
Secretariat d'Etat qui a la garde du Grand Sceau, cc ministere doit preparer

le document officiel . Mais le ministere de la Justice est aussi en cause, car
le procureur general doit regler et approuver tous les instruments delivres

sous le Grand Sceau du Canada . Comme bien des ventes se font par 1'entre-
mise de la Corporation de disposition des biens de la Couronne, il est possible
que trois ministeres ou organismes entrent en cause, outre le ministere ou

l'organisme d'abord interesse. De plus, le gouverneur general en conseil doit

autoriser la vente du terrain . La vente de terrains par lettres patentes est une
procedure compliquee qui merite de retenir notre attention .

S'il est vrai que le ministere des Travaux publics gere la plus grande partie

des terres de 1'Etat, d'autres ministeres exercent une certaine activite dans

ce domaine. Par exemple, le ministere des Transports a la gestion des terrain s
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destines aux canaux, aux services maritimes et aux aeroports ; la Commission
de la capitale nationale et le ministere de la Defense nationale controlent des

etendues considerables de terrains; un certain nombre d'organismes de la
Couronne detiennent des terrains en leur propre nom . En outre, le ministere
du Nord canadien et des Ressources nationales a la direction des pares

nationaiJx ainsi quo des vastes etendues de terrain situees dans nos regions
septentrionales .

Lorsque des terrains sont declares excedentaires, le ministere en confie la
liquidation a la Corporation de disposition des biens de la Couronne . Si la
liquidation du terrain peut se faire autrement, le ministere en cause prend
d'autres dispositions en vue de la vente . On doit d'abord obtenir 1'autorisation
de vente du gouverneur en conseil, sauf dans certains cas (par exemple, s'il
s'agit de terrains dans les Territoires du Nord-Ouest ou de certaines terres des
Indiens) oiI une approbation prealable generale a ete accordee par le gou-
verneur en conseil, lequel delegue ses pouvoirs a un comite du Cabinet . Le
decret en conseil autorisant la vente est envoye au ministere interesse ; celui-
ci ecrit alors au ministere de la Justice pour lui demander de preparer un
projet de lettres patentes . Le processus est plus ou moins complexe, selon les
circonstances et le genre de terrains en cause: par exemple, certaines terres
rel'event de la Loi sur les Indiens, tandis que d'autres relevent de la Loi sur
les concessions de terres publiques ou de la Loi sur les terres territoriales .
Pour certaines transactions, on se sert de formules plutot simples, tandis que
d'autres requierent 1'attention minutieuse d'un avocat . Le projet de lettres
patentes ne renferme pas la description du terrain . Il incombe au ministere
interesse d'etablir cette description, sauf lorsqu'on a retenu les services d'un
agent juridique ou d'un notaire, par exemple s'il s'agit d'echanger un terrain

contre un autre .
Le cheminement qui aboutit a 1'emission des lettres patentes necessaires

est plutot sinueux ; il faut s'adresse r

- Au ministere de la Justice pour la redaction.

• Au ministere d'ou emane la demande pour la preparation d'une description .
du terrain .

• Au secretaire d'Etat pour la preparation des presentes lettres patentes .

• Au ministere de la Justice pour la revision et la signature du sous-procureur

general .

• Au Secretariat Atat pour la signature du sous-registraire general .

• Au ministere qui a fait la demande pour la signature du sous-ministre .
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• Au secretaire Atat qui transmettra la lettre a Son Excellence le gouverneur
general pour signature .

• Au secretaire d'$tat pour l'impression en relief et 1'apposition du Grand
Sceau, pour la photographie du document et son enregistrement .

• Au ministere qui a fait la demande.

C'est par cette methode longue et compliquee qu'on a emis, en 1960, 527
lettres patentes pour la liquidation de terres de la Couronne .

Les procedures speciale s

Le Reglement regissant 1'acquisition de terrains ne s'applique pas a certaines

societes de la Couronne ; le ministere de la Justice n'a donc aucun droit de
regard sur les terrains que ces organismes acquierent . Parmi les plus impor-

tants de ces organismes, on peut mentionner 1'Atomic Energy of Canada

Limited, la Socie.te centrale d'hypotheques et de logement et la Corporation
du credit agricole; les directeurs des services charges d'appliquer la Loi

d'etablissement de soldats et la Loi sur les terres destinees -aux anciens

combattants echappent aussi a 1'application du r'eglement . Le travail est confie

a des avocats qui exercent pour leur propre compte . Ils sont choisis parmi ceux

qui figurent sur une liste fournie par le ministre de la Justice, encore que dans
le cas de la Corporation du credit agricole la liste emane du bureau du
ministre de 1'Agriculture .

Certains organismes de la Couronne-par exemple, la Commission de la
capitale nationale-et les directeurs des services charges d'appliquer la Loi

d'etablissement de soldats et la Loi sur les terres destinees aux anciens com-

battants (en tant que personnes morales) evitent une bonne partie de ces
procedures encombrantes puisqu'ils transportent les titres de propriete par
contrat plutot que par lettres patentes .

Les avocats du contentieux des ministeres ou des organismes redigent la
plupart des baux auxquels le gouvernement est partie . Le gros des locations de
terrains se fait aux ministeres des Travaux publics et de la Defense nationale .

La facon actuelle de regler les problemes juridiques qu'entrainent les tran-

sactions foncieres de 1'$tat s'avere inutilement encombrante et diff use . La

creation, au sein du ministere de la Justice, d'une division des terres qui
s'occuperait principalement de 1'acquisition et de la vente des terrains permet-
trait de regler ces questions de fagon plus expeditive et selon une methode plus
centralisee; elle permettrait peut-etre aussi d'eliminer 1'emploi de lettres

patentes . Cette division s'occuperait d'une partie du travail maintenant confie
a des agents juridiques; et grace a 1'etablissement de bureaux auxiliaires, on

pourrait former des specialistes des diverses- lois foncieres provinciales . On
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pourrait enfin ajouter au personnel de la division un notaire qui s'occuperait
des transactions foncieres dans la province de Quebec . A tout evenement, on
devrait s'efforcer de simplifier le regime du transport de terrains par lettres

patentes . Pour atteindre plus facilement cet objectif souhaitable, il y aurait
lieu de detacher un avocat du ministere de la Justice aupres du Secretariat
d'Etat .

DROIT INTERNATIONAL

L'activite en matiere de droit international s'est beaucoup intensifiee dans les
services administratifs, et de nombreux ministeres, outre . ceux des Affaires
exterieures, et de la Justice, sont maintenant appeles a negocier des traites,
a les appliquer et a se prononcer sur les probl'emes juridiques auxquels ils
peuvent donner lieu . 11 s'agit parfois de problemes relevant a la fois du droit
international, du droit constitutionnel et du droit prive . Les ministeres des

Affaires exterieures et de la Justice se pretendent l'un et 1'autre 1'autorite
ultime quant a la solution des problemes de droit international ; ce conflit de

competence decoule d'articles precis de la Loi sur le _ministere des Agaires

exterieures et de la Loi sur le ministere de la Justice . Cette confusion s'aggrave

par la presence d'avocats et d'autres fonctionnaires qui, dissemines a travers
d'autres ministeres et organismes, consacrent une grande partie de leur temps
a des questions de droit international . Les avocats specialises en droit interna-

tional n'assistent pas toujours aux conferences convoquees pour negocier des
traites interessant le Canada . Et il n'est pas non plus de pratique courante de

confier les problemes decoulant des traites a une seule autorite centrale .

La question d'assurer un service de droit international satisfaisant suscite
sans aucun doute des difflcultes qui meritent de retenir 1'attention . Dans divers
ministeres des hauts fonctionnaires doivent consacrer une bonne partie de
leur temps aux travaux que necessitent de nombreuses negociations inter-

nationales . Voici un resume de 1'activite des divers ministeres dans ce

domaine :

• La Commission du transport aerien est chargee d'appliquer de nombreux
traites bilateraux relatifs au trafic aerien .

- La Commission maritime canadienne, comme le ministere des Transports
d'ailleurs, s'occupe de droit maritime international .

• Le ministere des Pecheries s'interesse directement a au moins huit traites
relatifs aux pecheries. -

Le ministere du Travail participe a la preparation de nombreuses conven-
tions de travail redigees par le Bureau international du travail qui en recom-
mande 1'adoption aux pays signataires .
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• Le ministere de la Defense nationale doit s'occuper des problemes de droi t
international que suscite la presence de troupes canadiennes a 1'etranger .

• Le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social s'interesse sans
cesse au trafic international des stupefiants, a la pollution des eaux et aux
mesures de quarantaine .

• Le ministere du Revenu national s'interesse aux accords bilateraux en
matiere fiscale, ainsi qu'aux traites et aux accords concernant les tarifs
douaniers .

Le ministere du Nord canadien et des Ressources nationales s'occupe d'ap-
pliquer divers traites conclus avec les Etats-Unis, par exemple la Conven-
tion relative aux oiseaux migrateurs .

La Gendarmerie royale du Canada s'interesse aux accords internationaux
visant 1'extradition .

Le Secretariat d'Etat s'occupe des conventions internationales touchant les
brevets d'invention et les droits d'auteur .

• Les ministeres du Commerce et des Finances participent a la negociation
de traites et d'accords de commerce, et donnent suite a ces conventions .

La liste n'est pas complete mais elle donne une We suffisante de la variete
des problemes administratifs que peut amener la negociation de traites et
d'autres accords internationaux .

Le ministere des Affaires exterieures possede la seule bibliotheque complete
de droit international . II dispose aussi d'une division groupant neuf agents
juridiques, dont deux, attaches en permanence, et les Sept autres, choisis
comme agents du service exterieur, n'y faisant qu'un stage avant d'etre
mutes ailleurs, au pays ou a 1'etranger . Ils ont ordinairement une formation
juridique; cependant, tout sejour dans la Division n'est considere que comme
1'une des etapes de formation des agents du service exterieur, dont un bon
nombre sont de rang plutot subalterne lorsqu'ils sont assignes a]a Division .
Quant au ministere de la Justice, il ne recrute pas de specialistes en droit
international. Dans 1'ensemble, compte tenu du fardeau croissant de travail
juridique international qu'impose ]a grande variete d'accords conclus par de

nombreux ministeres, la fagon actuelle d'assurer le service n6cessaire West
pas satisfaisante; elle suscite des relations tendues entre le ministere de la
Justice et celui des Affaires exterieures, elle manque de cette unite qui
permettrait a des specialistes permanents de donner les conseils et l'orienta-
tion necessaires, et, enfin, elle met en peril les interets du Canada lors de
la negociation de traites .
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Vos commissaires formulent des propositions precises a ce sujet dans le
dernier chapitre du present rapport .

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE-

LE BUREAU DU JUGE-AVOCAT GENERAL

A certains egards, les services juridiques requis par le ministere de la Defense
nationale sont semblables a ceux des autres ministeres ; toutefois, le ministere

a des besoins particuliers lorsqu'il s'agit de 1'administration de la justice

militaire . Au sein du ministere de la Defense nationale, un bureau special du

juge-avocat general (JAG) repond aux besoins juridiques tant civils que
militaires . Ses soixante-dix avocats en font le plus important bureau juri-
dique du gouvernement-voire meme du Canada .

En tant que premier conseiller juridique du ministere, le juge-avocat
general remplit des fonctions analogues a celles des conseillers juridiques

des autres ministeres : il donne des avis au ministre, prepare des projets de
loi et redige des reglements, des accords et d'autres documents en vue de

1'acquisition de terrains . Les questions de biens-fonds ont, au ministere de la
Defense nationale, une importance particuliere, vu 1'existence de nombreux
etablissements militaires importants au Canada et outre-mer . 11 y a en outre
les problemes juridiques relatifs a la fourniture de materiel, y compris la

verification des devis et des contrats . Le bureau du juge-avocat general
s'occupe aussi de brevets d'invention, de droits d'auteur et de marques de

commerce. Le juge-avocat general accomplit un travail tres important dans le
domaine des reclamations formees par ou contre la Couronne, qui decoulent

de la negligence ou d'autres actes delictueux, de contrats et de baux, ou qui

visent a recuperer des soldes et allocations surpayees . Le juge-avocat general
dispense aussi des avis sur les questions de discipline, sur 1'interpretation de
lois, de reglements et d'ordonnances relatifs aux soldes et allocations, sur les
commissions d'enquete, ainsi que sur les demandes de redressement de griefs .
De plus, il dispense outre-mer 1'aide juridique necessaire aux membres des

forces armees et a leurs ayants droit .
Une autre fonction importante du juge-avocat general consiste a reviser

les decisions de toutes les cours martiales . Cette fonction releve de la Section
judiciaire des cours martiales qui donne des conseils sur des petitions pour
reprise de proces et qui prend les dispositions necessaires en vue d'instances
devant le tribunal d'appel des cours martiales et, au besoin, devant la Cour

supreme du Canada ; elle voit a fournir, a former et a surveiller tous les

juges-avocats necessaires aux cours martiales . En plus de la section qui
traite des aspects judiciaires des cours martiales, il y a une autre sectio n
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independante a qui il incombe de mener les poursuites dans ces cas . Cette
section designe les avocats de la defense et surveille les avocats qui s'occupent
des poursuites .

Le juge-avocat general a en plus des <<fonctions administratives applicables
aux trois armes>> . Ainsi, il est president de la Commission des pensions mili-
taires, organisme charge de determiner la cause veritable de la liberation de
tout membre des forces armees, conformement aux dispositions de la Loi
sur la pension de retraite des forces canadiennes et de la Loi sur la continua-
tion de la pension des services de defense . En tant que directeur des succes-
sions, il lui incombe de reunir, d'administrer et de distribuer les successions

militaires des officiers ou des hommes morts pendant leur service dans les
forces canadiennes . Par 1'intermediaire de l'un de ses adjoints, le juge-avocat
general preside le Comite interarmes pour la votation ; ce Comite est charge
de prendre les dispositions necessaires pour la tenue du scrutin militaire .
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2
L'AVOCAT A L'EMPLOI DU GOUVERNEMENT

L'administration federale emploie a titre d'avocats environ 330 fonctionnaires

dont soixante pour cent tombent sous la juridiction de la Commission du
service civil . Bien que le ministere de la Justice soit 1'autorite centrale chargee

d'assurer les services juridiques necessaires a l'organisation administrative de
1'$tat,,effectivement il n'emploie lui-meme que quarante-deux avocats. Trois

autres ministeres emploient un bon nombre d'avocats : le Revenu national,

Division de 1'imp6t (29), les Affaires des anciens combattants (54) et la
Defense nationale (73) . Les autres travaillent isolement ou par petits groupes
dans plus d'une douzaine de ministeres et d'organismes (voir la repartition au

tableau 4) .
D'autres fonctionnaires qui ont une formation juridique sans avoir ete

officiellement engages comme avocats, consacrent une partie de leur temps
a du travail de nature juridique . En outre, une bonne partie du travail

juridique de 1ttat est executee par des agents juridiques qui exercent pour
leur propre compte. Les fonctions des agents juridiques font l'objet d'un

examen distinct dans le chapitre suivant .

LES AVOCATS DU MINISTERE DE LA JUSTIC E

Aux termes de la Loi sur le ministere de la Justice (S.R.C. 1962), le mi-
nistre de la Justice est le conseiller juridique officiel du gouvernement et, en
tant que procureur general, il est 1'autorite de qui emanent les divers service s
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Tableau 4-POSTES D'AVOCAT DANS LE SERVICE PUBLI C

Les divers organismes sont groupes sous les ministeres dont ils rel6ven t

D6tachgs du Relevant de Soustraits a
ministPre la Loi sur la Loi su r

de la le service le service
Justice civil civil

CONSEIL PRNA

Bureau du Conseil priv6 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. .
Conseil national de recherches . . . . . . . . . . . .
Commission de controle de 1' 6 nergi e

atomique .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .
Atomic Energy of Canada Limited,

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS
Ministi're . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 22
Bureau des vEt€rans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 31
Commission canadienne des pensions 1

AFFAIRES EXTIERIEURES

Minist6re . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . .. 9
Commission mixte internationale . . . . . . . . 1

AGRICULTURE

Ministere . . . . .
Corporation du credit agricole .. . . . . . . . . . .
Commission canadienne du bl6 .. . . . . . . . . . .
Retablissement agricole des Prairies-

Administration . . . . . . .. .. . .. . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

1

CITOYENNET9 ET IMMIGRATION

Ministere . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .
Affaires indiennes .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .: . . . .

COMMERCE

Minist&e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .
Office national de 1'energie . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

DEFENSE NATIONAL E

Ministere . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Forces armdes (JAG) . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . .

FINANCES

Ministere . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Contr6leur du Tr6sor . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . .
Banque d'expansion industrielle . . . . . . . .. . ..

1
6

1

1
1

I

6

I

JUSTICE

Ministi're* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 42
Enquetes sur les coalitions . . . . . . . .. .. . . . . . . . .. 8
Commission nationale des lib8ration s

conditionnelles . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 1
Gendarmerie royale du Canada . .. . . . . . . . . .

MINES ET RELEVES TECHNIQUES

Ministere . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

1

1

7
2

1

67

23

3
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Dgtaeh6s du Relevant de Soustraits d
ministPre la Loi sur la Loi sur

de la le service le service
Justice civil civil

NORD CANADIEN ET RESSOURCES NATIONALES

Minist8re .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . .. 1 4

PECHERIE S

Ministere .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 2

POSTE S

Ministere . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PRODUCTION DE D AFENSE

Ministere . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Corporation Commerciale canadienne

Corporation de disposition des biens d e
la Couronne . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Defence Construction (1951) Limited

I

4

REVENU NATIONA L

Douanes et accise . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5

ImpBt . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. 29

Bureau des gouverneurs de la radio-
diffusion .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

Radio-Canada . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .

SANT9 NATIONALE ET BIEN- 'LTRE SOCIA L

Minist6re . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

SECRIETARIAT ATAT

Ministere . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bureau du s6questre des biens ennemis

TRANSPORTS

Minist~re . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. . . . . . . . . .
Commission des transports a6riens . . . .
Commission des transports du Canada
Commission maritime canadienne .. . . . . . .

Conseil des ports nationaux . .. . .. . . . . . . . . . . . .

Administration de la voie maritime du
Saint-Laurent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . .

5

1 4
3
2
1

TRAVAIL

Ministere . . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 2
Commission d'assurance-ch8mage . . . .. . .. 10
Bureau de 1'arbitre (CAC) . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 2

TRAVAUX PUBLICS

Ministere . . .. . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . ..

Societe centrale d'hypoth6ques et de
logement . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ..

2 1

1

1
2

3

1

5

4

6

*Y compris les avocats d6tach6s aupres d'autres ministe?res, A temps partiel ou A plein temps.

SERVICES JURIDIQUES 407



juridiques dont il a ete question au chapitre precedent. Il est aide dans 1'execu-
tion de ses fonctions strictement judiciaires par la Division juridique du mi-
nistere ; celle-ci rel'eve directement du sous-ministre, qui est en meme temps
sous-procureur general du Canada .

Le solliciteur general, qui est membre du Cabinet, <<aide le ministre de la
Justice dans les travaux de consultations du ministere de la Justice>> . Il a
pour fonction principale de conseiller le Cabinet sur 1'exercice de la pre-
rogative de clemence et de remplir les fonctions de ministre suppleant de la

Justice en 1'absence du ministre .

Les quarante-deux avocats de la Direction se partagent en Sept divisions
dont six portent le nom des principaux secteurs entre lesquels se repartissent
les services juridiques deja mentionnes : contestations civiles, legislation, droit

criminel, droit civil, services consultatifs et questions fiscales (le plus recent
service) .

La septieme division, connue sous le nom de Division des services ministe-
riels, a une importance particuliere pour la presente etude . C'est par 1'entre-
mise de cette section en effet qu'un certain nombre de ministeres parviennent

a combler partiellement ou completement leurs besoins de services juridi-
ques, en obtenant que des avocats de la Justice leur soient pretes. Des avocats
sont ainsi detaches aupres des neuf ministeres suivants : Agriculture, Citoyen-
nete et Immigration, Finances, Nord canadien et Ressources nationales,

Bureau du Conseil prive, Travaux publics, Commerce, Mines et Releves
techniques, et Transports .

Darts la mesure du possible, le ministere de la Justice detache un avocat
qui est a son service depuis au moins trois ans ; mais la penurie de personnel
l'oblige parfois a detacher des avocats moins experimentes. La duree du
service est ordinairement d'au moins quatre ans . Ce systeme peut facilement
s'adapter aux besoins juridiques de chaque ministere . Par exemple, les
avocats detaches aupres du ministere du Commerce, du ministere des Mines
et des Releves techniques, et du Bureau du Conseil prive ne servent ces mi-
nisteres qu'a temps partiel . Dans les ministeres du Nord canadien et des Res-
sources nationales, de la Citoyennete et de l'Immigration, et des Travaux

publics, les avocats detaches de la Justice dirigent la division juridique ; les
avocats du ministere sont leurs subalternes . On trouve une autre variante
aux Transports oiu l'avocat detache de la Justice releve du chef du contentieux

du ministere .

Les ministeres qui participent a ce programme de pret de personnel en

sont satisfaits et dans le dernier chapitre du present rapport, la Commissio n
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le consid'ere comme un regime auquel pourraient avantageusement participer

bien d'autres ministeres qui n'en beneficient pas en ce moment .
Chacune des Sept divisions de la Direction juridique du ministere de la

Justice est dirigee par un directeur (1'une d'elles a pour chef un sous-ministre

adjoint) et compte de deux a neuf avocats . Les avocats sont ordinairement
assignes a une division particuliere ; cependant ils peuvent etre appeles a

collaborer a des travaux confies a d'autres divisions, ou etre mutes d'une
division a une autre. L'aspect le plus frappant de la Direction juridique

est peut-etre le grand nombre de divisions et le nombre eleve de directeurs :

outre les six chefs de division il y a trois sous-ministres adjoints et deux sous-

ministres associes qui, tous, sont responsables d'un ou de plusieurs aspects du
travail juridique de la Direction . Le travail lui-meme ne necessite pas un
tel fractionnement : la raison veritable de cette subdivision tres poussee des

taches est bien plutot le besoin de compenser des echelles de traitements
peu elevees en conferant aux avocats le titre de directeur-probl'eme dont

il est d'ailleurs question dans une section subsequente du present chapitre .

LES AVOCATS A L'EMPLOI D'AUTRES MINISTERES ET ORGANISME S

Introduction

Pres de 60 p. 100 des 295 postes d'avocat dans les autres minfsteres et
organismes sont situes a Ottawa ; sauf pour les trois exceptions principales

deja signalees, les avocats travaillent seuls ou par petits groupes .

Les fonctions des avocats varient selon le ministere ou l'organisme, mais

de faron generale ils preparent des reglements et des contrats, interpretent

les lois et autres textes juridiques, donnent des conseils sur des reclamations,

preparent les accords en vue de la vente ou de -la location de proprietes au

gouvernement ou par celui-ci, et donnent des - avis motives sur les problemes
qui surgissent au cours de 1'administration du ministere ou de 1'organisme .

Bon nombre d'avocats donnent des opinions juridiques qui aident a 1'ela-

boration des programmes du ministere ; ils representent aussi le ministere ou
l'organisme devant des tribunaux administratifs . Ils ne se soucient pas tou-

jours, comme les avocats du ministere de la Justice, de determiner d'abord

si les affaires qui leur sont soumises sont legales ou illegales ; leur role con-

siste souvent a trouver les moyens d'appliquer un programme administratif

souhaitable .

$tant donne que le ministere de la Justice dirige toutes les contestations,
les avocats des contentieux de ministere, a quelques exceptions pres, se bornent
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a transmettre les renseignements necessaires . De meme, du fait que les

poursuites penales incombent au ministere de la Justice, 1'avocat des con-

tentieux de ministere ou d'organisme doit se limiter a trouver les preuves,

a les transmettre au ministere de la Justice, et a seconder les agents nommes

pour les poursuites. Certains ministeres, notamment le ministere de la Sante

nationale et du Bien-etre social et celui du Revenu national, donnent des
instructions a des avocats de 1'exterieur dans certains cas . Ainsi que nous
1'avons deja indique, c'est au ministere de la Justice qu'incombe la tache de

rediger les projets de loi . Comme le ministre de la Justice est le conseiller
juridique du gouvernement du Canada, bien des problemes qui soulevent

des questions de droit importantes et compliquees lui sont deferes direc-
tement .

En dehors du ministere de la Justice, le plus fort groupe d'avocats au
service de 1'Etat est range par la Commission du service civil dans la classe

dite des <<avocats du contentieux de ministere» . D'autres sont classes dans

plusieurs categories differentes . Il va sans dire que bon nombre d'avocats du

gouvernement ne relevent pas de la Commission du service civil .

Les avocats du contentieux des ministere s

Les cent cinquante-deux postes classes par la Commission du service civil

sous le titre de <<avocats>> ne sont pas groupes en un seul service et ne sont
pas non plus organises selon une hierarchie uniforme pour tous les ministeres .

Les designations different : <<conseillers j uridiques» ,«conseillers generaux» ,

et ainsi de suite. Rares sont les ministeres qui-nous l'avons deja dit-en

emploient plus de deux ou trois . L'a oiI ils sont plus nombreux, les avocats

sont ordinairement dissemines dans plusieurs divisions et, dans la plupart des

cas, dans divers centres en dehors d'Ottawa . Ainsi, le ministere du Revenu

national a vingt-neuf postes d'avocat a la Division de 1'imp6t et cinq a la

Division des douanes et de 1'accise . Des vingt-deux avocats employes par le

ministere des Affaires des anciens combattants, six seulement se trouvent a

Ottawa . Le ministere du Revenu national (Division de 1'imp6t) possede le

seul groupe important d'avocats du contentieux a Ottawa .

Etant donne cette repartition fragmentaire de la profession, les occasions

d'avancement sont necessairement rares a moins que 1'avocat consente a

abandonner la pratique du droit pour s'elever dans la hierarchie administrative

du ministere. Les promotions par voie de mutation entre ministeres sont

plutdt rares .
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Autre personnel juridique dans le Service civi l

En dehors des agents du contentieux, d'autres avocats relevent aussi de la

Commission du service civil a divers titres . Par exemple plusieurs avocats
chevronnes ont accede au grade administratif de <<fonctionnaire superieur»
afin d'obtenir un traitement superieur a celui que prevoit 1'echelle de la
classe des <<avocats des contentieux>> . On en trouve des exemples - aux mi-
nisteres de la Sante nationale et du Bien-etre social, des Affaires des anciens

combattants, du Revenu national (Division de 1'imp6t), ainsi qu'a la Com-
mission des transports . Bien que ces fonctionnaires participent a 1'elaboration

de la politique generale du ministere, ils s'interessent en premier lieu aux
questions juridiques .

La Division juridique du ministere des Affaires exterieures comprend Sept

agents du service exterieur et deux agents du contentieux . Les agents du ser-
vice exterieur sont des agents de carriere qui passent tout au plus quelques

annees a la Division juridique . Il arrive parfois que le personnel comprenne
certains fonctionnaires qui n'ont aucune formation juridique . La Division

s'occupe presque uniquement de droit international, la plupart des probl'emes
de droit interne etant deferes au ministere de la Justice .

Les enquetes visant a determiner s'il y a eu infraction a la Loi des enquetes

sur les coalitions supposent chez 1'enqueteur une connaissance du droit et de
certains aspects de 1'economie, encore que la Direction des enquetes ait pour
mission veritable de faire respecter la loi . Son personnel d'enqueteurs sur
les coalitions comprend donc et des avocats et des economistes . Une fois
terminee, 1'enquete peut aboutir a un proces devant la Commission d'enquete

sur les pratiques restrictives du commerce. Si, la Commission ayant conclu

a un delit, il doit y avoir poursuites, les enqueteurs sur les coalitions aident
et conseillent les agents juridiques choisis parmi les avocats en pratique
privee pour exercer les poursuites . Us doivent parfois accompagner les agents

au tribunal . En cas d'appel, ils peuvent etre appeles a occuper pour le minis-
tere. Certains fonctionnaires ayant une formation juridique sont passes de
la Direction des coalitions a la Direction juridique du ministere de la Justice ;
c'est la une pratique qui indique l'opportunite de reunir les deux groupes
au sein du ministere .

Trois membres de la Gendarmerie royale ont etudie le droit et font du

travail de nature juridique. Ils remplissent a peu pres les memes fonctions

que les avocats des contentieux de ministere, mais ils ne sont pas recrutes

comme avocats des contentieux relevant de la Loi sur le service civil. La

coutume veut que certains membres de la Gendarmerie comptant un bon
nombre d'annees de service a leur actif soient designes pour suivre les cour s
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d'une ecole de droit . Ils restent attaches a la Gendarmerie et touchent la solde
et les allocations regulieres . Le gouvernement acquitte les frais de leur sejour
a 1'ecole de droit . Une fois diplomes, on leur confie du travail juridique
au quartier-general a Ottawa; au bout de trois a cinq ans, ils sont promus a
des postes de caractere non juridique. Ces diplomes en droit n'adherent
pas a un barreau provincial; ils ne font pas de clericature et n'acquierent
pas d'experience dans un bureau d'avocat. C'est un peu, a certains egards, la
situation qui existe au Bureau du juge-avocat general de la Defense nationale ;
il en est question ci-dessous .

Au ministere de la Defense nationale, le travail juridique est confie au
juge-avocat general et a son personnel . A part six postes civils d'avocat, les

quelque soixante-dix avocats du ministere de la Defense nationale sont des
officiers . Trente-trois avocats (y compris ceux du ministere) sont postes a
Ottawa ; les autres se trouvent ailleurs au Canada ou avec les troupes
canadiennes a 1'etranger ; ils remplissent les fonctions d'avocat de ministere

ou s'occupent de questions relatives a la justice militaire . Vingt-deux de ces
postes sont des postes juridiques d'etat-major et leurs titulaires ne sont pas
consideres comme faisant partie de la classe strictement professionnelle . Il y

a rotation constante entre les postes d'etat-major et les postes juridiques .
A Ottawa, le juge-avocat general est comptable au ministre par 1'entremise
du ministre associe et du sous-ministre .

Les avocats d'organismes ne relevant pas

de la Commission du service civil

Divers organismes qui echappent a la competence de la Commission du

service civil ont leur propre service du contentieux. Ce sont Radio-Canada,
la Corporation commerciale canadienne, la Commission canadienne du ble,

la Societe centrale d'hypotheques et de logement, le Bureau du sequestre des

biens ennemis, le Conseil national de recherches, la Commission de controle
de 1'energie atomique, Atomic Energy of Canada Limited, Defence Con-
struction (1951) Limited, la Corporation de disposition des biens de la

Couronne, la Corporation du credit agricole, le Comite de retablissement
agricole des Prairies, la Banque d'expansion industrielle, le Conseil des ports

nationaux et 1'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent . Les
avocats de ces organismes font un travail semblable a celui des avocats des

contentieux de ministere ; il y a, toutefois, certaines differences. Ainsi, la
Societe centrale d'hypotheques et de logement nomme et surveille elle-meme

des agents juridiques qui doivent s'occuper des transactions foncieres . Les
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avocats de divers organismes doivent remplir des fonctions administratives

superieures en plus de s'occuper du travail juridique.

De tous les organismes enumeres ci-dessus, la Banque d'expansion indus-
trielle a le personnel juridique le plus nombreux . Un seul de ses vingt-trois
avocats exerce ses fonctions a Ottawa; les autres pratiquent dans diverses
villes a travers le pays . Leurs principales fonctions ont trait aux prets et aux
questions juridiques qui s'y rattachent .

Bien que ces organismes ne soient pas assujettis aux reglements du Service
civil, certains empruntent les classifications etablies pour les avocats par la

Commission du service civil . D'autres ont leur propre echelle de traitements
fondee sur une evaluation des titres et des qualites de 1'individu ainsi que

sur la valeur de son travail ; c'est le cas de la Commission de controle de

1'energie atomique, la Societe Radio-Canada, la Corporation commerciale
canadienne, la Commission canadienne du ble, le Bureau du sequestre des
biens ennemis et la Banque d'expansion industrielle .

RECRUTEMENT

La Commission du service civil doit remplir 209 des 337 postes qui, aux fins

du present rapport, sont consideres dans la fonction publique comme des
postes d'avocat. Plus de la moitie des autres titulaires sont recrutes pour le
Bureau du juge-avocat general du ministere de la Defense nationale par des
programmes de recrutement des trois armes . 11 reste donc une soixantaine de

postes remplis de diverses facons par les organismes qui ne relevent pas de
la Commission du service civil .

Le ministere de la Justice aide la Commission du service civil au recrute-
.ment des avocats dont elle a besoin pour elle-meme ou pour les autres
ministeres sous sa juridiction . Un avocat chevronne du ministere fait ordinai-
rement partie du jury de selection et entreprend des tournees de recrutement
dans les facultes de droit . Les candidats aux postes d'avocat et aux postes
de conseiller juridique n'ont pas d'examen ecrit a passer . Cependant le
Comite de selection tient compte des notes obtenues et du rang occupe a la
faculte de droit par les candidats .

Le poste de conseiller juridique, particulier au ministere de la Justice, est
rempli par voie de concours continu a compter du premier septembre de
chaque annee . Ce concours est annonce dans les journaux, ainsi que par 1'in-
termediaire des barreaux et des facultes de droit . Les conseillers juridiques
requis par la Division de droit civil se recrutent par voie de concours publics
a la suite d'examens ecrits et oraux . La regle qui veut que les nouvelles
recrues soient stagiaires pendant un an est rigoureusement appliquee .

SERVICES JURIDIQUES 413



Le recrutement pour le groupe plus general d'avocats des contentieux de
la classe 1 se fait surtout parmi les plus recents diplomes des facultes de

droit, mais tout avocat qui possede les aptitudes requises est libre de s'inscrire
au concours. Il arrive que des postes d'avocat au-dessus du niveau de la
classe 1 soient remplis par voie de concours publics, mais ces vacances sont

ordinairement comblees par avancement au sein du ministere . Les besoins
juridiques n'etant pas les memes dans tous les ministeres, les normes prevues
pour les postes d'avocat du contentieux de la classe 1 ont tendance a varier
d'un ministere a l'autre ; en regle generale cependant, elles sont inferieures
aux normes exigees par le ministere de la Justice dans le cas des conseillers
juridiques .

Les organismes qui ne rel'event pas de la Commission du service civil ont
recours a divers modes de recrutement . La Banque d'expansion industrielle,
par exemple, procede par voie d'annonces dans les journaux, et elle adresse
des avis aux barreaux et aux avocats en exercice pour leur signaler telle ou
telle vacance . Comme preuve de la valeur pratique de cette methode, il est
interessant de constater que plus de la moitie des 23 avocats a son service
exergaient autrefois a leur propre compte, tandis que six autres travaillaient

au contentieux de societes de fiducie ou de grandes entreprises commerciales .
La Societe centrale d'hypotheques et de logement a une methode bien a elle
d'attirer des candidats, elle offre du travail a temps partiel aux etudiants de la
derniere annee du cours de droit . Cette forme d'apprentissage peut se pour-
suivre jusqu'aux derniers examens du candidat au barreau; on propose alors
a ce dernier un emploi permanent .

Interroges au cours de la presente enquete, les doyens des facultes de

droit des universites canadiennes se sont declares en faveur de 1'extension du
principe de 1'apprentissage . Ils sont d'avis que le gouvernement devrait ac-
cepter les nouveaux diplomes comme stagiaires au ministere de la Justice
et dans d'autres ministeres appropries . Ou encore, le gouvernement pourrait
etendre au dela de 1'admission au barreau 1'emploi de nature temporaire ou
stagiaire. Les doyens des facultes de droit ont aussi souligne le besoin d'une
bonne brochure, comparable a celle distribuee deja par le ministere de la

Justice, indiquant les carrieres juridiques et les possibilites d'avancement dans
la fonction publique . Vos commissaires appuient cette We car ils y voient

un element essentiel de tout programme de recrutement visant a attirer les
meilleurs diplomes de nos facultes de droit .

A propos de la necessite de faire une plus large publicite aux carrieres

juridiques qui s'offrent aux jeunes avocats dans la fonction publique, la ques-
tion se pose de savoir s'il est preferable de recruter des avocats possedan t
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quelques annees d'experience dans la pratique du droit . Disons a ce sujet

que le ministere de la Justice a forme un bon personnel d'avocats en recrutant
des sujets plus ou moins directement apres leur admission au barreau, et en
limitant 1'age d'admissibilite a vingt-sept ans . D'autres ministeres, particuliere-
ment ceux de la Production de defense et des Affaires des anciens combattants
ont prefere recruter des avocats plus experimentes .

Il est vrai que 1'avocat qui possede une longue experience de la pratique
du droit peut etre immediatement utile aux ministeres qui exigent de ses
avocats une connaissance generale de la chose juridique commerciale et des
probl'emes pratiques en affaires .

D'autre part, pour etablir un service offrant de bonnes perspectives, on
doit recruter des jeunes gens competents au niveau inferieur et leur dormer
la possibilite de se tailler une carriere permanente par avancement aux postes
superieurs . Les jeunes qui possedent les aptitudes intellectuelles necessaires

s'adaptent facilement et on peut les faire passer beaucoup plus avantageuse-

ment d'un service juridique a un autre ; cette qualite se revelera precieuse

lorsqu'il s'agira de dormer de 1'expansion au systeme qui consiste a detacher

les avocats de la Justice a d'autres ministeres . Sans compter que c'est parmi

les jeunes candidats qu'on peut plus facilement former des avocats aptes
au travail juridique du gouvernement, par exemple rediger des lois ou des
reglements . Une consideration d'ordre pratique milite en faveur de ce genre
de recrutement : c'est que les echelles de traitements prevoient une remunera-
tion initiale d'environ $5,000, ce qui n'est guere suffisant pour attirer les
avocats d'une certaine experience pratique . De plus, les traitements offerts aux
niveaux plus eleves se comparent trop mal aux revenus moyens d'avocats

competents et experimentes de 1'exterieur pour attirer qui que soit, sauf quel-
ques rares sujets .

La situation qui regnait durant les annees de crise economique permettait

au gouvernement de recruter des avocats d'une certaine experience dans la

pratique du droit. Aujourd'hui, 1'accroissement du nombre des diplomes en
droit a suivi a peine le rythme accelere de l'expansion demographique et in-
dustrielle . Aussi la perspective d'attirer des avocats plus experimentes vers les

services du gouvernement se limite-t-elle a certains cas particuliers oil les
salaires et les autres avantages sont superieurs aux normes de la Commission
du service civil .

La nature du travail juridique varie sensiblement d'un ministere a 1'autre,
comme aussi les qualites intellectuelles et 1'experience exigees des avocats .
Dans ces circonstances, il n'est certes pas souhaitable de ne prevoir qu'un seul
regime uniforme de recrutement . Le gouvernement continue d'avoir besoi n
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pour ses services juridiques d'avocats experimentes possedant des aptitudes
speciales, mais il ne semble pas etre dans une position concurrentielle favo-
rable. $tant donne les exigences d'un service juridique ou les sujets seraient
detaches aupres des divers ministeres selon un systeme de rotation, et vu
1'echelle de traitements en vigueur, on devrait s'efforcer toujours davantage
d'attirer les diplomes jeunes et alertes de nos facultes de droit . Mais la encore
il y a lieu de distinguer entre les besoins relativement specialises d'un mi-
nistere comme celui de la Justice et les exigences plus modestes d'autres
ministeres quant aux aptitudes de leurs avocats . Il semblerait logique d'etablir
plusieurs taux de remuneration de depart de facon a faciliter le classement
d'un postulant particulierement qualifie .

CONDITIONS D'EMPLOI

Classification et traitements

MINISTERE DE LA JUSTICE : Les avocats du ministere de la Justice se rangen t

dans la categorie des <<conseillers juridiques>> pour laquelle sont prevus trois
niveaux de traitements s'etendant de $4,740 a$8,340. Une classe supplemen-
taire, celle de conseiller juridique senior, conduit a un traitement maximum

de $13,750. Ceux qui remplissent des fonctions administratives sont classes
comme directeurs, sous-ministres adjoints ou sous-ministres associes . Selon
les chiffres publies par le ministere du Revenu national, le revenu moyen des
avocats s'est etabli en 1959 a$14,123 . Ces chiffres servent a expliquer la
proliferation des postes de surveillant, soit treize sur un peu plus de quarante
avocats ; c'est ainsi que le ministere a resolu le probleme qui consiste a retenir
ses avocats les plus precieux et les plus experimentes malgre les offres al-
lechantes de 1'exterieur .

Contrairement aux autres ministeres, celui de la Justice peut, grace a
une bonne organisation de la carriere juridique, faire monter les jeunes avocats
assez rapidement jusqu'au niveau de $10,000 . Pour les conseillers juridiques,
le traitement initial est effectivement d'environ $400 au-dessus du minimum

prevu a 1'echelle, et pendant les cinq premieres annees, un avancement et des
augmentations rapides permettent au ministere de soutenir assez bien la con-
currence avec 1'exterieur . C'est entre la cinquieme et la dixieme annee de
service que la remuneration cesse d'etre suffisante pour faire face a cette con-

currence. Ainsi, au cours des cinq dernieres annees, le ministere a perdu cinq
hauts conseillers juridiques seniors . La jeunesse des avocats du ministere de
la Justice est soulignee par le fait que 1'age moyen est de trente-cinq ans et
qu'environ 90 p . 100 de ces avocats ont ete admis au barreau depuis 1951 ,
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comparativement a 30 p . 100 seulement chez les agents du contentieux . Le
ministere de la Justice manque donc d'avocats possedant une longue ex-
perience; cet etat de choses explique peut-etre certaines allegations de mi-
nisteres sur le caractere «academique» des decisions du ministere de la Justice .

Le regime de promotions a outrance, adopte par le ministere afin de parer
a 1'insuffisance des traitements maximums de ses professionnels, cree une
hierarchie de postes d'administrateurs qui n'a rien de pratique ; elle impose
des fardeaux administratifs a des conseillers seniors qui devraient consacrer
tout leur temps a leurs fonctions juridiques ; enfin, elle suscite du meconten-
tement parmi les autres personnels juridiques . 11 est clair que la solution ne
consiste pas a obliger les avocats a participer a la direction ou a 1'admi-
nistration .

L'amelioration des traitements des avocats des classes plus elevees devrait
permettre au ministere de combler 1'eternelle penurie de personnel qui 1'em-
peche de rediger une plus forte proportion des reglements, de participer plus
pleinement aux contestations fiscales, ou de fournir des avocats aux autres
ministeres et organismes .
AUTRES AVOCATS AU SERVICE DU GOUVERNEMENT : En dehors du ministere

de la Justice, le plus fort groupe d'avocats du gouvernement se divise en
sept classes allant de 1'avocat de la classe 1, qui debute a$4,740, a l'avocat

de la classe 7, dont le traitement maximum est de $13,500 . Au dela de cc
niveau les avocats doivent passer a la categorie des fonctionnaires superieurs

-cinq Pont fait jusqu'ici-pour obtenir de meilleurs traitements (de $14,000

a$18,000) . 11 semble y avoir trop de classes, d'ou les distinctions subtiles

dans ]a description des fonctions tenant compte des qualites et des apti-
tudes des titulaires . Si Pon adoptait la proposition concernant Fint6gration des'

services juridiques, il y aurait lieu de reviser la classification du personnel

juridique afin de la simplifier et de la rendre plus uniforme, d'etablir un

service ou les avocats pourraient vraiment faire carriere, d'ameliorer tant le

recrutement que les perspectives d'avancement, et de favoriser une remunera-

tion proportionnee au merite .

En dehors de la classe des agents du contentieux, les traitements et le
classement des avocats varient enormement . Aux Affaires exterieures, les
avocats s'integrent dans un plan de carriere diplomatique et se classent
comme agents du service exterieur, dont le traitement va, pour .les dix classes,
de $4,380 a$18,000 . La categorie d'agent des enquetes sur les coalitions

(classes 1 a 6) et d'agent senior des enquetes sur les coalitions, particuliere
a la Division des enquetes sur les coalitions, s'applique uniformement aux
avocats, aux economistes et aux comptables, et I'eventail des traitements
s'etend de $4,380 a$15,000 . Ces classes et ces echelles de traitements se
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comparent a peu pres a celles des avocats de ministere, si ce n'est que les
maximums sont plus eleves . Quant aux avocats a 1'emploi d'organismes qui
ne relevent pas de la commission du service civil, leurs traitements ont ten-
dance a etre plus eleves et permettent de mieux soutenir la concurrence avec
<<pratique privee» .

Au Bureau du juge-avocat general du ministere de la Defense nationale,
traitements et classes sont fondes sur le grade militaire, et meme si l'on
ajoute 1'allocation de subsistance a la solde de base, la remuneration des
avocats du juge-avocat general est bien inferieure a celle de leurs homologues
civils, exception faite de deux avocats de ministere . On ne leur verse pas,
comme aux medecins et aux dentistes militaires, de supplement de solde en
reconnaissance de leur statut professionnel ; sans compter que leur avance-
ment est plus lent que celui des avocats des ministeres civils ; et lorsqu'au cours
des quelques dernieres annees ceux-ci ont obtenu des augmentations impor-
tantes de traitement, les avocats militaires n'ont pas obtenu d'augmenta-
tion analogue . C'est pourquoi le nombre des demissions et des mises a la
retraite a depasse celui des nouvelles recrues ; de fait, dans les dix mois qui
ont precede le mois de septembre 1960, qui est pris comme base de com-
paraison, les forces armees n'ont pas regu une seule demande d'enrolement a
titre d'avocat . L'age de la retraite obligatoire vient compliquer la difFiculte :

les officiers de grade equivalent a celui de capitaine prennent leur retraite
entre 45 et 47 ans ; au niveau de colonel la retraite se prend entre 53 et
55 ans, alors que dans le service civil, la retraite n'est generalement obliga-
toire qu'a soixante-cinq ans .

11 est manifeste qu'on devrait soit employer plus d'avocats a titre civil, soit
verser une allocation de statut professionnel superieure aux taux de base
maintenant verses aux avocats militaires, comme on le fait pour les medecins
et les dentistes des forces armees . On devrait songer en meme temps a 1'op-
portunite de modifier les regles concernant le droit a la pension et 1'age de
mise a la retraite des avocats militaires afin de les rendre plus conformes a
ceux des autres avocats de la fonction publiuue .

Formation et statut professionne l

Il y a peu de cours reguliers de formation a l'intention des avocats dans la
fonction publique . La Division de la formation et du developpement du
ministere de la Production de defense offre certains cours aux avocats pour
leur permettre de mieux comprendre les problemes juridiques que posent
la preparation de contrats et la redaction d'opinions .

Le ministere des Affaires exterieures offre a ses agents du service exterieur
qui ont une formation juridique un certain entrainement qui consiste en un
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sejour-pour des periodes qui sont parfois remarquablement breves-au
Contentieux . Comme complement, il arrive aussi qu'on donne de brefs cours
de droit international a 1'academie de La Haye, et qu'on permette d'assister
a des reunions de 1'Association du droit international ; dans Fun et 1'autre
cas le ministere paie en partie ou en entier les depenses de 1'employe .

Au Bureau du juge-avocat general, les plus jeunes employes regoivent une
nouvelle affectation tous les deux ou trois ans, tandis qu'au bureau d'Ottawa
les avocats changent d'emploi chaque annee ou tous les deux ans . La rotation
des jeunes avocats se pratique aussi a la Division de 1'imp6t du ministere du
Revenu national ; dans ses principaux bureaux regionaux le ministere des
Affaires des anciens combattants consid'ere ses recrues comme des stagiaires .

Aucune rotation systematique des employes entre les diverses divisions n'est
prevue au ministere de la Justice. La formation consiste essentiellement en
une surveillance directe et attentive des nouveaux avocats par un membre
experimente du personnel .

11 est important qu'un groupe professionnel attitre reste en relation avec
les autres membres de la profession en dehors des services du gouvernement .
A quelques exceptions pres, tous les avocats du gouvernement ont ete admis
a la pratique du droit dans au moins une province du Canada et sont membres
du barreau de leur province . Comme groupe cependant, ils ont tendance a
rester relativement isoles des autres membres de la profession, du fait surtout
qu'ils sont concentres a Ottawa. Ainsi, moins de 40 p . 100 d'entre eux sont
membres du barreau de la province oiI ils travaillent . Le tiers peut-etre fait
partie de 1'Association du Barreau canadien, alors que pres des deux tiers de
leurs collegues qui exercent a leur propre compte en sont membres . Les
droits annuels de pres de la moitie des avocats du gouvernement sont acquittes
par le ministere qui les emploie-pratique qui, si elle est legitime pour cer-
tains, devrait 1'etre pour tous .
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L'AGENT JURIDIQUE

INTRODUCTION

Il fut une epoque ou la plus grande partie du travail juridique du gouver-
nement federal, y. compris la redaction des lois, etait faite par des avocats
exergant a leur propre compte, et dont les services etaient retenus occasion-

nellement. On a encore beaucoup recours a leurs services pour les contesta-
tions civiles, les poursuites penales et les transactions foncieres. Aujourd'hui,

des agents juridiques s'occupent d'environ 75 p . 100 des contestations fiscales

et de 25 p. 100 des autres contestations civiles . Il n'y a pas de chiffres complets

a ce sujet, mais il est avere que dans les seules cours regulieres, a un certain
moment de 1'annee 1961, environ 350 agents s'occupaient de contestations

civiles et 125 autres de causes fiscales . Au cours des annees civiles 1959 et
1960, on a retenu les services d'agents juridiques dans 11,913 cas de pour-

suites. A 1'exception des transports de proprietes par le gouvernement, les

transactions foncieres sont confiees presque exclusivement a des agents juri-
diques et, ainsi qu'il a deja ete note, il y a dans ce domaine environ 80 nou-

velles operations chaque mois .
Certaines societes de la Couronne emploient des agents juridiques parce

qu'elles n'ont pas d'avocats a leur propre service . Ces agents juridiques sont

aussi appeles a representer le gouvernement a 1'etranger, ou devant des com-
missions d'enquete, ou encore dans le domaine des relations industrielles .

Mais ce sont Ia des cas exceptionnels ; nous nous bornerons donc a traiter ici

de leur role dans les contestations civiles, dans les poursuites et dans les
transactions foncieres, domaines oIl des agents sont ordinairement appeles a

agir pour le gouvernement .
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LE CHOIX DES AGENTS JURIDIQUE S

Sauf dans-de tr6s rares cas, les agents juridiques sont nommes directement
par le ministre de - la - Justice ou sous sa direction, et ce, en vertu de l'autorite
que lui confere la loi de conclure des contrats pour «1'execution de services
juridiques>>. Il arrive souvent aux organismes qui designent leurs' propres
agents juridiques de consulter le ministre avant d'agir .

Lorsque l'on requiert les services d'un~ agent juridique, le choix se fait

d'apres une liste approuvee par le ministre, et la division legale en est avisee :
Les agents sont ordinairement nommes pour chaque affaire en particulier ; i l

est arrive toutefois au ministere de nommer des agents juridiques permanents

pour certains genres de poursuites penales ou de transactions foncieres . C'est
ce qui se produit dans les poursuites relatives a 1'opium et aux autres stupe=
fiants, ou lorsqu'il s'agit de delits contre la Loi sur l'assurance-chomage . Au
Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, de nombreux cas de poursuites
penales sont confies a des avocats dont le role est semblable a celui de pro-
cureur de la Couronne dans les provinces .

Au Canada, dix organismes du gouvernement nomment leurs propres agents
juridiques ; quelques-uns le font sans consulter qui que soit . Certains mi-
nisteres ont recours aux services d'avocats a 1'etranger . Le ministere des
Affaires exterieures oblige les missions diplomatiques a obtenir 1'approbation

de 1'administration centrale pour toute depense au del'a de $25, mais la
mission diplomatique choisit elle-meme 1'agent juridique . D'autres ministeres
et organismes qui ont des representants a 1'etranger consultent parfois la
mission canadienne de 1'endroit mais choisissent eux-memes l'avocat pour
certains genres de causes ; dans d'autres cas, ils demandent au ministere de
la Justice de designer l'avocat . Des considerations d'ordre geographique in-
fluent sur la fagon de proceder, mais bien qu'il existe des instructions per-

manentes a ce sujet, il est clair qu'on devrait delimiter plus nettement les
zones de responsabilite .

LES AGENTS JURIDIQUES : DIRECTIVES ET SURVEILLANCE

Les agents juridiques speciaux font 1'objet d'une surveillance plus ou moins
rigoureuse . Tous regoivent de la Division juridique du ministere de la Jus-

tice au moins un exemplaire imprime des <<Instructions aux agents du - mi-
nistere de la Justice>> ; avec la lettre qui 1'accompagne, ce document constitue
la base du contrat d'engagement de 1'agent . Dans la plupart des cas de con-
testation civile le ministere exerce une surveillance et un controle rigoureux
sur les agents designes . Dans le passe, le ministere du Revenu national a traite
directement avec 1'agent dans les contestations fiscales . Depuis la creation
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recente d'une division fiscale au ministere de la justice, les methodes evoluent .

Il est evident que les methodes actuelles entrainent beaucoup de chevauche-
ment, car le ministere du Revenu national et celui de la Justice s'occupent

tous deux du controle et de la surveillance des agents .

Dans la plupart .des causes penales, la Gendarmerie royale ou le ministere

ou organisme interesse donne a 1'agent juridique des instructions precises ; le

ministere de la Justice n'a pas alors a intervenir. Celui-ci a un droit de regard

sur le travail de tous les agents qui occupent pour le gouvernement dans les

transactions d'acquisition ou de liquidation de terrains par la Couronne, sauf
lorsque les transactions interessent des organismes tels que la Societe centrale
d'hypotheques et de logement, la Corporation du credit agricole ou le

Directeur du service charge d'appliquer la Loi sur les terres destinees aux

anciens combattants; ces organismes traitent directement avec les agents juri-

diques. Dans de nombreux cas, le service du contentieux du ministere ou de

l'organisme collabore etroitement avec le ministere de la Justice lorsqu'il

s'agit de donner des instructions a 1'agent ou de surveiller son travail ; il lui

arrive meme d'assumer la pleine et entiere responsabilite a cet egard .

HONORAIRES, COMPTES ET PAIEMENT DES AGENTS JURIDIQUES

Le sous-ministre de la Justice fixe les honoraires et taxe (c'est-a-dire verifie

et approuve) les memoires de frais des agents juridiques nommes par son

ministere ainsi que les memoires de certains agents choisis par des organis-

mes de la Couronne .

Les «Instructions generales aux agents>> renferment une liste d'honoraires
et de frais applicables a travers le Canada aux causes jugees par voie som-
maire, aux acquisitions de terrains et aux perceptions, ainsi qu'a toutes les

autres affaires necessitant les services d'agents dans les diverses regions . La

liste d'honoraires ne fait pas mention des contestations civiles et, de fait, le

tarif dans ces cas differe souvent de celui que prevoient les <<Instructions>> .

Au ministere de la Justice, les directeurs des divisions des contestations
civiles, du droit criminel, des affaires fiscales et du droit civil sont charges de

taxer les memoires de frais soumis par les agents juridiques dans leurs

domaines respectifs . Dans la limite des honoraires prevus, ils usent de

beaucoup de discretion et de jugement, et aucune norme ni aucun principe

fixe ne determinent quelle mesure de discretion est permise dails tel ou tel

cas. On tient compte du degre d'experience de 1'agent, du lieu oil il habite,

ainsi que de la nature et de la difficulte des services juridiques qu'il a rendus .

La taxation est sans appel .
L'administration de la justice au Yukon et dans les Territoires du Nord-
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Ouest suscite des problemes au ministere de la_ Justice lorsqu'il s'agit
d'indemniser les avocats charges de la defense de personnes indigentes . ttant
donne la difficulte qu'il eprouve a retenir les services d'avocats pour la defense :
et le refus des juges de se charger de certains genres de causes en 1'absence
de defenseurs, le ministere a du hausser le montant des honoraires prevus .

Le ministere ou l'organisme qui est autorise a nommer ses propres agents
juridiques fixe ordinairement leurs honoraires et taxe leurs memoires de frais .
Il y a une exception : les comptes relatifs au travail execute pour le Directeur
du services charge d'appliquer la Loi sur les terres destinies aux anciens com-
battants sont taxes par le ministere de la Justice . Les honoraires verses par
ces organismes ne sont pas uniformes. A l'etranger, c'est le ministere ou
l'organisme interesse qui fixe les honoraires et approuve le compte . Aux
Affaires exterieures, lorsqu'il s'agit de determiner ce qui constitue une juste
remuneration des agents juridiques a 1'etranger, le ministere s'en remet a
la recommandation de la mission interessee .

Dans presque tous les cas, le ministere ou l'organisme pour lequel le
travail a ete execute acquitte le compte de 1'agent ; toutefois, le ministere de
la Justice paie lui-meme les honoraires des agents juridiques dans les causes
criminelles jugees au Yukon ou dans les Territoires du Nord-Ouest . Plusieurs
ministeres et organismes acquittent cependant les frais juridiques des com-
missions ou des filiales qui relevent de leur competence ou dont : ils ont la
maitrise. Dans le cas de la Societe centrale d'hypotheques et de logement,

de la Corporation du credit agricole et de la Banque d'expansion industrielle,
c'est 1'emprunteur qui acquitte les honoraires de 1'agent dont on a retenu les
services .

COOT DES AGENTS JURIDIQUE S

Le gouvernement federal verse a l'heure actuelle bien au dela d'un million
de dollars par an aux agents juridiques . Voici des chiffres fondes sur les
rapports soumis par 52 ministeres et organismes au cours d'une periode de
cinq ans :

Tableau 5-C00T DES AGENTS JURIDIQUES EMPLOYFS PAR LE GOUVERNEMENT FEDERAL

1956-1957 . . . . . . . . . . . . . . $1,104,888 1959-1960 . . . . . . . . . . . . . $1,273,210
1957-1958 . . . . . . . . . . . . . . 898,630 1960-1961 . . . . . . . . . . . . . . 1,444,237
1958-1959 . . . . . . . . . . . . . . 1,103,644

On constatera qu'il y a eu augmentation constante au cours
.
des quatre der-

nieres annees financieres ; or cet etat de choses est peut-etre directement at-
tribuable a l'insuffisance de personnel au ministere de la Justice, insuffisance
dont nous avons deja fait mention.
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CONCLUSION S

Il y a certes des secteurs oiI le recours a des agents juridiques speciaux n'a
pas donne les resultats auxquels on pouvait s'attendre, constatation qui ne

reflete nullement sur la competence des agents juridiques en general . Meme
si 1'on jugeait souhaitable de ne plus employer d'agents juridiques, la chose ne

pourrait se faire du jour au lendemain : il s'ecoulerait au contraire bien des

annees avant que des avocats du gouvernement employes a plein temps

puissent combler ce vide. Neanmoins, certains changements s'imposent.

Le ministere de la Justice tient a conserver un droit de regard sur toutes

les contestations civiles ; dans ce domaine, les ministeres ont formule peu de

griefs . Le ministere de la Justice retire petit a petit le travail specialise aux

agents juridiques, leur laissant les menues affaires courantes, par exemple

les reclamations dans les cas d'accidents d'automobile . Le changement cons-
tant d'agents oblige a donner sans cesse de 'nouvelles instructions. Il est

d'ailleurs certain que les modes de leur selection sont perimes . D'autre part,

1'experience qu'acquierent les agents permanents les rend competents et 1'on

peut abreger ainsi le temps necessairement consacre a leur communiquer des
directives et a surveiller leur travail . Vos commissaires sont de l'avis de ceux

qui pretendent que les agents speciaux devraient etre remplaces par des

agents permanents chaque fois que la chose est possible .

Bien que 1'echelle des honoraires des agents juridiques soit assez souple,

on lui fait le grief d'etre plutdt basse, ce qui influe probablement sur le nom-
bre d'avocats interesses a s'occuper du travail juridique du gouvernement . On

devrait reviser 1'echelle de maniere a fixer les honoraires a des niveaux

normaux, compte tenu de la nature du travail a executer .

L'emploi d'agents entraine, il va sans dire, une somme additionnelle de

paperasserie administrative . Les agents, le ministere interesse et le ministere

de la Justice doivent preparer de nombreuses copies de tous les documents ,

• y compris les lettres . Aussi certains dossiers revelent-ils des chevauchements

nombreux.

Le choix des agents juridiques se fait bien souvent selon des methodes a

la fois coilteuses et lentes . Par exemple, lorsqu'une sous-division locale de

la Gendarmerie royale a besoin d'un agent juridique, elle doit communiquer

avec le quartier-general a Ottawa ; celui-ci s'adresse a son tour au ministere

.de la Justice. Ce dernier communique sa reponse a la Gendarmerie royale, a

Ottawa, laquelle la transmet a la sous-division locale par 1'entremise de la

division regionale. Si 1'agent refuse 1'affaire, on recommence tout le processus .

Entre-temps, la police doit demander le renvoi a une autre audience, d'oi I
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retards injustes pour 1'accuse . Des difficultes semblables surgissent lorsqu'il

s'agit d'obtenir des agents dans des cas d'urgence, par exemple lorsqu'un
navire est implique dans 1'affaire et qu'il importe d'agir avec rapidite . On
devra peut-etre faire des appels interurbains, puis confirmer ceux-ci au moyen

de lettres expediees par voie ordinaire, pour aboutir, peut-etre, a l'imposition
d'une faible amende. Bien des ministeres estiment que leur personnel qui doit

executer la plus grande partie du travail preparatoire, etant donne sa con-
naissance particuliere du sujet, pourrait s'occuper d'une bonne partie du

travail maintenant confie a des agents .
Darts les grands centres, oiI la demande de services juridiques est forte et

constante, des avocats du gouvernement etablis dans des bureaux auxiliaires
pourraient probablement executer le travail de fagon plus economique que

les agents juridiques . LA oil l'on continuerait de recourir aux services d'agents

juridiques, le bureau auxiliaire pourrait exercer une surveillance plus etroite .
Dans les Territoires, les grandes distances et la population clairsemee

suscitent de nombreux problemes d'administration de la justice . Par exemple,
il y a a Yellowknife trois avocats dont un agit pour le Ministere public . On
doit choisir les avocats de la defense parmi les deux autres ou parmi les
quelques avocats de la province qui sont egalement membres des barreaux
des Territoires. Une situation semblable existe a Whitehorse . Les allocations
accordees ailleurs, dans les regions urbaines, ne tiennent pas compte des

grandes distances, non plus que des delais, des difficultes et des dangers dont
s'accompagne le transport dans ces territoires . L'avocat qui consent a
occuper pour la defense peut se voir oblige de faire une envolee perilleuse

dans une region isolee. Meme si l'affaire ne dure qu'une demi-journee (alors
qu'il recevra $50 pour ses honoraires plus une faible allocation pour la duree

du voyage), il devra peut-etre s'absenter de son bureau pendant cinq ou six
jours . Inutile d'ajouter que les avocats conseil et les agents speciaux sont
peu nombreux dans les Territoires .

En ce qui concerne les services juridiques a 1'etranger, la difficulte fonda-
mentale vient de ce que les zones de responsabilite du ministere des Affaires
exterieures, du ministere de la Justice et des autres ministeres et organismes
interesses ne sont pas clairement definies . Il existe une certaine confusion qu'il
y aurait lieu de dissiper au sujet du choix et de la direction des agents, ainsi
qu'au sujet du paiement de leurs comptes . Cette confusion nait des dispositions
generalement peu satisfaisantes qui ont trait aux services juridiques interna-
tionaux, dispositions qui font l'objet d'une etude plus approfondie dans le
chapitre qui suit .
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4
L'INTEGRATION DES SERVICES JURIDIQUE S

INTRODUCTIO N

Les chapitres precedents presentent un expose analytique des dispositions
prises pour assurer des services juridiques, ainsi que des problemes suscites
par le recrutement d'avocats pour les divers services de 1'Etat . Il y est question

a divers endroits des avantages d'une integration de ces services juridiques et

de la necessite des bureaux auxiliaires . Or le moment est venu d'exposer de

facon plus explicite la these en faveur de 1'integration et les raisons pour les-
quelles il y aurait lieu de prevoir plusieurs exceptions importantes a une
integration totale .

Pour plusieurs avocats a 1'emploi du gouvernement, les perspectives Sont
loin d'etre satisfaisantes . Dans bon nombre de ministeres, de petits groupes

d'avocats du contentieux, de par leur profession, souffrent d'isolement, et
les mutations entre ministeres sont rares . II en resulte que certains avocats

doivent consacrer beaucoup trop de temps a un travail juridique qui ne met
pas pleinement a contribution leurs aptitudes professionnelles . L'occasion de
se perfectionner que pourraient leur offrir certaines taches juridiques parti-
culierement difficiles est parfois reservee aux plus anciens plutot qu'aux plus

competents . La somme de travail varie enormement entre les periodes creuses
et les periodes de pointe, de sorte qu'un avocat employe a plein temps est

parfois inoccupe alors qu'a d'autres moments il faudrait plusieurs avocats .
Ces circonstances concourent a ecarter du service public de nombreux

diplomes de nos facultes de droit; peut-etre sont-elles aussi un peu la cause

du passage des plus jeunes avocats des services de 1'Etat a la <<pratique pri-

vee» . Jointes a l'insuffisance des traitements verses aux avocats chevronnes ,
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elles expliquent que le gouvernement ait de la difficulte a recruter et conserver
des avocats experimentes .

Parmi les taches les plus' importantes devolues aux avocats du service
public, la redaction initiale des lois et des reglements, et les conseils a don-

ner sur leur application dans certains cas particuliers exigent de 1'avocat
une certaine mesure d'independance, ce qui le place un peu en marge de
1'activite reguliere du ministere . Les avocats sont souvent appeles a participer
a 1'elaboration des programmes du ministere; ils deviennent alors si etroite-
ment lies a la direction que leur aptitude a donner des opinions impartiales
en est compromise . A 1'autre extremite de 1'echelle, on trouve des avocats a
qui on assigne des taches mecaniques que des preposes aux ecritures pour-
raient executer de fagon fort convenable et a bien meilleur compte . LA oil
cela se produit, les aptitudes professionnelles tombent en friche . Isole des
membres de sa profession, 1'avocat qui est seul dans un ministere n'a mal-
heureusement pas acces a une bonne bibliotheque juridique, outil indispen-
sable a 1'homme de loi .

Il semble a vos commissaires que 1'integration des avocats isoles dans les
ministeres en un seul service juridique gravitant autour du ministere de la
Justice offre le remede le plus pratique-sinon une panacee universelle-a
bon nombre des maux actuels .

Outre les personnels juridiques de certains organismes a caractere com-
mercial et independant, la Commission exclut explicitement, en entier ou
en partie, du service integre ici envisage, les personnels juridiques des cinq
services suivants: -

• Le Bureau du juge-avocat general au ministere de la Defense nationale .

• La Division juridique du ministere des Affaires exterieures .

• Le Service du contentieux de la Division de 1'imp6t au ministere du Revenu
national.

• Les avocats des pensions au ministere des Affaires des anciens combattants .

• Les agents juridiques de la Gendarmerie royale du Canada .

Ces exceptions se fondent sur au moins un des trois elements qui rendent les
postes des avocats de ces cinq groupes juridiques assez differents de ceux des
autres avocats des contentieux de ministere dont vos commissaires proposent
1'integration en un seul service . D'abord, dans ces services, le corps de lois
et de procedures et les questions juridiques connexes different peut-etre tout a
fait des lois et des procedures dont doit ordinairement s'occuper 1'avocat du
contentieux ou 1'avocat du ministere de la Justice ; nous voyons la la principale
raison d'exclure d'un service integre tant les questions de droit internationa l
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interessant les Affaires exterieures que les problemes de droit militaire du
juge-avocat general.

En second lieu, la nature meme du travail peut necessiter un rapport
etroit entre le personnel juridique et les fonctionnaires qui appliquent la loi ;
la rupture de ce lien organique provoquerait, comme on 1'a si bien dit, une

«saignee» de la fonction tout entiere . C'est pourquoi il est recommande que
la section juridique du Revenu national (Division de 1'imp6t) et les agents

juridiques de la Gendarmerie royale soient partiellement dissocies du regime
d'integration projete.

Et enfin, la fonction devolue aux avocats peut bien necessiter des aptitudes
d'un tout autre ordre plutot qu'une competence strictement juridique. C'est ce
qui motiverait 1'exclusion des avocats des pensions du ministere des Affaires

des' anciens combattants dont le travail se rattache avant tout au domaine du
bien-etre social .

LES SERVICES JURIDIQUES EXCLU S

Le Bureau du juge-avocat gen6ral

L' expose deja• fait du personnel et des fonctions du Bureau du juge-avocat
general demontre que le groupe est assez nombreux pour assurer une carriere
satisfaisailte et complete aux avocats et qu'il y a la'une variete suffisante de
travaux juridiques interessants pour attirer des recrues, pourvu qu'on releve
1'echelle de traitements .

Dans une certaine mesure, le travail execute chez le juge-avocat general
differe assez peu du travail des avocats des ministeres civils . Son caractere

particulier tient a la necessite d'administrer la justice militaire, c'est-a-dire,
en particulier, de diriger les cours martiales et de reviser les decisions rendues

par ces tribunaux. De fait, le juge-avocat general agit a la fois comme
procureur de la Couronne et comme juge dans les cours martiales ; c'est une
situation qui, au Royaume-Uni, a rendu necessaire la nomination d'un juge-

avocat general et d'un personnel civil pour s'occuper des aspects purement
judiciaires de cette fonction . Au Canada, le Bureau du juge-avocat general
est organise de maniere a separer nettement le role de juge de celui de
procureur, chacun de ces roles etant confie a une section distincte . Jamais
1'accuse ou l'avocat de la defense n'a pretendu que cette juxtaposition de

deux fonctions, en apparence incompatibles, etait inequitable. Dans les forces
armees du Canada, les officiers qui exercent le commandement jugent eux-

memes une plus grande variete de petites infractions (qui necessitent des
mesures disciplinaires) que leurs homologues du Royaume-Uni . C'est pour-

quoi le nombre de cours martiales et d'affaires juridiques connexes est rela-
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tivement plus restreint. Ii est douteux que la situation justifie la nomination
d'un personnel distinct pour la fonction judiciaire.

La principale raison d'exclure du projet d'integration le Bureau du juge-
avocat general, c'est que la plupart de ses avocats sont des militaires . Les
exigences des forces armees obligent a voyager et a sejourner dans les camps
et les etablissements militaires au Canada et a 1'etranger . Or les avocats

civils, qui ne sont pas soumis a la discipline militaire, ne pourraient vraiment
pas remplir ce role de fagon satisfaisante . D'ailleurs, l'impossibilite pratique

de faire passer des avocats en uniforme a des postes dans les divers ministeres
civils nuirait a l'aspect principal du plan d'integration qui est de faciliter la

rotation des employes .

Un autre element du travail execute par le Bureau du juge-avocat general
milite en faveur du maintien de cet organisme comme groupement juridique
distinct . Pres du tiers des avocats du Bureau du juge-avocat general detien-

nent des postes d'etat-major ; leurs fonctions consistent surtout a interpreter ;
pour la gouverne des officiers d'etat-major, les opinions et les decisions du
juge-avocat general . Ces officiers assurent une liaison efficace entre le service
juridique central et le personnel militaire, reduisant ainsi le nombre d'affaires

soumises au juge-avocat general . Cependant, les avocats des forces armees
font partie integrante de l'administration militaire; l'officier du Bureau du
juge-avocat general doit connaitre les rouages de 1'etat-major . Dans
1'ensemble, il ne serait pas pratique de confier ces postes a des avocats civils .

Neanmoins, il existe au sein du ministere de la Defense nationale quelques

postes d'avocats dont les titulaires sont recrutes sous le regime de la Loi sur
le service civil et qui ne font pas partie du Bureau du juge-avocat general .
Ces avocats devraient etre incorpores au service general dont nous proposons
l'etablissement; ils rel'everaient donc du ministere de la Justice .

Le ministere des Agaires exterieure s

On a souligne plus haut, dans le present rapport, combien certains ministeres
(autres que le ministere des Affaires . exterieures lui-meme) sont impliques
dans des questions de droit international . On a indique en outre que les
services juridiques consacres a cette branche particuliere du droit ne sont

pas satisfaisants, loin de la. Enfin on a signale dans ce domaine une absence
presque totale de collaboration .

Un moyen de corriger cette anomalie consisterait a incorporer au service

juridique projete, sous 1'egide du ministere de la Justice, tous les avocats
qui s'occupent de droit international. Cependant, le droit international est
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bien different du droit interne et du droit constitutionnel dont s'occupent les
avocats du minist6re de la Justice et ceux des autres ministeres civils . Le

droit international est intimement lie aux negociations et aux rapports avec

d'autres nations, dans les hautes spheres de la diplomatie . Dans la negociation

_de traites, en particulier, il faut des specialistes en droit international qui

travaillent de concert avec les negociateurs en vue d'assurer 1'equilibre entre
les considerations diplomatiques et les repercussions juridiques . Bref, il

faudrait des avocats qui soient au courant des engagements du Canada en

vertu d'autres traites . Pour les raisons precitees, cette branche du droit devrait
etre confiee au minist6re des Affaires exterieures, car il occupe une position
strategique dans les negociations internationales et la conclusion de traites

avec d'autres pays .

Mais les relations peu satisfaisantes entre le minist6re des Affaires exte-
rieures et le minist6re de la Justice ne s'amelioreront pas pour autant . On
n'aura pas davantage remedie aux inconvenients qui proviennent des efforts
individuels des ministeres a pourvoir eux-memes a leurs besoins de services

dans ce domaine hautement specialise. Des reformes marquees de l'organi-
sation et du fonctionnement de la Division juridique du minist6re des Affaires

exterieures s'imposent si l'on veut en arriver a une solution vraiment pratique .

Ce qu'il faut, c'est une reorganisation qui permettra d'atteindre un double

objectif : assurer un foyer central d'activite en matiere de droit international,

tout en favorisant une liaison satisfaisante avec les services juridiques du pays .

Vos commissaires proposent donc les remaniements suivants :

a) La Division juridique du minist6re des Affaires exterieures devrait con-

tinuer d'etre dirigee par un conseiller juridique permanent ; toutefois,

celui-ci ne devrait pas avoir, comme a 1'heure actuelle, la responsabilite
des decisions relatives a 1'administration ou a la ligne de conduite du

ministere, en plus de la direction de sa propre division . Le titre de <<con-
seiller general» indiquerait peut-etre mieux que le titre actuel de <<con-

seiller juridique>> le caractere particulier de ce poste .

b) Le «conseiller general» serait seconde par un conseiller juridique senior ;
delegue du minist6re de la Justice, celui-ci ferait partie du service integre.
Outre ses fonctions administratives au sein de la Division, cet avocat

constituerait en quelque sorte une chambre de compensation pour les
questions de droit interne et pour les problemes a soumettre au minist6re

de la Justice. Il aurait la responsabilite premiere de la redaction initiale

des modifications aux lois et aux reglements . En outre, ce fonctionnaire

comblerait une lacune grave en assurant un service central auquel les

autres ministeres pourraient adresser leurs problemes de droit inter-
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national et en devenant une source d'avis specialises sur des matieres tou-
chant les traites . La presence d'un avocat ainsi detache du service
juridique integre ameliorerait sans doute les relations entre le ministere

de la Justice et celui des Affaires exterieures ; il servirait aussi a coordon-
ner les efforts disperses des differents ministeres en une matiere haute-
ment specialisee.

c) On devrait modifier le regime de rotation en vertu duquel des agents du

service exterieur sont affectes a la Division juridique (parfois pour des
periodes extremement courtes) afin de former un noyau solide de specia-
listes en droit international . Ceux-ci resideraient en permanence a Ottawa
et seraient disposes a faire une carriere dans cette branche particuliere du
droit .

d) Quant au reste du personnel requis par la Division, il se composerait
d'agents du service exterieur nommes parmi les personnes admises a
pratiquer le droit . La duree des affectations devrait etre de quatre ou
cinq ans . Si les dispositions precitees ne permettent pas d'assurer une

formation assez poussee en droit international aux agents du service
exterieur, on devra accorder des conges d'etudes ou de cours d'instruc-
tion specialises .

Nous recommandons donc : Que la Division juridique du ministere des
Affaires exterieures soit renforcee, qu'elle accepte
la responsabilite de coordonner le travail

juridique de nature internationale des ministeres
et des organismes, et qu'elle fournisse 1'aide
specialisee necessaire en des matieres telles qu e
la negociation des traites .

Le ministere du Revenu national (Division de l'impot)

La proposition relative a 1'integration des services juridiques suppose qu'il y
a lieu d'etablir entre 1'avocat et le client (c'est-a-dire le ministere) des rapports
qui permettront aux avocats de formuler des opinions objectives sans etre
meles a 1'elaboration des programmes et sans assumer de fonctions de carac-
tere administratif . Dans la plupart des cas, il surgit des, questions de droit
afferentes aux programmes principaux des ministeres . Parmi les exceptions, il
y a le domaine fiscal ou les cotisations en matiere d'impot sur le revenu et de
droits successoraux constituent la tache principale de la Division de 1'imp6t
du ministere du Revenu national, et oiI 1'application de la loi atteint les droits
de l'individu. On peut dire qu'en ce sens tout le processus de cotisation est une
affaire juridique .
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L'etablissement de cotisations exige une collaboration etroite entre le

comptable specialise et 1'avocat ; il n'est pas pratique, au sein de cette associa-

tion, de separer ces deux professions . Aussi l'avocat specialiste a la Division

de 1'imp6t occupe-t-il, par rapport aux administrateurs du ministere, une place
qui differe de la fonction classique et plutot independante d'avocat dans les

autres ministeres . Cette distinction admise, il y aurait lieu de designer l'avocat
de 1'imp6t sous le nom d'«avocat des cotisations» . . Specialistes en, matieres

fiscales constamment associes a 1'administration, ces avocats devraient etre
classes et remuneres de maniere a les distinguer des avocats du service

integre .
Le groupe des «avocats des cotisations>> devrait,pour conserver son carac-

tere, etre dirige par un chef distinct, de preference un sous-ministre adjoint,

ce qui aurait pour effet de le hausser dans la hierarchie du ministere . Le groupe

serait alors directement mele a l'administration quotidienne des cotisations et
jouerait aussi un role eminent dans 1'elaboration de la ligne de conduite a

suivre en ce domaine .
Neanmoins, le ministere aura encore besoin des services d'avocats etrangers

au service des cotisations pour executer des taches telles que la redaction de

projets de loi et de reglement . Ces fonctions devraient etre confiees a des
avocats qui, detaches du ministere de la Justice, feraient partie du service

integre . Us rempliraient aupres du sous-ministre (Division de 1'imp6t) exac-
tement le meme role que remplissent ailleurs les avocats de ministere . Par

exemple, ces• avocats seraient invites a formuler des avis pour la gouverne
du personnel des- cotisations, mais ils devraient eviter de participer de quelque
fagon que ce soit a 1'elaboration des programmes du ministere .

En matiere de contestations, certains accommodements s'imposent entre la
Division de 1'imp6t et le ministere de la Justice. La meilleure fagon d'assurer
la collaboration, c'est de confier aux avocats de la Justice detaches aupres

de la Division de 1'imp6t les causes presentees devant la Commission

d'appel, la Cour de 1'$chiquier ou un.tribunal superieur, soit directement, soit

en vertu d'une entente avec un avocat de 1'exterieur, quitte a deferer au besoin
les questions juridiques importantes au ministere de la Justice .

En recommandant la creation de ce qui serait en somme un double service

juridique dans un seul ministere, yos commissaires reconnaissent la possibilite

&idente de confusion et de double emploi . Cependant, une distinction bien

nette des fonctions de l'un et de 1'autre devrait fournir une regle logique qui
determinerait -le role de chacun dans tel ou tel cas particulier . L'<<avocat des

cotisations>> aurait d'abord pour mission de collaborer a 1'elaboration et a

1'execution du programme et des procedures du gouvernement en matiere

fiscale ; le conseiller juridique, au contraire, n'assumerait aucune responsa-
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bilite quant aux decisions administratives, mais s'en tiendrait rigoureusement
au role de conseiller du ministere et agirait en son nom devant les tribunaux.

Enfin, lors de la revision periodique des lois fiscales, il devrait y avoir con-
sultation efficace entre les ministeres des Finances, du Revenu national et de
la Justice. La Section des conseillers juridiques de la Division de 1'imp6t
•devrait voir a ce que ces consultations soient fructueuses et a ce que les projets
de loi soumis a la Chambre des communes ne presentent aucune faiblesse
grave. Les connaissances speciales ainsi acquises par les <<avocats des cotisa-
tions>> dans 1'application de la loi serviront de complement necessaire au
travail des conseillers juridiques .

Le ministere des Affaires des anciens combattants

Au ministere des Affaires des anciens combattants, environ la moitie . des
quelque cinquante avocats s'acquittent de travaux juridiques ordinaires pour

le compte de la Couronne; les autres, qui font partie du Bureau des veterans
(ce sont les avocats des pensions), ont•pour mission principale de defendre

les interets des anciens combattants .
Vos commissaires recommandent que le groupe des avocats des con-

tentieux de ministere soit transfere au service juridique general qui relevera
du ministere de la Justice. Mais les avocats des pensions ne devraient pas,
eux, faire partie de ce service . Leurs fonctions consistent pour une bonne part

en du travail d'assistance sociale qu'on pourrait tout aussi bien confier a des
profanes en -matiere de droit .

Lorsque cette aide sera accordee aux anciens combattants par des profanes,
il serait souhaitable que ceux-ci consultent les avocats des pensions, lesquels
se borneront alors a interpreter la loi, sans se prononcer d'aucune fagon sur
les merites de telle ou telle reclamation .

La Gendarmerie royale du Canada

Ainsi que nous l'avons deja indique, la Gendarmerie fait face a ses besoins
juridiques-le travail consiste surtout a faire des analyses de rapports

judiciaires-en payant des cours de droit a certains membres de son person-
rlel . $tant donne qu'une fois leurs etudes de droit terminees ces gendarmes
ne s'occupent pas que d'affaires juridiques et qu'a tout instant des questions

doivent etre deferees au ministere de la Justice, nous croyons qu'il y aurait

lieu de detacher aupres de la Gendarmerie un representant des services juri-
diques integres ; celui-ci dirigerait 1'execution du travail de caractere juridique.
On pourrait ainsi assurer une meilleure liaison avec le ministere de la Justice

sans modifier le regime actuel de formation juridique et de rotation .
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATION S

Les repercussions de la recommandation de vos commissaires sur 1'integration

des services juridiques-compte tenu des cinq exceptions mentionnees dans
les sections precedentes du present chapitre-devraient etre maintenant assez
claires. Une centaine d'avocats du contentieux de ministeres et d'organismes
presentement soumis a la Loi du service civil releveraient dorenavant du
ministere de la Justice. Cette proposition s'ajoute aux recommandations de
vos commissaires (dont il est souvent question au premier volume) tendant a
donner aux dirigeants du ministere une liberte . plus grande que celle dont ils
ont joui jusqu'ici dans la direction de leurs activites . La valeur de 1'avocat
depend de la mesure d'independance qu'il conserve vis-a-vis des exigences
administratives de son ministere . S'il restait attache au ministere de la Justice,
il garderait cette independance ; de plus, les chances d'avancement dans la
carriere juridique seraient plus brillantes qu'elles ne Font ete jusqu'ici pour
les avocats isoles dans les compartiments ministeriels .

Plus souple, un service integre permettrait de mieux faire face aux besoins

juridiques intermittents de certains ministeres (sans avoir necessairement a
employer un avocat a plein temps) . Dans les cas d'urgence, on disposera

d'un personnel supplementaire . Il sera aussi plus facile de repondre aux
besoins particuliers, par exemple lorsque seront requis les services d'avocats

bilingues ou d'avocats connaissant le Code civil de la province de Quebec .
Lorsqu'il s'agira de remplacer un avocat, son successeur, s'il est detache de

la Justice, pourra compter sur toutes les ressources et 1'experience de son
ministere .

L'integration des services susciterait une amelioration dans l'important

domaine des opinions juridiques, ou les pratiques courantes sont la cause de
double emploi et de delais, sans compter la tendance qui se manifeste a
fournir une opinion a distance aux ministeres interesses . La rotation des avo-
cats du ministere de la Justice entre celui-ci et les autres ministeres, et inver-

sement, ajouterait un souffle de realite au ton souvent «academique» des avis
du ministere de la Justice ; en meme temps, cela permettrait de conserver aux
ministeres le degre de neutralite voulu pour formuler des avis juridiques im-
partiaux. Le nombre des questions officiellement soumises au ministere de

la Justice diminuerait et, de plus, celui-ci deviendrait plus accessible a ses
avocats detaches aupres des divers ministeres .

Les jeunes et brillants diplomes en droit seraient sans doute plus portes a
rechercher une carriere dans un service integre qui offrirait la perspective d'un
travail juridique vane et interessant, en plus d'une classification plus simple

et de traitements plus eleves au niveau professionnel superieur .
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On devra renforcer le ministere de la Justice afin qu'il soit en mesure
de se charger de la tache qui consistera -a detacher ' des avocats aupres des
divers ministeres selon un regime de rotation . En plus d'avoir a orienter les
jeunes avocats et a les aider dans leur carriere-ce qui serait d'ailleurs une
de ses fonctions implicites-sous un tel regime-le ministere de la Justice devra
mener, de concert avec la Commission du service civil, une campagne ener-
gique de-recrutement. Une des fonctions importantes du sous-ministre de la
Justice, sous un regime d'integration des services juridiques, sera de deter-
miner les vices d'organisation ou de procedure qui etaient la cause de delais

dans les services juridiques des ministeres ou qui provoquaient des plaintes
sur la qualite des services rendus au public . Dans ces circonstances, le
ministere de la Justice accorderait son aide et ses'conseils aux ministeres en
vue de corriger ces defectuosites et d'assurer un meilleur service au public .

De fait, 1'integration projetee des services juridiques ne fait que confirmer
et etendre la pratique existante qui consiste a detacher des avocats du
ministere de la Justice aupres d'autres ministeres . On ne saurait elargir le
champ d'action de maniere a inclure d'autres ministeres sans effectuer un
rajustement qui permettra d'absorber petit a petit les services juridiques minis-
teriels deja existants . Vos commissaires sont d'avis qu'il est essentiel d'etablir
des maintenant le principe de 1'integration afin que le ministere de la Justice

puisse prendre la direction du programme a long terme de consolidation et

d'amelioration . 11 importe de reviser immediatement la classification et les
echelles de traitements existantes, afin d'etablir sans delai une nouvelle clas-
sification pour le service integre, et afin d'attribuer a chacun la classe et la
remuneration qui lui reviennent, compte tenu du traitement qu'il touchait
au moment de sa mutation .

Le service juridique integre devrait comprendre le personnel juridique de
tous les ministeres et organismes, sauf ceux qui, pour des motifs d'interet
public ou parce qu'ils participent a des operations de nature commerciale, ne

dependent pas a proprement parler du Service civil . Pour les raisons deja
exposees, il faudrait aussi exclure en partie du service integre le personnel
juridique de cinq ministeres et organismes .

Nous recommandons donc: Que le ministere de la Justice prenne sous sa

responsabilite un service juridique reunissant
tous les personnels juridiques des ministeres et

des organismes, sauf les exceptions
nommement indiquees dans le present rapport.

Il existe un rapport etroit entre l'importante recommandation de 1'inte-

gration des services juridiques et deux autres recommandations de vos com-
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,missaires . Il a ete question plus tot-de 1'opportunite des .bureaux auxiliaires
dans les villes oix le volume de travail juridique suffirait a alimenter un
tel service. La mise en oeuvre de ce projet est etrangere au plan d'integra-
tion des services juridiques . Il est clair toutefois que 1'integration faciliterait
la tache des bureaux auxiliaires lorsqu'ils devraient repondre aux besoins
juridiques de nombreux bureaux regionaux de ministeres . Dans les centres
oix seraient etablis des bureaux auxiliaires, ceux-ci pourraient plus particulie-
rement ameliorer les methodes de controle et de direction des agents juridiques
permanents ou speciaux qui s'occupent d'operations foncieres ou de contesta-
tions civiles .

Nous recommandons donc : Que soit mise a 1'etude la question de
1'etablissement par le ministere de la Justice de
bureaux juridiques auxiliaires dans
les villes ou le volume des affaires le justifie .

Le volume de travail juridique au Yukon et dans les Territoires du Nord-
Ouest, et les probl'emes d'administration decoulant de l'isolement des ces
regions par rapport a Ottawa suffisent a justifier 1'affectation d'un avocat du
ministere de la Justice a chacun de ces territoires . Ses fonctions consisteraient
a s'occuper des contestations civiles, a preparer les ordonnances, a agir comme
procureur de la Couronne et, de faron plus generale, a constituer un embryon
de departement du procureur general. Ces dispositions feraient partie d'un
reamenagement plus vaste des operations administratives dans le Nord, opera-
tions qui font l'objet d'une etude detaillee dans le cinquieme volume des
rapports de vos commissaires .

Nous recommandons donc : Qu'un avocat du ministere de la Justice soit
affecte a chacun des territoires suivant
un regime de rotation .
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1'exterieur, 250 ; recommandations, 251 ;

representation du gouvernement dans di-

verses instances, 393 ; droit international,

401 ; services juridiques, 429-430 .

AGENCE DE VOYAGES, recommandation, 167 .

AGENTS, pour la vente des publications of-

ficielles, 307, 308 .

AGENTS JURIDIQUES, directives et surveillance,

420; choix des, 421 .

AGRICULTURE, MINISTERE DE L', proprietes im-

mobilieres, 26 ; construction, 45 ; utilisation

des vehicules, 170 .

AIR-SOL-AIR, reseau de telecommunications,

238 .
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ALIMENTATION, SERVICES D', 350 .

APPAREILS RESPIRATOIRES, 323 .

APPROVISIONNEMENT, SERVICES D', coUt an-

nuel, 79 ; ministeres et organismes acheteurs,
79 ; procedure d'achat, 79 ; centralisation des
achats, 80; objectifs-guides en matiere
d'achat, 80 ; confies a des specialistes, 81 ; re-
percussions sur 1'economie locale, regionale
et nationale, 82 ; favoritisme, 82 ; achat,
transfert, location ou pret, 92 ; varietes pour
la defense, 118 ; militaire, 120-121 ; con-
clusions pour 1'approvisionnement militaire,
126 ; conclusions et recommandations, 139-
143 ; transport par chemin de fer et par
camion, 161 ; controle disparu, 162; mi-
nistere de 1'approvisionnement, 313 .

ARMEE CANADIENNE, entretien et reparation

des vehicules, 177 ; utilisation des vehicules,

170 ; transport, 154 ; reseaux de communica-

tion speciaux, 241 ; ateliers du service tech-

nique, 366 ; construction et entretien, 367 ;

service topographique, 368 ; corps d'inten-

dance, 369 .

ARNPRIOR, restaurant du College de protection

civile, 351 .

ART ESQUIMAU, 289 .

ASSOCIATION DES LOISIRS DU SERVICE CIVIL,

cantines et casse-croute, 351 .

ASSURANCE-CHOMAGE, COMMISSION DE L', com-

munications administratives generales, 235 .
ATELIERS DE L'ETAT, 331 .

ATOMIC ENERGY OF CANADA LIMITED, achats,
79 ; maisons d'habitation, 352, transactions

foncieres, 400.

AVIATION CIVILE INTERNATIONALE, ORGANISA-

TION DE L', reseau fixe des operations

aeriennes, 238 .

AVIATION ROYALE CANADIENNE, transport, 154 ;
utilisation des vehicules, 170 ; entretien et
reparation des vehicules, 177 ; utilisation des

aeronefs, 201 ; telegraphe et teletype, 233 ;

interphone de controle de la circulation

aerienne, 238 ; reseaux de communication

de la defense aerienne, 244 ; ateliers de
photographie, 368 ; Commandement du

transport aerien, 369 .

AVIONS, 323 .

AVOCATS, services juridiques requis par le

gouvernement, 379 ; reclamations formees

par ou contre le gouvernement, 385 ; con-

ditions d'emploi, 417 ; classification et

traitements, 417 ; formation et statut pro-
fessionnel, 418; 1'agent juridique, 420 ; inte-
gration des services juridiques, 426, 432 .

BATEAUX, utilisation, equipement en hommes,
reparation et radoub, 183-195 .

BIBLIOTAQUES, publications gratuites, 307 .

BIENS DE LA COURONNE, CORPORATION DE DIS-

POSITION DES, vente ou abandon des terres,

31 ; acquisition de marchandises des autres

ministeres, 91 ; liquidation des terrains ex-

cedentaires, 399 .
BIENS DE SURPLUS DE LA COURONNE, LOI SUR

LES, 92, 97 .

BILLETS DE BANQUE, impression des, 282 .

BONS D'EPARGNE, impression des, 282 .

BOULANGERIES, 323 .

BUREAUX D'ACHAT, 84 ; traitements du person-

nel acheteur, 90 ; competence des acheteurs

et achat en masse ; 93 .

BUREAU DES TRADUCTIONS, traduction des

textes juridiques, 395.
BUREAU D'INSPECTION DES NAVIRES, recom-

mandation, 200 .
BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE, travaux

d'impression, 293 ; vente des publications,

308 .

BUREAUX JURIDIQUES AUXILiAIRES, recom-

mandation, 436.

C

CABINET, telecommunications, methodes de
controle actuelles, 230 ; coordination des
projets de telecommunications, 258 ; tran-
sactions foncieres, 399 .

CAMION, transport par, 156-159 .

CANADIAN ARSENALS LIMITED, 118 .

CANADIAN NATIONAL TELEGRAPH, fonction des

telecommunications, 221 .

CANADIAN WAREHOUSEMEN'S ASSOCIATION,

voyages et demenagement, 169 .

CANAL RIDEAU, entretien, 343 .

CAPITALE NATIONALE, COMMISSION DE LA, pro-

prietes immobilieres et achat de terres, 26,

28, 29 ; ingenieurs, architectes et manceuvres,

342 ; transactions foncieres, 400 .

CARBURANTS, prix des, 93 .
CARTES GEOLOGIQUES, impression des, 283 .

CATALOGUES, liste des publications officielles,
288, 305, 307 .
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CELLULE EMBRYON, these diSCutee pour le

contr6le de la fabrication, 326 .

CENTRALES ENERGETIQUES, 323 .

CHAUDRONNIERS, 323 .

CHAUFFAGE, Imprimerie nationale, 298 .

CHAUSSURES, 323 .

CHEMIN DE FER, coot du transport par, 156 ;

regime actuel, 157 ; gestion du transport
dans Ie commerce, 157 ; gestion du transport

au gouvernement federal, 159 .

CHEMINS DE FER, LOI SUR LES, tarifs, 167 .

CITOYENNETE ET DE L'IMMIGRATION, MINIS-

TERE DE LA, construction, 45 ; proprietes

immobilieres, gestion a 1'etranger, 60 ; repre-

sentation juridique, 394.

CODE CIVIL, conseils et avis juridiques, 394 ;
redaction des lois, 396.

CODE CRIMINEL, services juridiques, 381 .

COLLEGE DE PROTECTION CIVILE, restaurant,

351 .

COMMANDES POSTALES, publications federales,
307 .

COMMANDEMENT DU TRANSPORT AERIEN, uti-

lisation des aeronefs, 207 .

COMMERCE EXTERIEUR, periodique, 293 .

COMMERCE, MINISTERE DU, proprietes immo=

bilieres, 26 ; construction, 45 ; travaux exe-

cutes a 1'etranger, 45 ; proprietes immobi-

lieres, gestion a 1'etranger, 60 ; services

de voyage, 166 .

COMMISSION DU SERVICE CIVIL, services de

voyage, 166 ; utilisation des vehicules, 174 ;

1'avocat a 1'emploi du gouvernement,

410, 413 .

COMMISSION GEOLOGIQUE DU CANADA, utilisa-

tion des vehicules, 172 .

COMMISSION HOOVER, 14 .

COMMISSION MARITIME CANADIENNE, repre-

sentation juridique, 393 .

COMMONWEALTH, utilisation des vehicules ,

achat et remplacement, 171 .

COMMUNICATIONS, ampleur des telecommu-

nications administratives, 222 ; fonction des

telecommunications, 225 ; besoins du gou

vernement, 236; reseaux . de communica-

tions speciaux, .237-255 .

COMPTABILITE, utilisation des bateaux, 197 ;

a 1'Imprimerie nationale, 297 .

COMPTES PUBLICS, -293 .

CONFERENCES INTERNATIONALES, representa-

tion du gouvernement dans diverses ins-

tances, 393 .

CONGELATION DES APPATS, 323 .

CONSEIL DE RECHERCHES POUR LA DEFENSE,

129 .

CONSEIL DE RECHERCHES SUR LES PECHERIES,

propriete ou nolisement, 188 .

CONSEIL DU TRESOR, etablissement des nor-

mes des services auxiliaires, 16 ; construc-
tion, 46; travaux executes a 1'etranger,

46; adjudication des contrats, 53-54 ; qua-

lite des locaux, 58 ; intervention dans Pap-

probation des contrats, 126 ; contr6le et

verification des demandes d'indemnites de

deplacement, 168; surveillance du service

des vehicules, 171 ; achat et remplacement,

171 ; utilisation des vehicules, 174 ; emploi

autorise des voitures personnelles, 176 ;

dossiers et contr6le des frais, 180; nou-

velle definition des fonctions, 181 ; recom-

mandation, 182 ; utilisation des bateaux,

186 ; recommandations, 199 ; telecommuni-

cations, methodes de contr6le actuelles,
230; direction et coordination centrales,

258 ; reclamations faites par ou contre le

gouvernement, 385 ; transactions foncicres,

398 .

CONSEILLER GENERAL, integration des services

juridiques, 430 .

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES, besoins et

normes des achats, 85 ; utilisation des vehi-

cules, 173 ; contr6le des impressions, 283 ;
etat des ateliers et valeur des travaux

executes, 332.

CONSEIL PRIVE, redaction des reglements, 396 .
CONSEILS JURIDIQUES, 394.
CONSTRUCTION, proprietes immobilieres, 25,

42; travaux executes a I'etranger, 45 ;

adjudication des contrats, 50 .

CONTENTIEUX, services juridiques des minis-

teres, 410 ;
CONTRATS, adjudication et normalisation, 89 ;

adjudication des contrats d'impression,
290 ; redaction des, 397 .

CONTROLEUR DU TRESOR, verification des

demandes d'indemnites de deplacement,

168; verification de la comptabilite a

l'Imprimerie nationale, 302 .

CORDONNERIES, 323 .

CORPORATION COMMERCIALE CANADIENNE, 118 .

COUR DE L'ECHIQUIER, achat de terres, 29.
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COUR DE L'ECHIQUIER, representation du gou-

vernement dans les proces au civil, 390,
391 ; dans les transactions foncieres, 398 .

COUR SUPREME DU CANADA, representation du
gouvernement dans les proces au civil, 390,
391 .

C REDIT AGRICOLE, CORPORATION DU, transac-
tions foncieres, 400.

D

DARTMOUTH, arsenaux maritimes, 364 .

DEBATS, Chambres des communes et du Senat,

289, 292 .

DEFENCE CONSTRUCTION (1951) LIMITED, 118 .

DEFENSE NATIONALE, MINISTERE DE LA, pro-

prietes immobilieres, 26 ; achat de terres,

28 ; construction, 42 ; vente des proprietes,

65 ; proprietes immobilieres 62 ; plans et

construction 62 ; gestion et entretien, 64 ;

organisation, 64 ; recommandations, 66 ;

bureau immobilier etabli, 66 ; transfert de
la Defence Construction (1951) Ltd., 66 ;

contrats de construction, 66 ; achats, 79-80 ;
approvisionnement et gestion des stocks,
117-118 ; contrats d'ordre militaire, 118 ; son

role dans 1'achat, 123 ; services d'inspection

des achats, 125 ; transport par chemin de
fer et par camion, 156, 157 ; gestion du

transport au gouvernement federal, 159,
160; verification des frais de transport, 164 ;

controle d'indemnites de deplacement, 168 ;
utilisation des vehicules, 174; ampleur des
communications administratives, 225 ; tele-
graphe et teletype, 234; besoins et reseaux
de communications speciaux, 241 ; recom-
mandation, 244 ; activite dans les domaines

concurrentiels, 362 ; emploi des militaires

dans les travaux secondaires, tableau 4,

363 ; ateliers pour le materiel militaire, 364 ;
chantiers de la Marine royale du Canada,
364 ; ateliers de mecanique et d'electricite,
366 ; construction et entretien de proprietes

immobilieres, 367 ; services auxiliaires, 368 ;

transports, 369 ; conclusion, 370 ; recla-

mations faites par ou contre le gouver-

nement, 386 ; bureau du juge-avocat general,
463 .

DELITS, enquetes juridiques, 381 .

DEMENAGEMENTS, transport, 166, tarifs, 167,

controle des demandes de deplacement,

168 .

DESSINATEURS INDUSTRIELS, 323 .

DIRECTEUR DES IMPRESSIONS, 3 1'Imprimerie

nationale, 282, 303, 314 .

DIRECTEURS REGIONAUX, succursales de 1'Im-

primerie nationale, 301 .

DISTRIBUTION, publications du gouvernement,

308, 309 .

DOCUMENTS, voir PUBLICATIONS.

DRAGAGE, travaux executes par 1'Etat, 339 .

DROITS DE L'HOMME, DECLARATION CANADIENNE

DES, parchemin, 289 ; bill des Droits de
1'homme, 397.

DROIT INTERNATIONAL, representation du gou-

vernement, 393 ; services juridiques, 401 .

EAU, depenses de 1'Imprimerie nationale, 298 .

ECONOMAT, utilisation des bateaux, 194 .

ECONOMY ACT (Etats-Unis), 98 .

EDIFICES PUBLICS, 34 .

EDITEUR, role dans le gouvernement, 305 .

EDITEUR DE LA REINE, nouveau poste suggere,

306 .

EDITION, definition, 304 .

EDITION ET IMPRESSION, 279-313 .

ELDORADO AVIATION LIMITED, utilisation des

aeronefs, 202 .

ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED,

role futur, 359-361 .

ELECTRICIENS, 323 .

ELECTROTYPIE, 282, 286, 292.

ELEVATEURS A GRAIN, 323 .

ENERGIE ATOMIQUE, COMMISSION DE CONTROLE

DE L', representation juridique, 393 .

ESQUIMALT, arsenaux et chantiers mariti-

mes, 364 .

ETABLISSEMENTS MILITAIRES, utilisation des

terres, 34 .

ETATS-UNIS, services assures par la General

Services Administration, 14, 15 ; centrali-

sation de 1'approvisionnement militaire,

121 .

ETUDES DES ATELIERS, Imprimerie nationale,

296 .

EXPANSIONNISTES, 326 .

FABRIQUES DE BITUME, 323 .

aFAIRE- OU aFAIRE FAIRED, principe general

en resume, 16 ; adjudication des contrats,

51 ; exploitation des proprietes immobilieres,

59 ; entretien et reparation des vehicules ,
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178 ; impressions, 293 ;' nature du probleme,
323-329 ; ateliers, 331-336 ; entretien des
immeubles, 338-342 ; services divers, 345-
348 ; services d'alimentation et de loge-
ment, 350-352 ; television et films, 354-
356 ; activite de certaines societes, 358-
359 ; activite de la defense nationale,
362-369 ; conclusion, 370 .

FINANCES, MINISTERE DES, bureau central de

service telephonique, 232 .

FONDS DE ROULEMENT, Imprimerie nationale,

298, 299, 300 .

FONDS DU REVENU CONSOLIDE, avances con-

senties a 1'Imprimerie nationale, 297 ; re-

cettes de la vente des publications offi-

cielles, 310.

FORGERONS, 323 .

FORMULES, achat des, 314.

FOURNISSEURS, categorie de contrats, 127 ;

une these discutee, 326 .

FUMISTES, 323 .

G

GATINEAU, amenagement du pare de ]a CCN,
342 .

GAZETTE DU CANADA, 228, 289, 293, 294, 295,

298, 397 .

GAZETTE DU TRAVAIL, 293 .

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA, utilisa-

tion des vehicules, 170, 172 ; entretien et

reparation des vehicules, 177 ; utilisation

des bateaux, 186 ; recommandation, 191 ;

utilisation des aeronefs, 202, 206 ; ampleur

des communications administratives, 223 ;

communications administratives generales,

235 ; besoins et reseaux de communications

speciaux, 248 ; telecommunications avec

1'exterieur, 250; ateliers de couture, 349 ;

enquetes sur les delits, 381 ; institution de

poursuites, 382 ; direction du proces, 383 ;

integration des services juridiques, 433 .

GESTION DES STOCKS, probl'emes, 100 ; maga-

sins et depots, 100, 102-110 ; administra-

tion, 101, reception et acceptation, 101 ;

verification des stocks, 101, 110 ; entrepo-

sage et distribution, 111-113, organisation

de l'entreposage, 113 ; appreciation, 114 ;

stocks militaires, 135 ; conclusions et re-

commandations, 139-143, operations nau-

tiques, 191 .

GESTION IMMOBILIERE, proprietes federales a

l'etranger, 60 ; proprietes de la Defense

nationale, 64 .

GOUVERNEURS DE LA RADIODIFFUSION, BUREAU

DES, representation juridique, 393 .

GOUVERNEUR EN CONSEIL, vente ou abandon

des terres, 32 .

GRANDE-BRETAGNE, organisation de l'appro-

visionnement militaire, 121 .

GRAND SCEAU, transactions foncieres, 398 .

GRIEFS, representation du gouvernement dans

les proces au civil, 391 .

GUIDE POSTAL, 293 .

H

HAGERSVILLE, ateliers de 1'Armee, 366 .

HALIFAX, chantiers maritimes, 364 .

HONORAIRES, aux agents juridiques, 422 .

HOTELS, 323 .

HULL, atelier principal de l'Imprimerie na-
tionale, 301 .

HYDE PARK, Declaration de, 120 . •

I

IMPRESSIONS ET DE LA PAPETERIE PUBLIQUES,

DEPARTEMENT DES, achat par le, 80 ; frais

d'achat imputes aux ministeres, 91 ; efficacite

de 1'achat centralise, 96 ; gestion des stocks

de papeterie, impressions et fournitures de

bureau, 113 ; propriete ou location des ve-

hicules, 175 ; entretien et reparation des ve-

hicules, 177 ; monopole discute, 281 ; histo-

rique, 281 ; salaires compares, 282 ; develop-

pement, 283; effectifs, 284 ; organisation,

286 ; ministre responsable, 288 ; besoins du

gouvernement, 288 ; qualite des services

fournis, 289 ; une revision s'impose, 290,

291 .

IMPRESSIONS ET LA PAPETERIE PUBLIQUES, LOI

SUR LES, 281, 297, 301 .

IMPRIMERIE NATIONALE, problemes financiers,

283 ; coot du nouvel immeuble, 283, 299 ;

succursales, 284; progression des ventes,

285 ; priorite aux impressions du Parle-

ment, 289 ; qualite des travaux, 290; im-

portance et role, 292; efficacite, 295-297 ;

prix de revient, 297-305 ; succursales, 300,

323 ; reorganisation, 301 ; adjudication des

contrats d'impression, 312, 313 . t
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IMPRIMEUR DE LA REINE, futures fonctions,

304 ; nouveau role comme editeur, 305,

306 .

IMPRIMEURS COMMERCIAUX, 282, 283, 285,

286, 290, 292, 293, 294, 295, 299, 311, 312,

313, 346 .

INDUSTRIES DE TRANSFORMATION, responsa-

bilites envers les, 328 .

INTERPHONE, besoins de controle de la cir-

culation aerienne, 238 .

INTERPOL, telecommunications avec 1'exterieur,
250 .

J

JUGE-AVOCAT GENERAL, services juridiques,

403, 428 .

JUSTICE, LOI SUR LEMINISTERE DE LA, services

juridiques, 380 ; conseils et avis juridiques,

394 .

JUSTICE, MINISTERE DE LA, vente ou abandon

des terres, 32 ; direction du proces, 383 ;

Yukon et les Territoires du Nord-ouest,

384 ; reclamations formees par ou contre

le gouvernement, 385 ; representation du

gouvernement dans les proces au civil, 389,

392 ; representation du gouvernement dans

diverses instances, 393; conseils et avis

juridiques, 394 ; redaction des textes legis-

latifs, 395 ; redaction des reglements, 396;

redaction des contrats, 397 ; transactions

foncieres, 398, 399 ; procedures speciales,

400 ; droit international, 401; l'avocat a

1'emploi du gouvernement, 405 ; conditions

d'emploi, 416 ; agents juridiques, 421 ; inte-

gration des services juridiques, 430 ; recom-

mandations, 435 .

L

LABYRINTHE, 325 .

LAURENTIAN TERRACE, 352 .

LETTRES PATENTES, transactions foncieres,
399.

LIBRAIRIES, vente des publications federales,
288 ; 307-308.

LINOTYPES, a 1'Imprimerie nationale, 283 .

LITHOGRAPHIE, 282, 286, 292.

LOGEMENT, services fournis par le gouver-
nement, 351, 352.

Lols, redaction des, 395 .
LONDON, ateliers de 1'Armee, 366 .
LONGUEUIL, arsenal maritime, 364 .
LOYER, de l'Imprimerie nationale, 299 .

LUBRIFIANTS, prix des, 93 .

M

MACHINES DE BUREAU, 288, 290, 314 .

MAC,ONS, 323 .

MAGASINS DE DETAIL, 323 .

MAISONS, location aux fonctionnaires, 33 .

MANUEL DU CONTROLEUR DU TRESOR, 92 .

MARINE ROYALE DU CANADA, transport, 154 ;
utilisation des vehicules, 170, 173 ; entre-
tien et reparation des vehicules, 177 ; utili-
sation des bateaux, 183, 184 ; besoins et
reseaux de communications speciaux, 241 ;
chantiers de construction, 364 ; personnel
employe a la reparation de navires, tableau
5, 365 .

MENUISIERS, 323 .

MINES ET DES RELEVES TECHNIQUES, MINISTERE

DES, reparation dans les institutions peni-

tentiaires, 179 ; utilisation des bateaux, 185 ;

propriete ou nolisement, 188 ; vente des
cartes geographiques, 308 ; ateliers de la

Division des mines, 333 ; impressions des
cartes, 345; arpentage des terres, 346 .

MONTEURS D'INSTRUMENTS, 323 .

MONTREAL, ateliers de 1'Armee, 366.

MOTELS, 323 .

MUNITIONS ET APPROVISIONNEMENTS, MINIS-

TERE DES, creation, .117 ; circuits de tele-
graphe et teletype, 234 .

N

NAVIRES, 323 .

NE TTOYAGE, de 1'Imprimerie nationale, 298 ;
par contrats et par les Travaux publics,

338 .

NEW TOWNS ACT, ALBERTA, proprietes immo-

bilieres, 41 .

NORD CANADIEN ET DES RESSOURCES NATIO-

NALES, MINISTERE DU, proprietes immo-

bilieres, 26 ; terres, 28 ; pares nationaux,

37 ; construction, 45 ; transport par chemin

de fer et par camion, 156 ; telecommuni-

cations dans le Nord, 252 ; entretien des

routes, 340; representation Iegale, 393 .

NORTHERN TRANSPORTATION COMPANY LIMIT-

ED, 359 .

0

OFFICE DES NORMES, 85 ; fonction et compo-

sition, 88 ; efficacite limitee, 94.
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OFFICE NATIONAL DE L'ENERGIE, represen-
tation du gouvernement dans diverses
instances, 393 .

OFFICE NATIONAL DU FILM, niveau de la pro-
duction cinematographique en- regard de
l'industrie privee, .356 .

ORDRES DE SERVICE, impression des, 293 .
OTTAWA, la ceinture verte, 342.

OUTILLAGE, Imprimerie nationale, 296, 297 .

PAPETERiE, achat des fournitures de, 286, 313 .
PAPIER, fournitures de, 288 .
PARCS-AUTOS, 323 .

PARCS NATIONAUX, :LOI SUR LES, terres destinees

h des fins speciales, 37, 38 ; reviser le pro-

gramme, 39; autonomic financi6re, 40;
commission autonome, 40 .

PECHERIES, CONSEIL DE RECHERCHES SUR LES,

utilisation des bateaux, 186.

PPCHERIES, MINIST~RE DES, utilisation des

bateaux, 186 ; propriete ou nolisement, 188 ;

recommandation, 191 .

PEINTRES, 323 .

PEINTURE D'AFFICHES, - 323 .

PEPINIERES, 323 .

PERSONNEL AUXILIAIRE, direction et controle,

258 .

PHOTOGRAPHIE AERIENNE, 323 .

PLANIFICATION, des travaux de construction,

49; des services de telecommunication,

257 ; de ]a production A 1'Imprimerie

nationale, 296 .

PLATRIERS, 323 .

PLOMBIERS, 323 .

PNEUS, 93, 323 .

POLYMER CORPORATION LIMITED, 358 .

PORT HOPE, 359.

PORT RADIUM, 359.

PORTS NATIONAUX, COMMISSION DES, fonctions

A supprimer, 68 ; systeme d'achats, 79 .

POSTES, MINISTERE DES, enquetes sur les delits,

381 .

POURSUITES, procedure juridique, 382 .

PRATIQUES RESTRICTIVES DE COMMERCE, COM-

MISSION D'ENQUETE SUR LES, representation

juridique, 393 .

PRIORITE, impressions du Parlement, 289, 293 .

PRIX DE REVIENT, A 1'Imprimerie nationale,

295, 296, 297-305 ; inexactitude de la

comptabilite actuelle, 328, 329 .

PROCADURES, transactions foncieres speciales,

400 .

PROCkS, direction des, 383 .
PROCES-VERBAUX, de la Chambre des com-

munes et du Senat, 289, 292 .

PROCUREUR GENERAL DU CANADA, representa-

tion du gouvernement dans les proces au

civil, 389, 390 .

PRODUCTION DE DEFENSE, LOI SUR LA, controle

actuel des telecommunications, 230 .

PRODUCTION DE DtFENSE, MINISTERE DE LA ,

construction, 43, 63 ; achats, 80, 91 ; ap-
provisionnement et gestion des stocks, 117 ;
organisme d'achat de materiel .-militaire,
122 ; organisation et fonctions, 122 ; bureaux
~L Tetranger, 123 ; responsabilite des con-
trats d'achat, 124 ; methodes d'achat, 125 ;
appreciation, 128 ; role dans 1'approvisionne-
ment militaire, 129, 135 ; conclusions et re-
commandations, 139-143 ; telegraphe et tele-
type, 233 ; telecommunications avec 1'ex-
terieur, 250.

PROJETS DE LOI, impression rapide, 292 .

PROPRIETES IMMOBILIARES, gestion, 25 ; re-

commandations, 35 ; une meme loi sur

1'achat, la vente ou la location, 35 ; inven-

taire complet, 35 ; gestion par le ministere

des Travaux publics, 36 ; construction et

entretien par la Defense nationale, 367 .

PUBLICATIONS, diffusion par 1'Imprimerie na-

tionale, 288 ; nature des documents officiels,

288 ; exigences des programmes d'informa-

tion,' 289 ; role de 1'editeur, 305 ; but des

publications, 305 ; comite interministeriel,

305 ; controle, 305 ; methodes de distribu-

tion, 306-307 ; distribution gratuite, 308 ;

financement des publications, 309 ; ajuste-

ment des contrats d'impression, 311; un

Editeur de la Reine responsable, 312 .

PUBLICITI;, verification des comptes, 286 .

Q

Qvf?BEC, pelouse de Motel du Gouvernement ,
propriete federale, 33 .

R

RADIO, communications administratives, 222 .
RAPPORTS, des comites parlementaires, 289 ,

292 ; rapports annuels des ministeres, 289 .

RECLAMATIONS, par ou contre le gouverne-

• ment, 385 .
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RECOMMANDATIONS,

PROPRIETES IMMOBILIERES, loi unique e t

inventaire complet, 35 ; politique natio-
nale pour les pares nationaux et
commission d'administration, 41 ; planifi-
cation et direction des travaux de cons-
truction, 49; gestion des proprietes
immobilieres du gouvernement, 60 ;
creation d'un nouveau bureau immo-
bilier, 66 ; disparition de la Defence
Construction (1951) Limited, 66 ; respon-
sabilite des contrats de construction, 66 .

SERVICES D'APPROVISIONNEMENT, etablisse-

ment d'un organisme central d'achats,

142; nouveau ministere suggere, 142 ;
transfert des fonctions de I'Office des

normes du gouvernement canadien, 142 ;
services d'entreposage, de stockage et,de

manutention, 143 ; etudes des modalites
d'approvisionnement et de disposition des

stocks desuets, 143 ; financement de
1'activite d'achat; nouvelle fonction de la
Corporation de disposition des biens de

la Couronne, 143 .

TRANSPORT, expeditions du gouvernement,
161 ; economies, 161 ; groupe consultatif
du transport, 163 ; gestion centrale des
expeditions, 163 ; tarifs fixes pour le
deplacement, 167; service central des
voyages, 167 ; services d'une agence de

voyages, 167 ; reglements de deplacement

revises et simplifies, 169 ; services locaux
de courrier et de camionnage, 174 ;
service commun de transport, 174 ;
utilisation des vehicules, 175 ; entretien
des vehicules, 182 ; utilisation des
bateaux, 187, 188; responsabilites au
Service des garde-cotes, 191 ; utilisation

des bateaux et integration des navires,
199 ; formation des marins, 199 ; services
techniques, 200 ; entreprises commer-
ciales, 205 ; utilisation des aeronefs, 206 ;

directives visant le transport militaire,
211 .

TELECOMMUNICATIONS, organisme de tele-

communications administratives, 236 ;
reseaux de relais teletypes, 244 ; agence
de telecommunications administratives,

244 ; reseau Mid-Canada pour les services

de telecommunications generales, 248 ;
role futur de 1'ADCOM, 248 ; services
de teletypes, 251 ; communications, 253 ;

coordonner les services de telecommuni-
cations, 259 ; etude des installations, 259 ;
conseils techniques, 259 ; services tech-
niques, 260 .

EDITION ET IMPRESSION, volume futur des

impressions a l'Imprimerie nationale, 295 ;

utilisation future de 1'equipement actuel,
295; commandes par adjudication, 295 ;
acceleration de la production, 297 ; fonds
de roulement, 300 ; centralisation de la

direction des imprimeries federales, 301 ;

un Directeur des impressions suggere,
303; poste d'Editeur de la Reine sug-
gere, 306; vente des publications,
escompte et credits, 308 ; libraires

commerciaux et agents officiels, 308 ;
librairies federales, 308 ; imputation du

cout integral des publications, 310;

recouvrement maximum des frais, 311 ;
versement des recettes, 311 ; adjudication
des travaux d'impression, 313 ; achat et

entretien des machines de bureaux, achat

de la papeterie et des formules, 314 ;
responsabilite du ministre de 1'appro-

visionnement, 314 .

aFAIREa OU aFAIRE FAIRE'? recours an

secteur prive, 329 ; analyse du prix de

revient, 329, 330 ; etude periodique de
la question des ateliers, 336 ; repartition

des commandes a d'autres ateliers, 337 ;
etablissement du prix de revient, 337 ;
examen du travail d'entretien des

proprietes, 344 ; travaux a forfait et

concurrence de 1'entreprise privee, 349 ;
questions de logement et d'alimentation,

352; scenographie, films et bandes

magnetoscopiques, 357 ; production de

1'Office national du film, 357 ; role futur
de 1'Eldorado Mining and Refining

Limited, 361 ; reparation et entretien du

materiel militaire, 367 ; entretien de la
grande route du Nord-Ouest, 368 ; part

des services auxiliaires a 1'entreprise

privee, 369; transports d'urgence de

1'ARC a l'aviation civile, 369 .

SERVICES JURIIDIQUES, coordination du

travail juridique de nature internationale,

431 ; integration des services juridiques,

434; etablissement de bureaux juridiques

auxiliaires, 436 ; regime de rotation pour

les avocats regionaux, 436 .
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RECRUTEMENT, personnel des succursalesde

l'Imprimerie nationale, 302 ; services juri-

diques, 413 .

REDACTION, lois, reglements et contrats par

les services juridiques, 395-397 .

REGISSEUR DE L'AVIATION CIVILE, controle e t

gestion des aeronefs, 204 .

RELIURE, 282, 286, 292, 311 .

REPRESENTATION JURIDIQUE, procCs au crt-

minel, 380-384 ; services juridiques, 380 ;
partages des responsabilites entre le gou-
vernement federal et les gouvernements
provinciaux, 380 ; enquetes sur les delits,
381 ; institution de poursuites, 382 ; direc-
tion du proces, 383 ; Yukon et Territoires
du Nord-ouest, 384 ; reclamations au civil,
389 ; diverses instances, 393 .

RESEAUX DE COMMUNICATION, operations ae-

riennes et communications speciales, 237 ;

renseignements meteorologiques, 238 ; com-

munications de la Marine, 238 ; reseaux
aAir-Sol-Air=, 238 ; communications stra-

tegiques militaires, 241 ; pour la defense
aerienne, 244 ; reseaux ADCOM, 245 .

REVENU NATIONAL, MINISTERE DU, enquetes

sur les delits, 381 ; representation du gou-

vernement dans les proces au civil, 390-

392 ; representation du gouvernement dans

diverses instances, 393 ; integration des

services juridiques, division de 1'imp6t, 431 .

ROCKCLIFFE, 6tablissement de photographic de
]'ARC, 368 .

ROTATION, avocats regionaux, 436 .
ROUTE DE L'ALASKA, 367 .
ROYAUME-UNI, voir Grande-Bretagne .

S

SALAIRES, a I'Imprimerie nationale, 282, 302 .
SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL ,

MINISTERE DE LA, representation juridique,
393 .

SCIERIES, 323 .
SECRETARIAT D'ETAT, vente ou abandon des

terres, 32 ; transactions foncieres, 399, 400,
401 .

SERVICES AERIENS, ateliers du ministere des
Transports, 335 .

SERVICES AUXILIAIRES, proprietes immobilie-
res, 19-72; serv ices d'approvisionnement,
73-146 ; transport, 147-214 ; telecommuni-

cations, 215-274; ' edition et impressions,

275-316 ; •Faire- ou =faire faire=?, 317-
372 ; dans les forces armees, 368-369 ; ser-
vices juridiques, 373-436 .

SERVICE rSECONDAIREa, definition, 324.

SERVICE CENTRAL DE VOYAGES, recommanda-
tion, . 167 .

SERVICE JURIDIQUE GENERAL, integration des

services juridiques, 433 .

SERVICE TELEPHONIQUE - DU GOUVERNEMENT,

BUREAU DU, communications administrati-

ves generales, 231 .

SOCIETE CANADIENNE DES TELECOMMUNICA-

TIONS TRANSMARINES, fonction, 221

. SOCIETE CENTRALE D'HYPOTHEQUES ET DE LO-

GEMENT, location de terrains et de mai-
sons, 33 ; plans et construction, 53 ; tele-
graphe et teletype, 233 ; hotellerie Lau-
rentian Terrace, 351 ; transactions finan-
cieres, 400 .

SOCIETES DE LA COURONNE, controle des im-

pressions, 283 .

SOCIETE RADIO-CANADA, ampleur des commu-

nications administratives, 223, 225 ; be-

soins et reseaux de communications spe-
ciaux, 249 ; scenographie televisuelle, 354 ;
films et bandes magnetoscopiques, 355 .

SOLLICITEUR GENERAL, 1'avocat a I'emploi du

gouvernement, 408 .

SOUDEURS, 323 .

SOUMISSIONS, procedure, 89 ; pour stocks

vendus par la Corporation de disposition
des biens de la Couronne, 92 ; pour 1'im-

pression des publications, 311, 312 .

SOUS-ENTREPRENEURS, role dans la produc-

tion industrielle, 328 .

STATUTS DU CANADA, 288, 289, 298 .

STOCKS (CIVILS), valeur, 79 ; verification, 101,
110 ; entreposage et distribution, 111-113 ;
appreciation, 114 ; conclusions, 116 .

STOCKS (MILITAIRES), valeur, 135 ; co0t et
organisation, 136 ; regles de stockage, 136 ;
personnel prepose a la gestion, 137 ; cen-

tralisation et rationalisation de 1'entre-
posage, 138; objectifs, 138 ; conclusions et

recommandations, 139-143 .

SUBVENTIONS AUX MUNICIPALITES, LOI SUR

LES, confiee au ministere des Travaux Pu-
blics, 60.

succURSALES, de l'Imprimerie nationale, 300 .
SYDNEY, arsenaux et chantiers maritimes, 364.
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TARIFS, voyages et demenagement, 167 .

TELECOMMUNICATIONS, fonctions, 221 ; besoin s

du gouvernement, 227 ; ameliorations, 227 ;
besoins dans le grand Nord, 232 ; com-
munications administratives, 236; com-
munications avec 1'exterieur du pays, 250.

TfLEX, communications administratives gene-
rales, 233, 234; pour les besoins de la
Gendarmerie royale du Canada, 248 .

TERRE-NEUVE, construction, 48 .

TERRES ET TERRAINS, 28-38 .

TERRITOIRES DU NORD-OUEST, proprietes im-

mobilieres, 25, 33 ; terrains destines a des

fins speciales, 37 ; services juridiques, 384 .

TIMBRES-POSTE, impression des, 282 .

TRAITE DE L'ATLANTIQUE NORD, ORGANISATION

Du, proprietes immobilieres, 62; production

militaire internationale, 119 .

TRANSACTIONS FONC&RES, vente, 398 ; services

juridiques, 397 ; acquisitions, 397 ; proce-

dures speciales, 400 .

TRANSPORT, cotlt par chemin de fer et par

camion, 156 ; regime actuel, 157; gestion

comparee dans le commerce et au gou-

vernement federal, 159 ; combiner les

systemes d'approvisionnement, 161, 162,

163 ; voyages et demenagement, 168 ; utili-

sation des vehicules, 174.

TRANSPORT ARIEN, COMMISSION DU, repre-

sentation juridique, 393 .

TRANSPORTS, COMMISSION DES, representation

juridique, 393-394.

TRANSPORTS, MINIST ~ERE DES, proprietes im-

mobilieres, 26 ; achat de terres, 28 ; con-

struction, 42, 44 ; plans et construction, 63 ;

organisation de 1'achat, 99 ; transport par

chemin de fer et par camion, 156 ; utilisa-

tion des vehicules, 170 ; utilisation des

bateaux, 185 ; propriete ou nolisement, 188 ;

gestion des bateaux, 191 ; recommandations,

199 ; utilisation des aeronefs, 202 ; ampleur

des communications administratives, 222,

223, 225 ; besoins et reseaux de communi-

cations speciaux, 237 ; recommandations,

259, 260 ; ateliers des Services de la marine,

334 ; avions et helicopteres, 335 ; inspection

des navires a vapeur, 347 ; representation

juridique, 393 .

TRAVAIL, MINISTERE Du, representation juri-

dique, 393 .

TRAVAUX PUBLICS, MINISTLRE DES, proprieles

immobilieres, 26, 60 ; achat de terres, 28 ;

gestion des proprietes immobilieres, 36 ;

construction-ministere et organismes civils ;
42, 43 ; services d'architecture et de genie,

44 ; recommandations, 49 ; planification et

direction des travaux, 49 ; exploitation des

proprietes immobilieres-ministeres civils,

55 ; qualite des locaux, 57 ; centralisation de

la construction, 67 ; fonctions a supprimer,

68; decentralisation et organisation des

centres regionaux, 69 ; achats, 79-80 ; besoins
et normes, 85 ; frais d'achat, 91 ; centralisa-

tion, 96 ; verification des stocks, 101 ; con-

trole des stocks, 113 ; utilisation des bateaux,

186, 198 ; telegraphe et teletype, 223 ; net-

toyage et entretien des batiments, 338 ;

dragage, 339.

U

UNIVERSITFS CANADIENNES, l'avocat a 1'emploi

du gouvernement, 414 .

UPLANDS, ateliers du ministere des Transports,
336 .

URANIUM CITY, 359 .

V

VEHICULES-AUTOMOBILES DU GOUVERNEMENT,

COMITE DES, surveillance du service des

vehicules, 171 ; achat et remplacement, 171 ;

emploi autorise des voitures personnelles,

175, 176 ; dossiers et contr&le des frais, .
180 ; nouvelle definition des fonctions, 181 ;
recommandation, 182 .

VENTE, des publications offlcielles, 307 ; tran-
sactions foncieres, 398 .

VERIFICATION, frais de transport par chemin

de fer et par camion, 164 ; ameliorer les

methodes, 165 .

VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT, ADMINIS-

TRATION DE LA, fonctions a supprimer, 68 .

VOITURES PERSONNELLES, utilisation des vehi-

cules, 175 .

VOYAGES ET DEMENAGEMENT, transport, 166,

tarifs, 167 .

Y

YUKON ET TERRITOIRES DU NORD-OUEST,

services juridiques, 384 .
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Deux rapports report6s au tome 3

completent la serie deludes sur

LES SERVICES AUXILIAIRES DU GOUVERNEMENT

Ce sont:

12 RECHERCHES ECONOMIQUES ET STATISTIQUES et

13 SERVICES D'INFORMATION




